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I. Introduction 
 
Le présent rapport d'avancement est soumis par le Secrétariat du Plan d'action pour la 
Méditerranée/Commission méditerranéenne du développement (CMDD) durable 
conformément au mandat de cette dernière. Il retrace les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre des diverses décisions prises par la CMDD et son Comité directeur 
ainsi que par les Parties contractantes, au cours de la période mars 2002 - avril 2003. 
 
L'organisation et la mise en œuvre des activités au cours de ladite période ont reposé, 
dans une large mesure, sur la préparation et la contribution au Sommet mondial sur le 
développement durable, sur les activités intersessions des groupes de travail 
thématiques, sur l'élaboration des "Orientations-cadre pour une stratégie 
méditerranéenne de développement durable" ainsi que sur les travaux concernant 
l'évaluation et les perspectives de la CMDD. 
 
La huitième réunion de la CMDD, obligeamment cofinancée par la Croatie, se tiendra 
à Cavtat (Croatie), du 14 au 16 mai 2003; elle s'étendra sur trois journées, dont  la 
dernière devrait être plus courte et comporter l'adoption d'un rapport succinct de la 
réunion. Il est prévu que la clôture de la réunion interviendra le 16 mai 2003 à 14 
heures.  
 
Les nouveaux représentants des quinze membres non Parties contractantes des trois 
grands groupes participeront pour la première fois à une réunion de la CMDD; bien 
que désignés par les Parties contractantes lors de leur Douzième réunion ordinaire 
(Monaco 14-17 novembre 2001), ils n'ont pas pris part à la septième réunion de la 
CMDDM (Antalya, mars 2002) car celle-ci, prévue à l'origine avant la réunion des 
Parties, avait dû être reportée pour des raisons géopolitiques internationales.  
 
Pour améliorer l'organisation et l'efficacité de la CMDD, comme l'ont réclamé plusieurs 
de ses membres, l'on s'efforcera de conférer à la réunion un caractère plus marqué de 
forum - et par conséquent moins institutionnel. Une ou deux personnalités devraient 
être invitées et des sessions de travail ad hoc organisées ("Orientations-cadre" et 
"Perspectives de la CMDD") en tant que de besoin; des manifestations parallèles 
devraient aussi avoir lieu, probablement à l'initiative d'ONG (MIO-ECSDE), du secteur 
économique (ICC-Med) et de la Croatie. 
 
Comme des partenaires méditerranéens exercent présentement d'importantes 
responsabilités internationales, leur attention a été appelée sur la nécessité 
d'améliorer la visibilité de la CMDD et de promouvoir ses activités en tirant 
éventuellement parti des opportunités qui s'offrent à eux: ainsi est-ce le cas de la 
Grèce qui assume la présidence de l'UE au premier semestre 2003, puis de l'Italie au 
semestre suivant, de la Croatie qui est membre du Bureau de la CDD-ONU et du 
Maroc qui est à la tête du Groupe des 77 et la Chine. 
 
En plus des questions thématiques et, selon le cas, des conclusions et propositions 
qui s'y rapportent, l'ordre du jour de la huitième CMDD portera principalement: 
 

o sur le Sommet de Johannesburg, son Plan d'action et sa mise en œuvre au 
niveau méditerranéen; 

o sur les “Orientations-cadre" pour une stratégie méditerranéenne de 
développement durable avec l'examen du projet de rapport et l'identification 
des prochaines étapes; 

o sur l'évaluation et les perspectives de la CMDD, avec l'examen du projet de 
rapport,  des propositions de la "task force" et des recommandations sur les 
prochaines étapes. 
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La teneur du présent rapport procède du travail mené activement au cours de la 
période intersessions à l'examen, mais avec une insuffisance de ressources peu 
tenable et qui a fini par affecter la qualité des résultats et l'ensemble du travail du 
Secrétariat. Plusieurs documents d'information ont été établis en tant que contributions 
au processus préparatoire du Sommet de Johannesburg; une initiative de partenariat 
de type II PAM-CMDD a été élaborée, une réunion du Comité directeur de la CMDD a 
été organisée,  deux réunions d'experts et un atelier se sont tenus sur les 
“Orientations pour une stratégie méditerranéenne de développement durable", deux 
sessions de travail de la "task force" sur l'évaluation et les perspectives de la CMDD 
ont été organisées (et, pour toutes ces réunions des documents pré- et post-session 
ont été élaborés), en plus des activités thématiques entreprises par les Centres 
d'activités régionales supports (en particulier le CAR/PB sur l'eau, le libre-échange, le 
financement, etc., le CAR/PAP sur la gestion du littoral, et le CAR/PP sur l'industrie) et 
par les gestionnaires tâches (notamment la France, sur le patrimoine naturel et 
culturel). 
 
Enfin, conformément à la décision de la septième réunion de la CMDD, seul un rapport 
succinct devrait être préparé et adopté: il consistera en “un relevé motivé de décisions, 
précédé d'un court préambule, ne reflétant que l'esprit des débats, le tout n'excédant 
pas un document de dix pages”. 
 
 
II. Bref historique de la CMDD: repères et décisions 
 
L’après-Rio a marqué pour le Plan d’action pour la Méditerranée (PAM) une époque 
importante au cours de laquelle les gouvernements de la région méditerranéenne et la 
Communauté européenne ont amorcé, en coopération avec les partenaires 
concernés, un processus d’application concrète et d’adaptation au contexte 
méditerranéen des principes de la CNUED par l’élaboration du programme Agenda 
MED 21, la révision du PAM, de la Convention de Barcelone et de ses Protocoles, et 
la création de la Commission méditerranéenne du développement durable (CMDD). 
 
La CMDD a été créée en 1995 dans le cadre du PAM à titre d’organe de consultation 
ayant pour mandat: 
 

- d'identifier, d’évaluer et d’examiner les grands problèmes économiques, 
écologiques et sociaux relevés par le programme Agenda MED 21, de formuler 
à ce sujet des propositions appropriées à l’intention des réunions des Parties 
contractantes, d’évaluer le caractère effectif de la mise en œuvre des décisions 
prises par les Parties contractantes et de faciliter l’échange d’informations 
entre les institutions menant des activités relatives au développement durable 
en Méditerranée; 
 
- de renforcer la coopération régionale et de rationaliser la capacité 
décisionnelle intergouvernementale dans le Bassin méditerranéen pour 
l’intégration des questions d’environnement et de développement. 

 
À leur réunion extraordinaire (Montpellier, 1er-4 juillet 1996), les Parties contractantes 
à la Convention de Barcelone ont adopté le mandat et la composition de la 
Commission. Aux termes du mandat, la Commission se compose de 36 membres 
siégeant sur un pied d’égalité, comprenant des représentants de haut niveau de 
chaque Partie contractante (21 membres), des représentants d’autorités locales, 
d’acteurs socio-économiques et d’organisations non gouvernementales actives dans 
les domaines de l’environnement et du développement durable (15 membres).  
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Lors de sa première réunion (Rabat, décembre 1996), la Commission a élu son 
premier Comité directeur; elle est convenue d’un programme reposant sur des 
activités à court et à moyen terme répondant à plusieurs des besoins prioritaires de la 
région méditerranéenne: gestion durable des régions côtières; gestion de la demande 
en eau; indicateurs de développement durable; tourisme; information, sensibilisation et 
participation; libre-échange et environnement; industrie et développement durable; et 
gestion du développement urbain et rural. 
 
La méthode de travail de la Commission a consisté à constituer des groupes 
thématiques, avec des gestionnaires de tâches et des Centres supports, pour traiter 
chacun des thèmes retenus. Les fonds du PAM alloués à la CMDD sont considérés 
comme des crédits d’amorçage, puisque les gestionnaires de tâches et les Centres 
supports sont invités à rechercher le complément en ressources humaines et 
financières ainsi qu’en expertise qui est nécessaire pour mener à bien les activités des 
groupes thématiques. 
 
La deuxième réunion de la Commission (Palma de Majorque, mai 1997) a 
principalement examiné les progrès accomplis et les problèmes rencontrés depuis la 
première réunion. 
  
À leur troisième réunion (Sophia Antipolis, octobre 1997), les membres de la CMDD 
sont convenus de deux ensembles de recommandations et propositions d’action 
relatifs à la gestion des demandes en eau et à la gestion durable des zones côtières, 
ainsi que d’un projet de règlement intérieur, pour les soumettre aux Parties 
contractantes qui les ont adoptés à leur Dixième réunion ordinaire (Tunis, novembre 
1997). 
 
À sa quatrième réunion (Monaco, octobre 1998), la Commission a examiné les 
progrès accomplis par les six groupes thématiques «à moyen terme» ainsi que les 
questions se rapportant au suivi des recommandations, à de nouveaux thèmes, à la 
méthode de travail et à la coopération avec les institutions des Nations Unies et autres 
partenaires. De plus, et conformément au règlement intérieur propre à la CMDD, un 
nouveau Comité directeur a été élu. 
 
La cinquième réunion de la CMDD (Rome, juillet 1999) est convenue de deux 
ensembles de recommandations et propositions d’action relatifs aux thèmes 
«indicateurs pour le développement durable», «Information, sensibilisation, éducation 
environnementale et participation”; les recommandations sur le thème «Tourisme et 
développement durable» ont été examinées et finalisées quelques semaines plus tard; 
puis ces trois ensembles ont été présentés à la Onzième réunion des Parties 
contractantes (Malte, octobre 1999) qui les a adoptés; par ailleurs, les membres de la 
CMDD sont convenus d’une série de critères à appliquer pour la réalisation des études 
de préfaisabilité et la sélection de nouveaux thèmes possibles pour le programme de 
travail suivant de la CMDD. 
 
La cinquième réunion de la CMDD et la Onzième réunion des Parties contractantes 
ont examiné les objectifs, l’organisation et la méthode de travail de l’élaboration du 
"Bilan stratégique pour l’an 2000", dont la réalisation était prévue par le mandat de la 
Commission. 
 
Quinze nouveaux membres représentant les trois grands groupes (autorités locales, 
acteurs socio-économiques et ONG) ont été sélectionnés par les Parties contractantes 
à leur Onzième réunion ordinaire, en 1999; ces membres ont été appelés à prendre 
part aux sixième et septième réunions de la CMDD, et à participer aux activités 
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intersessions tout au long de la période comprise entre les sixième et huitième 
réunions de la CMDD. 
 
À la sixième réunion de la CMDD (Tunis, novembre 2000), les quinze nouveaux 
membres représentant les trois grands groupes ont pris leurs fonctions et participé à la 
réunion qui était principalement consacrée à l’examen du "Bilan stratégique", avec ses  
recommandations et propositions d’action, ainsi qu’à un projet de "Déclaration de 
Tunis"; cette même réunion a comporté un important Segment de haut niveau avec 
plusieurs Ministres de l’environnement; elle a aussi été l’occasion d’un débat très 
animé sur le suivi des propositions de la CMDD, les nouveaux thèmes possibles et la 
méthode de travail, préparant le terrain à un réexamen de ces questions aux 
prochaines réunions de la CMDD et des Parties contractantes. Ces questions ont été 
aussi soulevées à la 5e réunion du Comité directeur de la CMDD (Monaco, mai 2001. 
 
Lors de sa première réunion extraordinaire (Monaco, 12 novembre 2001), dont 
l’organisation avait été décidée en raison de la conjoncture internationale et de la 
tenue de la Douzième réunion des Parties contractantes (Monaco, 14-17 novembre 
2001), les membres de la CMDD ont examiné et mis au point quatre ensembles de 
conclusions et propositions, dont trois concernaient les thèmes «Industrie et 
développement durable», « Gestion des villes et développement durable», «Libre-
échange et environnement dans le contexte euro-méditerranéen», et le quatrième la 
question générale «Mise en œuvre et suivi des recommandations et propositions 
d’action de la CMDD»; ces ensembles de propositions de recommandations ont été 
ensuite examinés et approuvés par la Douzième réunion des Parties contractantes. 
 
La septième réunion de la CMDD (Antalya, mars 2002) a été reportée d'octobre 2001 
à  mars 2002 en raison du contexte international et de ses incidences au niveau 
régional; comme les questions thématiques des groupes de travail, pour lesquelles un 
ensemble de recommandations avait été élaboré, avaient été traitées par la réunion 
extraordinaire tenue juste avant la Douzième conférence des Parties contractantes, la 
septième réunion de la CMDD a principalement centré des travaux sur l'évaluation et 
les perspectives de la Commission et sur les “Orientations-cadre pour une stratégie 
méditerranéenne de développement durable". La réunion est convenue d'une 
méthodologie pour les  “Orientations”, elle a décidé de créer une "task force" pour 
poursuivre la réflexion sur les perspectives de la CMDD, elle a recommandé 
l'organisation de forums régionaux, retenu quelques nouveaux thèmes (financement, 
agriculture, modes de consommation et déchets) et conseillé sur les activités liées à 
d'autres questions (comme le tourisme, les sites historiques, l'eau, le libre-échange et 
la gouvernance locale). Les conclusions de la septième réunion de la CMDD sont 
reproduites à l'annexe I du présent rapport. 
 
Pour aider et conseiller le Secrétariat sur l'avancement des activités intersessions, le 
Comité directeur de la CMDD s'est réuni à Calvià (Espagne) (6ème session, novembre 
2002) pour examiner avant tout des questions se rapportant à l'évaluation aux 
perspectives de la CMDD ainsi qu'aux "Orientations-cadre". Les recommandations 
émanant de ses délibérations (figurant à l'annexe II du présent rapport) ont ensuite été 
prises en compte par la "task force" et pour l'élaboration de la stratégie. 
 
III. Comité directeur de la CMDD 
 
Conformément à son règlement intérieur, il est prévu qu'un nouveau Comité directeur 
sera élu au début de la huitième réunion de la CMDD; en principe, il devrait 
comprendre le pays hôte et le Président des Parties contractantes. Deux autres 
membres des Parties contractantes et un membre de chacun des grands groupes 
doivent être désignés pour en faire partie. 
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La liste des membres actuels et anciens du Comité directeur figure à l'annexe VIII du 
présent rapport. 
 
Les membres de la CMDD ont été invités par courriel/fax, le 24 mars 2003, à informer 
en temps voulu le Secrétariat de leur intention d'être candidats au Comité directeur;  
 
IV. Le Sommet de Johannesburg et la Méditerranée 
 
Les activités et les réalisations du PAM dans le domaine du développement durable, 
notamment dans le cadre de la CMDD, ont contribué à souligner l’exemplarité de la 
Méditerranée, en dépit des déficiences relevées dans la mise en œuvre et le suivi des 
recommandations et propositions d’action. Des attentes très fortes avaient été 
suscitées chez  la plupart des membres de la CMDD et autres partenaires. Les divers 
ensembles de recommandations, les très nombreux ateliers, les publications récentes, 
le «Bilan stratégique» et quelques brochures thématiques, de même que le lancement 
du processus préparatoire d’une stratégie méditerranéenne de développement 
durable, ont beaucoup contribué à la visibilité du PAM et de la CMDD, mais il reste 
encore beaucoup à faire à cet égard. 
 
Avec l’appui actif de plusieurs membres de la CMDD, la notion d’un «Agenda 21  
méditerranéen» a été introduite dans le Plan d’action du Sommet mondial. En outre, 
une importante manifestation méditerranéenne a été organisée en marge du Sommet 
avec le concours du MIO-ECSDE et de Monaco, et avec la participation active de 
plusieurs partenaires méditerranéens et européens. 
 
À l'instar du Sommet de Johannesburg, les enjeux cruciaux seront, pour une stratégie 
méditerranéenne, de présenter le développement durable comme un éventail de choix 
valables pour l’ensemble des partenaires et acteurs méditerranéens, une série de 
principes susceptibles de guider l’action dans l’avenir, un ensemble de politiques 
concrètes aux niveaux local, national et régional. 
 
À partir des principaux documents approuvés par le Sommet - avant tout la 
Déclaration de Johannesburg et le Plan d’action -, il est maintes questions d’un grand 
intérêt et très pertinentes pour la Méditerranée qui devraient recevoir, de la part de la 
CMDD, toute l'attention voulue dans son futur programme de travail et tout au long du 
processus préparatoire des «Orientations» puis de la stratégie méditerranéenne de 
développement durable. 
 
Comme les documents préparatoires et les résultats du Sommet de Johannesburg ont 
fait l’objet d’une large diffusion et sont aisément accessibles, il sera fait état ci-après 
de quelques thèmes retenus, en gardant à l’esprit qu’une série plus complète de 
points saillants est jointe à l’annexe III du présent rapport. Cette série a été dressée 
par M. N. Georgiades (dans le cadre des activités liées à l’évaluation et aux 
perspectives de la CMDD), en recourant à l’ensemble des aspects marquants publié 
en septembre 2002 par la DESA/ONU.  
 
Compte tenu de l’importance accordée aux initiatives de partenariat de type II, le 
Secrétariat du PAM/CMDD a préparé une initiative concernant la stratégie 
méditerranéenne de développement durable, intitulée “Stratégie régionale de 
développement durable pour la Méditerranée: politique et outils”; cette proposition a 
finalement été adoptée par le Secrétariat de la CDD-ONU/Sommet mondial et elle a 
été approuvée à Johannesburg (jointe à l'annexe IV). Cette initiative de partenariat a 
pour principal objectif de conférer visibilité et notoriété aux réalisations et plans 
méditerranéens en faveur du développement durable; de fait, l'initiative de type II et le 
processus d'élaboration de la stratégie méditerranéenne sont étroitement liés et 
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complémentaires. Dans ce contexte, le partenariat PAM-CMDD/PNUE devrait être 
présenté au cours de la 11e CDD-ONU "Partenariats équitables", ce qui serait 
également une bonne occasion de présenter la Méditerranée et le PAM/CMDD, 
compte tenu du fait que nous ne pouvons nous exprimer directement mais seulement 
par l'entremise d'un membre, d'un partenaire ou du PNUE. 
 

Parmi les questions clés, celles qui suivent sont absolument déterminantes pour le 
développement durable dans la région:  
 

- responsabilité collective, dialogue et coopération; 
- approche participative et partenariats avec les grands groupes; 
- piliers du développement durable se renforçant mutuellement et accès aux 

biens  élémentaires et indispensables; 
- responsabilité des grandes sociétés et renforcement de la gouvernance; 
- éradication de la pauvreté, changement des modes de production et de 

consommation, réponse à la mondialisation. 
 

Plus concrètement, les propositions ci-après ont pu être prises en compte dans la 
perspective de la stratégie méditerranéenne de développement durable: 
 

- élaborer des programmes nationaux de développement durable, en focalisant 
sur l’éradication de la pauvreté; 

- promouvoir la mise en place de programmes en appui à l’initiative en vue d’une 
production et d’une consommation durables, notamment en matière de 
production plus propre, de performance sociale et environnementale de 
l’industrie, de rendement énergétique, de réduction au minimum des déchets; 

- diminuer de moitié d’ici à 2010 la proportion de la population n’ayant pas accès 
aux biens fondamentaux; 

- élaborer d’ici à 2005 des plans d’utilisation rationnelle de l’eau comportant une 
gestion intégrée et durable des ressources en eau; 

- promouvoir la gestion intégrée et durable du milieu marin et du littoral; 
- élaborer d’ici à 2010 des plans de pêche durable; 
- promouvoir d’ici à 2007 des plans de développement d’un tourisme durable; 
- développer les accords régionaux de commerce et coopération, y compris la 

responsabilité et l’obligation des grandes sociétés de rendre des comptes, 
dans une perspective de développement durable; 

- élaborer des plans d’action spécifiques pour les zones vulnérables; 
- établir et promouvoir la mise en œuvre d’un programme de travail sur 

l’éducation en matière de développement durable; 
- promouvoir l’approche participative et développer la capacité de la société 

civile à participer à la prise de décision; 
- mettre au point des méthodologies et développer des capacités pour la prise 

de décision en matière de développement durable; 
- promouvoir au niveau régional la mise en œuvre de l’Agenda 21 et des 

conclusions du Sommet de Johannesburg; 
- élaborer une stratégie de mobilisation de moyens techniques et financiers en 

faveur du développement durable; 
- promouvoir la coopération et le partenariat avec le secteur privé afin de réaliser 

les objectifs du développement durable; 
- renforcer les dispositions institutionnelles en faveur du développement durable 

aux niveaux local, national et régional.   
 
À leur dernière réunion (novembre 2002), les membres du Comité directeur de la 
CMDD ont demandé que soient identifiés des objectifs concrets, dans le droit fil du 
Plan d'action de Johannesburg, des objectifs autant que possible mesurables avec les 
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moyens et les partenariats indispensables à leur mise en œuvre. Il serait important de 
porter à cette question toute l'attention voulue de manière à démontrer l'utilité et 
l'importance qu'il y a à promouvoir et réaliser le développement durable grâce à la 
passerelle du niveau régional, dans des éco-régions particulières comme la 
Méditerranée. 
 
V. Vision pour le développement durable en Méditerranée 
 
Le "Bilan" régional fait bien ressortir les progrès accomplis ainsi que les lacunes qui 
subsistent sur la voie du développement durable et de la protection de 
l'environnement, depuis la révision en 1995 du Plan d'action pour la Méditerranée et 
de la Convention de Barcelone et de ses Protocoles.  
 
De nouveaux types de croissance et de développement plus soucieux du bien-être 
social de l'ensemble de la population et plus respectueux de l'environnement doivent 
être recherchés.  
 
Le coût environnemental, économique et social qu'imposera à court terme à certains 
pays l'intégration et une libéralisation qui privilégie les mécanismes du marché n'est 
acceptable que si de solides mesures d'accompagnement sont mises en place pour 
en atténuer l'impact sur les couches sociales les plus défavorisées et garantir à plus 
long terme la durabilité.  
 
Au niveau national, la difficulté de donner une expression concrète aux mesures 
décidées par la communauté méditerranéenne en faveur du développement durable 
montre, d'une part, que ce nouveau concept n'a pas encore mobilisé l'ensemble des 
forces vives de la Société et, d'autre part, que les États sont lents à mettre en œuvre 
certaines des décisions prises.  
 
La coopération en Méditerranée, bien que très active, est affectée, d'une part, par 
l'absence de vision commune et l'insuffisante coordination entre les principaux 
partenaires actuels et potentiels et, d'autre part, par l'inadéquation des ressources 
disponibles pour le développement et les investissements au regard de l'ampleur des 
tâches à accomplir.  
 
D'autant plus que, si l'on en juge par l'aggravation du déficit des échanges extérieurs 
de la majorité des pays, les effets à court terme des décisions prises dans le cadre de 
l'Uruguay Round n'ont pas produit les résultats escomptés pour les pays 
méditerranéens en développement.  
 
Une transition vers le développement durable nécessite, outre un élan politique 
vigoureux, un modèle de référence identifiant et traduisant une vision partagée et 
prenant en compte les particularités méditerranéennes du développement durable 
ainsi qu'une stratégie cohérente propre à guider les étapes de sa mise en œuvre. 
 
Enfin, les Parties contractantes à la Convention de Barcelone ont été invitées à définir 
avec l'ensemble des partenaires concernés une vision commune de l'avenir de la 
région. À cet effet, il a été convenu d’élaborer dans le cadre du PAM, avec l'ensemble 
des partenaires concernés, une stratégie méditerranéenne de développement durable 
reflétant une acceptation responsable des enjeux à moyen et long terme, un 
engagement clair et une solidarité à tous les niveaux (régional, national et local) et 
dans tous les domaines (économique, social et environnemental).  
 
Conformément à cette demande, un débat sur la "Vision" s'est tenu lors de l'atelier sur 
les  “Orientations”, tandis que les grands traits et les principaux éléments de cette 
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vision étaient définis. À la suite de l'atelier et des réactions positives des participants 
aux propositions avancées, M. M.Ennabli a été invité, en tant que consultant, à rédiger 
une note succincte  sur la Vision pour le développement durable en Méditerranée; un 
avant-projet a été examiné par un groupe d'experts les 15 et 16 avril  2003 à Tunis, et 
une version révisée de la Vision est proposée, pour examen et approbation, à la 
huitième réunion de la CMDD. Le texte du projet de Vision est reproduit à l'annexe V 
du présent rapport. Cette vision, articulée autour d'une série d'enjeux du 
développement durable en Méditerranée et du nécessaire "contrat" stratégique qui en 
découle, fournit un cadre rationnel et cohérent pour une stratégie méditerranéenne de 
développement durable. 
 
VI. Les "Orientations-cadre pour une stratégie méditerranéenne de 

développement durable" 
 
La recherche du développement durable consiste essentiellement à transformer la 
gouvernance; aussi l’élaboration et la mise en œuvre du développement durable 
pourraient-elles être considérées comme un test de bonne gouvernance. Partant, agir 
en faveur du développement durable nécessitera des modifications structurelles 
adéquates dans les secteurs économique, social, environnemental et politique: 
réforme des politiques fiscales; plus grande équité sociale, notamment dans l’accès 
aux biens et aux ressources; intégration de l’environnement dans les politiques de 
développement; découplage entre la dégradation du milieu et la consommation de 
ressources, d’une part, et le développement économique et social, de l’autre; 
réorientation et accroissement des investissements publics et privés en direction du 
développement durable.  
 
Le développement durable est devenu une politique nationale incontournable dans la 
plupart des pays méditerranéens, et comme il n’y a pas, pour le réaliser, de recette 
«passe-partout», chaque pays doit fixer le cap qu’il entend suivre en fonction de ses 
spécificités et de ses priorités. Mais certains enjeux déterminants du développement 
durable sont d’ordre régional et appellent la collaboration de tous les partenaires et 
des réponses concrètes aux niveaux local/national et régional/institutionnel. 
 
Cela étant, bien que le développement durable concerne tous les domaines de la vie 
économique, sociale, environnementale et politique, une stratégie méditerranéenne 
pour sa mise en œuvre devrait, de préférence, se concentrer sur un petit nombre de 
problèmes qui sont autant de menaces graves ou irréversibles pour la région, pour le 
bien-être de ses populations et la coopération régionale, de manière à combler le 
fossé entre vision  ambitieuse et action politique effective. 
 
La Méditerranée, en tant qu’espace de partenariat «Nord-Sud» entre l’Europe et 
d’autres pays méditerranéens, devrait offrir l’arène où tester et appliquer le concept de 
développement durable. En vue d’une plus grande efficacité, les éléments de base 
permettant d’éviter l’échec de toute stratégie de développement durable en 
Méditerranée pourraient s’énoncer comme suit: 
 

• faire jouer pleinement leur rôle aux États et encourager le rôle 
émergent des collectivités locales; 

• s’appuyer sur toutes les composantes de la société; 
• œuvrer à l’équité économique et sociale et respecter les valeurs et 

cultures nationales;  
• promouvoir les activités scientifiques et les réalisations technologiques; 
• édifier/renforcer les ressources humaines et les capacités 

institutionnelles.  
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Il ne fait aucun doute que seules des réformes représentant divers trains de mesures 
réglementaires, fiscales, financières, commerciales ou économiques permettront de 
changer les règles du jeu et d’obtenir des résultats par les voies recherchées. Parmi 
les réformes nationales et régionales à envisager en Méditerranée, il en est qui 
seraient encore plus bénéfiques et donc souhaitables du fait qu’elles auraient des 
retombées positives sur la croissance, la lutte contre la pauvreté, la protection de 
l’environnement et la réduction des inégalités de revenu. Ainsi, les réformes et 
décisions à prendre devraient-elles avoir pour visée:    

 
• l’efficacité en termes de rationalisation de l’activité économique; 
• l’instauration de l’équité en termes de justice sociale et bien-être 

partagé; 
• la préservation des ressources naturelles en termes de recouvrement 

du coût réel de leur utilisation. 
 
Compte tenu du processus de transition multiple (économique, technologique, social, 
institutionnel, informationnel) qui caractérise un monde de plus en plus globalisé, un 
nouveau contrat social s'impose entre les partenaires pour qu’un nouvel équilibre 
s’instaure entre croissance économique et amélioration durable de la qualité de vie; 
une interaction dynamique et constructive entre mondialisation et décentralisation 
devrait être établie, notamment en ce qui concerne la gouvernance et les partenaires 
économiques; en outre, dans le cadre du Partenariat euro-méditerranéen, la 
Méditerranée pourrait être un cas d’interaction régionale.  
 
Le défi que pose la réalisation d’un développement durable en Méditerranée consiste 
à traduire la stratégie en objectifs concrets et en actions tangibles dans un esprit 
d’ouverture et de dialogue entre les autorités, les citoyens et les experts; la 
participation active de tous les acteurs concernés à différents niveaux est nécessaire. 
Il convient d’identifier des mécanismes judicieux et des moyens appropriés, 
notamment pour le financement du développement durable (ressources domestiques, 
régionales et internationales, investissements étrangers directs, commerce 
international, coopération bilatérale et multilatérale). 
 
Suite aux débats et aux décisions de la septième réunion de la CMDD, le Secrétariat a 
revu et finalisé le mandat concernant l’élaboration des «Orientations» pour la stratégie. 
Compte tenu des ressources humaines et financières disponibles et du délai 
provisoirement imparti au processus d’élaboration de la stratégie méditerranéenne, 
trois experts qualifiés ont finalement été sélectionnés en mai 2002. Pour amorcer et 
asseoir cet important processus préparatoire sur une base commune et  ne prêtant  
pas à malentendus, une séance de mise au courant et de réflexion intensive a été 
organisée le 3 juillet 2002, au siège de l’Unité MED, avec les trois experts et les 
directeurs des Centres d’activités régionales concernés.  
 
Les trois experts qui ont été sélectionnés sont: 
 
 
Ø M. Magdi Ibrahim, Directeur d’ENDA - Environnement et Développement - 

Maghreb, pour la composante «Environnement et ressources naturelles»; 
Ø M. Azzam Mahjoub, Professeur d’économie à Tunis et membre de l’équipe 

d’experts pour la stratégie de développement durable de la Tunisie, pour la 
composante «Développement économique et équité sociale»; 

Ø M. Juan Prats, Directeur de l'Institut international pour la gouvernance, 
Barcelone, pour la composante “Gouvernance, questions politiques et 
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institutionnelles”; M.. Prats établira aussi le projet des "Orientations", sur la 
base des trois documents thématiques. 

 
Dans un souci d'efficacité et pour fournir des résultats suffisamment tangibles et 
acceptables à brève échéance, les experts ont été invités à cerner les grands enjeux 
les plus déterminants qui sont avant tout de nature régionale et qui concernent de 
nombreux acteurs clés de la région méditerranéenne. Ces enjeux, les mesures et les 
politiques qui s'y rapportent, devraient fournir les "modules" sur lesquels structurer et 
bâtir la “stratégie régionale de développement durable”. L'approche intégrée était 
censée guider le travail, en centrant sur les questions politiques plutôt que sectorielles, 
en envisageant le pilier “thématique” spécifique comme la partie cohérente d'un 
système - la région méditerranéenne dans un contexte de développement durable. 
 
Comme les "Orientations", puis la stratégie de développement durable, devraient 
traiter avant tout des questions politiques correspondant aux réponses nécessaires à 
la promotion du développement durable au niveau régional, les travaux actuellement 
entrepris par le CAR/Plan Bleu pour l'élaboration d'un Rapport "Environnement et 
développement en Méditerranée" servira d'information de base, puisqu'il devrait 
principalement traiter des questions "pressions et états". Comme les deux exercices 
se déroulent pratiquement en parallèle, il a été mis en place une passerelle de 
communication et de consultation: le Secrétariat participe au comité directeur du 
Rapport du Plan Bleu” et le CAR/PB est associé à l'élaboration des "Orientations", ce 
qui devrait renforcer la cohérence entre les deux activités et leurs résultats.  
 
Sur la base d’une vision commune pour la région - vision que partageront tous les 
pays mais aussi les partenaires régionaux (OIG, ONG, société civile, secteurs 
économiques), les «Orientations-cadre» devraient énoncer les principes directeurs de 
l’élaboration de la stratégie et ainsi qu’un nombre restreint d’enjeux et de questions de 
nature régionale sur lesquels ladite stratégie serait structurée. Dans la mesure du 
possible, des objectifs réalistes et mesurables devraient être recensés afin d’être 
ensuite précisés par les Parties contractantes et la CMDD avec les partenaires 
concernés.  
 
Les premiers documents-cadre « thématiques »ont été rédigés en septembre 2002 par 
chacun des consultants avant qu’ils n’aient établi, à la suite des observations 
formulées par le Secrétariat, leurs avant-projets respectifs, lesquels ont été soumis, 
pour examen, aux membres du Comité directeur. 
. 
Suite à un débat approfondi sur la teneur des avant-projets des trois rapports  
«thématiques», conjointement aux attentes mises dans le processus préparatoire des 
«Orientations-cadre», le Comité directeur de la CMDD a estimé que ces documents 
constituaient une bonne base de travail. Pour les prochaines étapes, qui allaient 
notamment consister à les examiner et à les utiliser dans le processus préparatoire de 
la stratégie de développement durable, une série de conclusions et de 
recommandations ont été convenues (jointes en annexe II du présent rapport). 
 
Les trois projets de document rédigés par leurs auteurs respectifs sous la coordination 
du Secrétariat constituent un ensemble d'informations précieux qui servira d'aliment à 
l'élaboration des “Orientations”. Puis les projets révisés ont été établis et soumis 
comme documents de travail à un grand atelier organisé à Barcelone du 13 au 15 
mars 2003, avec le concours financier de l'Espagne. Une cinquantaine d'experts ont 
examiné leurs teneurs et défini un ensemble d'enjeux et de priorités autour desquels 
articuler les "Orientations", et, à une phase ultérieure, la stratégie régionale. Les 
teneurs des trois projets de rapport, en tant que telles, fournissent un apport des plus 
utiles à la réflexion; les versions remaniées sont en préparation et devraient alors être 
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mises à la disposition des membres de la CMDD et considérées comme des 
documents d'information et non plus comme des documents de travail. Il est prévu que 
ces trois rapports seront distribués lors de la huitième réunion de la CMDD (ou plus tôt 
par courriel, si possible). 
 
Si le cadre conceptuel du développement durable a été structuré sur les trois piliers 
«économique», «social» et «environnemental», les dix dernières années écoulées 
depuis Rio ont montré l’importance cruciale d’une bonne gouvernance pour réaliser le 
développement durable. Si la gouvernance est et devrait être intégrée dans chacun de 
ces trois piliers, elle pourrait tout aussi bien être considérée comme un pilier distinct, et 
probablement comme le plus important puisque, dans les trois autres, l’efficacité 
dépendra des arrangements et capacités institutionnels ainsi que des engagements de 
partenariat et des actions collectives, de leur culture civile et de leur structure politique 
sous-jacentes. Accroître la capacité de gouvernance est à coup sûr un impératif pour 
toute stratégie de développement durable, que ce soit au niveau local, national ou 
régional. 
 
Le document "Orientations-cadre" n'est pas simplement un résumé ou une synthèse 
des trois rapports. En exploitant de manière avisée et complète les constats et 
propositions de chacun d'eux, et en les reliant à travers une approche intégrée, ces 
"Orientations" devraient faire fond sur leurs “messages” respectifs. 
 
À la suite des débats très instructifs et constructifs auquel a donné lieu l'atelier sur les 
"Orientations" (le rapport de l'atelier sera diffusé lors de la huitième réunion de la 
CMDD et, si possible, par courriel une semaine avant), où les questions 
diagnostiques, les enjeux et les défis, les paramètres externes et internes, la vision et 
les domaines d'activités ont été définis et convenus dans leurs grands traits, il a été 
demandé à trois autres experts de contribuer, comme consultants, à l'élaboration du 
projet de rapport "Orientations”. Ces experts,  M. G. Corm, ancien Ministre des 
finances du Liban, M. M. Ennabli, ancien Ministre de l'environnement de Tunisie et M. 
A. Laouina, titulaire de la chaire de développement durable de l'UNESCO au Maroc, 
ont fourni des contributions et des aperçus très instructifs qui ont été examinés au 
cours d'une session de travail à Tunis, les 15 et 16 avril 2003, de concert avec les trois 
consultants “thématiques” et le Secrétariat. L'ensemble de cet exercice, entrepris 
depuis janvier 2003 sous une très forte pression - compte tenu des moyens limités et 
du court délai imparti - à abouti à l'élaboration de plusieurs documents qui 
constitueront des "modules  d'assemblage" et une assise pour l'élaboration de la 
stratégie méditerranéenne de développement durable (SMDD). 
 
Un projet de rapport sur les "Orientations-cadre" pour une SMDD est joint à l'annexe 
VI du présent rapport, pour examen et approbation par les membres et partenaires de 
la CMDD, avec des conseils sur les prochaines étapes, notamment sur l'identification 
des moyens nécessaires. Ceux-ci devraient consister dans des activités de 
communication et de “marketing”, dans le processus préparatoire de la SMDD avec, si 
possible, sa structure et sa table des matières, l'identification des principaux 
partenaires et leur mise en réseau et, autant que possible, dans des motivations et 
offres spontanées de contribuer au processus  préparatoire. 
 
Si le Plan d’action pour la Méditerranée concerne avant tout les 21 Parties 
contractantes, la CMDD concerne en principe l’ensemble de la Société 
méditerranéenne à travers les représentants des Parties et des grands groupes. Cela 
s’applique aussi à la stratégie méditerranéenne de développement durable; de fait, 
cette stratégie régionale, bien qu’établie par le PAM/PNUE et dans le cadre de celui-ci, 
concerne l’ensemble de la Méditerranée et de ses acteurs, ce qui a été confirmé 
récemment par une décision de la Deuxième conférence ministérielle euro-
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méditerranéenne sur l’environnement (Athènes, juillet 2002) considérant que le cadre 
de la Convention de Barcelone/PAM est le contexte approprié pour traiter d’une 
stratégie régionale de développement durable en Méditerranée. 
 
Par conséquent, ces «Orientations», puis la stratégie elle-même, devraient être 
élaborées en vue de leur approbation non seulement par les Parties contractantes et 
les membres de la CMDD mais aussi par les grands réseaux d’ONG, les associations 
professionnelles et les réseaux de villes de la région, tout comme par d’autres 
partenaires tels que le Partenariat euro-méditerranéen, le METAP, le CEDARE et la 
Ligue des États arabes, les agences et bureaux concernés des Nations Unies. Un bon 
indicateur serait leur participation et contribution actives à l’élaboration de la stratégie 
méditerranéenne de développement durable. 
 
La stratégie méditerranéenne de développement durable, conformément aux 
«Orientations» qui devraient être approuvées, serait élaborée, si des moyens 
nécessaires et suffisants sont mis à disposition en temps voulu, tout au long de 
l’année 2004, le premier semestre 2005 étant alors consacré à sa révision et à sa 
finalisation. À cette fin, les partenariats et les moyens devraient être clairement définis 
et, autant que possible, garantis avant décembre 2003. L' élaboration de la SMDD 
devrait, dans un premier temps, bénéficier de la réunion internationale d'experts qui 
doit être organisée en France au début 2004, suite à la proposition faite à 
Johannesburg  
 
Il serait important que des membres et partenaires de la CMDD puissent fournir le 
concours financier nécessaire pour l'organisation de sessions de travail avec des 
partenaires potentiels afin de présenter les "Orientations" au secteur privé, aux 
réseaux d'ONG et aux OIG, respectivement, et d'obtenir leur participation et leur 
soutien actifs au processus préparatoire de la SMDD. Chacune de ces sessions de 
travail devrait nécessiter de 20 000 à 30 000 euros. Il importe que ce concours 
indispensable soit fourni avant que le Secrétariat ne mobilise la coopération de ces 
partenaires. 
 
 
VII. Évaluation et perspectives de la CMDD 
 
Depuis que le premier ensemble de recommandations de la CMDD a été établi et 
adopté par les Parties contractantes en 1997, une série de questions ont été 
soulevées à propos de la méthode de travail de la Commission, de la qualité et de 
l’utilité de ses résultats, de la mise en œuvre et du suivi de ses recommandations, de 
sa composition et de la participation de ses membres. 
 
Six ans après sa création, jalonnés par diverses réunions institutionnelles et 
intersessions, un examen et une évaluation de l’organisation et de la méthode de 
travail de la CMDD ont été jugés nécessaires afin de définir des options pour son 
évolution future en vue de la rendre plus efficace dans la fonction de consultation 
qu’elle remplit auprès des Parties contractantes et de tous les autres partenaires 
concernés dans les tâches qu’ils mènent respectivement en faveur du développement 
durable. 
 
Cette importante question était inscrite à l’ordre du jour de la septième réunion de la 
CMDD (Antalya, 13-16 mars 2002) de manière à explorer et à dégager au moins une 
série d’orientations et de perspectives en vue d’une CMDD améliorée, mieux 
organisée et plus efficace. Eu égard à la nécessité de poursuivre les discussions avant 
d’arrêter des mesures judicieuses à cet effet,  une «task force» a été constituée. 
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Cette "task force", composée de 8 membres de la CMDD, dont l'Espagne et l'Italie 
comme co-présidents, s'est réunie le 15 octobre 2002, puis les 3 et 4 avril 2003, à 
Barcelone. Elle était saisie d'une note du Secrétariat et surtout du rapport d'un expert, 
membre de la CMDD, M. Nicos Georgiades, dont les conclusions et les propositions 
ont été débattues dans un esprit ouvert et constructif. À l'issue de ces réunions, un 
rapport révisé par la "task force" a été établi et il est soumis à l'attention de la huitième 
réunion de la CMDD; ce rapport est reproduit à l'annexe VIII, suivi d'un choix des 
propositions les plus essentielles pour référence. 
 
Contexte et situation, faits prêtant à réflexion 
 
Les activités de la CMDD et leurs résultats ont contribué à promouvoir le 
développement durable aux niveaux méditerranéen, national et local. En raison de ses 
réalisations manifestement positives, la CMDD a suscité de nombreuses attentes mais 
aussi diverses questions relatives à son efficacité. 
 

Si la CMDD a travaillé conformément à sa mission et à ses fonctions, elle n’a pas été 
en mesure de toutes les remplir de manière satisfaisante, notamment au regard de 
l’efficacité du suivi des décisions des Parties contractantes, du renforcement de la 
coopération régionale et de la rationalisation de la capacité décisionnelle 
intergouvernementale dans le bassin méditerranéen pour l’intégration des questions 
d’environnement et de développement. De plus, comme les questions de 
développement durable ont été inscrites en tête de l’ordre du jour des institutions 
nationales, régionales et internationales, de nouveaux enjeux sont apparus, générant 
de nouvelles attentes.   
 
Dans ces conditions, il importe d’accorder toute l’attention voulue aux éléments 
suivants, qui sont des faits que l’expérience a peu ou prou fait ressortir:  
 
Ø La CMDD n’avait, jusqu’à ces derniers temps, ni personnel ni pratiquement de 

budget propres, puisqu’une ligne budgétaire n’a été créée en fait que pour le 
suivi de ses recommandations et la préparation de la stratégie 
méditerranéenne de développement durable, en plus du budget alloué aux 
réunions de la CMDD et de son Comité directeur. Les lignes budgétaires 
pertinentes des Centres supports du PAM ont été habituellement affectées aux 
activités de la CMDD à partir de "leur programme d’activités ordinaire" et 
portées alors au crédit de la Commission, à l’exception de thèmes nouveaux 
du programme du PAM comme "libre-échange et environnement" et 
"coopération et financement pour le développement durable" pour lesquels l’on 
a dû généralement réaffecter quelques crédits. Dans la plupart des cas, il a été 
possible d’obtenir un financement extérieur pour des activités spécifiques de la 
CMDD ou pour des réunions et ateliers. Compte tenu des questions désormais 
abordées par la CMDD, l’appui aux groupes de travail a été principalement 
fourni par le CAR/PB, l’Unité MED, le CAR/PAP; le CAR/PP et le MED POL ont 
aussi apporté un concours dans leurs domaines respectifs; 

 
Ø La participation des membres de la CMDD à ses travaux a été très inégale, la 

plupart d’entre eux représentant le secteur de l’environnement; par ailleurs, de 
nombreux participants se sont généralement comportés en tant que 
représentants de leur institution  et pas toujours en leur qualité personnelle 
d’expert. Comme le PAM n’était pas accoutumé à travailler avec les autorités 
locales et les secteurs socio-économiques, il a été difficile de déceler et de 
stimuler l’intérêt et l’engagement de partenaires dynamiques potentiels. Par 
exemple, les réunions et sessions de travail tenues récemment avec des 
réseaux de collectivités locales et d’acteurs économiques n’ont pas donné lieu 
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à une participation sérieuse, faute de moyens appropriés. Il est manifeste 
qu’une «stratégie de marketing» est nécessaire mais que les moyens 
disponibles ne permettent pas d’y répondre de manière satisfaisante. Compte 
tenu de la grande diversité d’intérêts des représentants actuels et potentiels 
des grands groupes, le Secrétariat devrait avoir un rôle de catalyseur et 
d’incitation pour garantir une participation active et une contribution fructueuse. 

 
Ø En raison du contexte qui a présidé à sa création et des domaines 

fondamentaux  d’intérêt et de compétence du PAM, la CMDD était, jusqu'à une 
époque encore récente, davantage «mue» par une préoccupation et une 
démarche environnementales, encore tenues pour un pilier déterminant du 
développement durable, que par les aspects sociaux et économiques. 
S’attaquer efficacement aux problèmes du développement durable, 
conformément aux décisions des Parties contractantes telles qu’elles sont 
énoncées dans leur Déclaration pour le Sommet mondial de Johannesburg et 
en tenant  compte des résultats de celui-ci, appellerait impérativement une 
nouvelle démarche, avec des moyens appropriés grâce auxquels les questions 
économiques, sociales, politiques et de gouvernance tiendraient une place au 
moins aussi importante que les questions environnementales. 

 
Des débats qui ont eu lieu à ce sujet lors de la septième réunion de la CMDD à 
Antalya, plusieurs points importants sont ressortis, à savoir notamment:  
 
Ø il est temps de se pencher sérieusement sur les questions de l’efficacité, des 

réalisations, du mandat, de la composition et des méthodes de travail de la 
CMDD. Il  importe que celle-ci soit suffisamment flexible pour s’adapter aux 
exigences de développement durable de l’après-Johannesburg, et il serait 
salutaire qu’elle entreprenne de faire le point sur ce qui a été réalisé en vue de 
remédier à ses déficiences et de renforcer son rôle dans l’avenir; 

 
Ø la CMDD a eu du mal à définir avec précision son rôle et ses moyens d’action, 

en raison de la complexité du développement durable et du contexte 
méditerranéen; 

 
Ø le développement de l’approche participative et la promotion des partenariats 

avec des acteurs compétents ont pour le moins manqué de vigueur; 
 
Ø la CMDD a continué à se focaliser davantage sur l’environnement que sur les 

aspects sociaux, économiques, politiques, financiers et structurels du 
développement durable; 

 
Ø il s’imposait d’élargir le dialogue au sein de la CMDD et avec d’autres 

partenaires, notamment en associant à ses travaux des représentants des 
ministères de l’économie et des affaires sociales, ainsi que des acteurs privés 
qualifiés appuyés par des experts dans les divers domaines et en collaboration 
avec d’autres organisations régionales et internationales compétentes; 

 
Ø pour améliorer la participation et la contribution aux questions de 

développement durable, il faudra définir des profils adéquats de membres de la 
CMDD représentant tous les grands groupes et qui devraient y participer en 
leur qualité propre d’experts; 

 
Ø  la mise en œuvre et le suivi des recommandations de la CMDD appelleraient 

une orientation et des suggestions pragmatiques, avec une communication 
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forte, ce qui devrait pouvoir mieux se faire en coopérant avec les institutions 
nationales compétentes et en les incitant à la mise en œuvre; 

 
Ø la place et le rôle de la CMDD au sein du PAM, et ses relations avec les 

composantes de ce dernier, sont marqués d’une certaine ambiguïté; ils 
devraient être clarifiés, mieux définis; 

 
Ø il faut absolument des ressources financières supplémentaires et de nouvelles 

mesures devraient être prises pour identifier des sources et des partenaires et 
pour attirer des concours; 

 
Ø davantage de ressources humaines devraient être affectées aux travaux de la 

CMDD. 
 
Enjeux et moyens d’une amélioration substantielle  
 
Le cadre juridique révisé et actualisé ainsi que le PAM II ont manifestement élargi le 
champ du programme d’activités du PAM, y introduisant ainsi de nouvelles 
problématiques. En outre, les développements économiques, sociaux et 
environnementaux survenus à tous les niveaux ont également eu des retombées sur 
la Méditerranée en général et le PAM en particulier. Il s’est opéré une prise de 
conscience croissante de l’interdépendance entre les questions économiques, 
sociales et environnementales, avec des enjeux émergents et la nécessité de 
nouveaux partenariats. 
 
Suite à l’Agenda 21 de Rio, à l’Agenda Med 21, au phénomène de la mondialisation, 
mais aussi au Partenariat euro-méditerranéen et au Plan d’action du Sommet de 
Johannesburg, il n’est plus possible de mettre uniquement ou trop fortement l’accent 
sur les questions environnementales si les actions nécessaires doivent s’inscrire dans 
la durabilité. Les questions économiques et sociales, tout comme les questions 
politiques et de gouvernance méritent au moins autant d’attention, et de préférence 
selon une approche intégrée impliquant tous les acteurs concernés. 
 
Si le PAM, y compris sa CMDD, a déjà accompli des pas effectifs et constructifs dans 
cette direction, il reste encore beaucoup à faire, notamment en ce qui concerne les 
questions économiques et sociales, la coopération et les partenariats régionaux, les 
stratégies et politiques concrètes et pragmatiques, avec des projets pertinents à 
mettre en œuvre aux niveaux régional, national et local. 
 
Compte tenu du contexte et des préoccupations prioritaires du PAM, la majeure partie 
de ses capacités et de son expertise ainsi que ses partenaires directs dans les pays 
concernés relèvent du domaine de l’environnement, bien que le champ de l’analyse et 
des activités ait été étendu au développement durable. Cependant, les capacités 
disponibles au sein du PAM ont permis de capitaliser une expertise précieuse sur 
laquelle devrait tabler toute proposition d’amélioration.  
 
En prenant comme référence les stratégies «par modules», les composantes/modules 
actuels du PAM (Unité MED et CAR) pourraient être renforcés de manière à mieux 
remplir leurs  missions et à répondre aux attentes en matière de développement 
durable. Les options consistant soit à renforcer au moins le Secrétariat de la CMDD au 
sein de l’Unité de coordination, soit à ajouter un nouveau module et, plus précisément, 
à créer une unité d’appui spécifique à la CMDD dotée de moyens autonomes 
adéquats, ainsi qu’il est mentionné dans le document de M. Georgiades, devraient être 
davantage prises en considération dans le contexte de l’après-Johannesburg. 
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Naturellement, ces options nouvelles impliqueraient que l’on accorde toute l’attention 
voulue aux mandats, capacités, compétences techniques et moyens au sein du PAM 
de manière à éviter les conflits, à clarifier les mandats respectifs et à aboutir à une 
valeur ajoutée manifeste pour le PAM et à un intérêt méditerranéen dans la promotion 
du développement durable. 
 
En plus des demandes et attentes relatives aux questions «thématiques» des trois 
piliers du développement durable, il existe dans la région un besoin patent d’initiatives 
qui identifieraient et inciteraient des partenaires méditerranéens à coopérer et à 
coordonner leurs actions au profit de la région et des pays, aux niveaux stratégique et 
politique tout  comme au niveau des projets. Les partenaires concernés seraient le 
Partenariat euro-méditerranéen/UE, le METAP/Banque mondiale, la Ligue des États 
arabes et le CEDARE, les commissions et bureaux régionaux des Nations Unies et du 
PNUE ainsi que les institutions qualifiées des Nations Unies comme le PNUD et son 
CAP 2015 ou l’ONUDI et l’OMS. Mais identifier et inciter les partenaires à coopérer en 
Méditerranée en faveur du  développement durable concerne aussi le secteur privé et 
la société civile pour lesquels une stratégie active de «marketing» serait requise. 
 
Étant donné que le scénario du statu quo ne saurait être tenable pour la CMDD - 
tenable pour un fonctionnement efficace et satisfaisant de celle-ci -,  la participation et 
la contribution des membres et partenaires de la CMDD doivent être améliorées, et il 
faut que les moyens mis à la disposition du Secrétariat de la CMDD soient 
substantiellement réévalués et rénovés. Dans ces conditions, l'approche séquentielle 
et évolutive proposée par la "task force" mérite toute l'attention voulue car elle devrait 
progressivement améliorer la situation grâce à des moyens accrus, favoriser une 
coopération plus efficace entre le PAM et les partenaires régionaux, assurant dans le 
même temps une capacité plus à même de répondre aux attentes et d'être à la 
hauteur du mandat, et cela sans parler des diverses améliorations préconisées dans le 
rapport de la "task force".  
 
Tout au long de l'évolution proposée, le Secrétariat de la CMDD devrait en tout cas 
continuer à fonctionner au sein de la structure du PAM, en servant le PAM et les 
partenaires méditerranéens avec plus ou moins de moyens financiers et techniques en 
vue d'une efficacité plus ou moins améliorée. Le Secrétariat de la CMDD est 
également appelé à coordonner l'élaboration puis la mise en œuvre de la stratégie 
méditerranéenne de développement durable, et cette tache capitale, tout comme 
celles accomplies présentement aux termes du mandat de la Commission,  
nécessitent de toute urgence l'identification et l'affectation de moyens supplémentaires 
au Secrétariat de la CMDD et aux Centres supports. 
 
Enfin, dans le but de gagner en efficacité et en adéquation à l'après-Johannesburg, la 
CMDD est appelée: 
 

o à examiner la teneur du rapport "Évaluation et perspectives de la CMDD" 
soumis par la  "task force" et à en approuver les propositions; 

o à examiner et approuver le résumé des plus essentielles de ces propositions 
figurant à la fin du rapport en question; 

o à s'engager à mettre en œuvre immédiatement toutes les propositions qui 
relèvent de la responsabilité directe de la Commission et les propositions 
restantes une fois qu'elles auront été approuvées par les Parties contractantes; 

o à inviter le Coordonnateur du PAM et le Secrétariat de la CMDD à 
communiquer le rapport, pour observations, à tous les autres acteurs 
intergouvernementaux en Méditerranée, en sollicitant leur participation active 
et leur appui effectif; 
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o à demander au Coordonnateur du PAM de soumettre le rapport, pour 
approbation, avec toutes les observations complémentaires qui pourraient 
avoir été reçues d'ici là, à la prochaine réunion des Parties contractantes à 
Catane, en novembre 2003. 

 
 

VIII. Activités thématiques intersessions 
 
Les informations, rapports d'avancement thématiques et, s'il y a lieu, les propositions 
de recommandations correspondantes, devraient être adressés ultérieurement par 
courriel et/ou distribués lors de la 8ème réunion de la CMDD. 
 
1. Tourisme et développement durable 
 
Jusqu'à présent, les activités prévues liées à la mise en place, par la Turquie, d'un 
programme stratégique spécifique sur thème "tourisme et développement durable" 
n'ont pas été entreprises; il faut souhaiter qu'elles reprendront prochainement et que 
ce programme important recevra toute l'attention voulue avant la neuvième réunion de 
la CMDD, avec notamment l'organisation d'un forum sur ce thème qui concerne au 
premier chef une stratégie méditerranéenne de développement durable.  
 
2. Patrimoine culturel et développement durable  
 
Une réunion du groupe de travail a été organisée récemment par l'un des 
gestionnaires de tâches (France), du 10 au 12 avril 2003 à Nice; un rapport des 
gestionnaires de tâches (France et  Tunisie) sur l'état d'avancement des activités, 
avec un ensemble de propositions, sera bientôt diffusé. 
 
3. Industrie et développement durable 
 
Les recommandations adoptées par la Douzième réunion des Parties s'articulent 
autour de 5 grandes lignes d'action (renforcement de l'utilisation des mécanismes; 
outils et acteurs existants; introduction du développement durable au sein des 
entreprises; promotion du transfert des connaissances; mécanismes de contrôle et de 
suivi; et suivi)  
 
Le Centre d'activités régionales pour la production propre (CAR/PP), qui a pris une 
part active à l'élaboration de ces recommandations, met déjà en œuvre certaines 
d'entre elles: 
 

- en intégrant les critères environnementaux industriels durables dans les 
activités menées au titre du Programme d'actions stratégiques et du Projet 
FEM grâce à l'élaboration trois ensembles régionaux de lignes directrices et d' 
un plan régional que les pays pourront utiliser pour établir leurs propres plans 
d'action nationaux en tenant compte des principes et de l'approche de 
durabilité appliqués à l'industrie; 

- en renforçant et en coordonnant l'utilisation des ressources existantes  telles 
qu'une base de données sur les experts méditerranéens; en concluant un 
accord de coopération en matière d'assistance technique avec l'association 
des chambres de commerce méditerranéennes (ASCAME); 
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- en favorisant et en appuyant la création de centres techniques et autres 
sources appropriées d'expertise aux niveaux national et local tels que sa 
contribution à la création d'un centre pour la production propre en Bosnie-
Herzégovine, à l'organisation d'activités de renforcement des capacités et de 
formation de formateurs destinées à créer des capacités nationales; 

- en introduisant des normes de durabilité au sein des entreprises et le transfert 
des connaissances grâce à la mise au point d'outils méthodologiques; en 
préparant des études de cas industrielles, des lignes directrices, des outils 
multimédias et études sur les occasions de prévention de la pollution; en 
mettant en place des bases de données sur des technologies de type sectoriel; 
en établissant diverses options solides sur les techniques de prévention de la 
pollution; et en échangeant des informations.  

 
De même, et conformément aux recommandations Renforcement de l'utilisation des 
mécanismes, outils et acteurs existants, le Centre d'activités régionales pour la 
production propre (CAR/PP) a convoqué, le 26 février 2003, une réunion restreinte de 
quelques-unes des institutions compétentes en matière de durabilité au sein de 
l'industrie méditerranéenne (PNUE, ONUDI, MED POL, ASCAME  - qui représentait 
l'industrie - et CAR/PP).  
 
La réunion avait pour objet principal: d'examiner les initiatives et activités concernant 
une industrie durable dont les participants avaient pour mission de favoriser la mise en 
œuvre en Méditerranée; d'identifier lesquelles d'entre elles répondaient aux 
recommandations sur le thème "Industrie et développement durable" de la CMDD et 
d'explorer les moyens susceptibles de renforcer la coopération et la synergie. 
 
4. Libre-échange et environnement 
 
Le CAR/PB prépare actuellement le rapport d'avancement et un ensemble de 
recommandations. 
 
5. Coopération et financement pour le développement durable 
 
Le CAR/PB prépare le rapport d'avancement et les premières conclusions 
 
6. Gestion de la demande en eau 
 
Un important forum (Fiuggi, Italie, en in 2002) chargé d'examiner la mise en œuvre 
des recommandations  de la CMDDa été organisé à Fiuggi (Italie), en 2002; le 
CAR/PB prépare un rapport d'avancement avec un ensemble de recommandations. 
 
7. Autres thèmes 
 
Des informations sur d'autres thèmes, qu'ils soient nouveaux ou qu'il s'agisse du suivi 
de thèmes précédents, sont attendues du CAR/PB et du CAR/PAP. 
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Les informations manquantes ou les documents pertinents devraient être adressés 
prochainement aux participants de la huitième réunion de la CMDD, soit par courrier 
de l'Unité MED soit directement par les CAR concernés, et/ou diffusés au cours de la 
réunion de Cavtat. Les Centres supports concernés et les gestionnaires de tâches 
présenteront leurs conclusions et propositions respectives. 
 
8. Forum des grands groupes 
 
Le forum que les représentants des grands groupes de la CMDD étaient censés 
organiser pour examiner les modalités d'une meilleure participation et contribution à la 
CMDD n'a pas pu se tenir; il est essentiel qu'un tel forum soit organisé prochainement 
à l'initiative des grands groupes, et cela avant tout dans le cadre de l'élaboration des 
"Orientations" puis de la SMDD proprement dite. 
 
IX. Neuvième réunion de la CMDD  
 
En plus de l'état d'avancement et des propositions concernant les questions 
"thématiques", la neuvième CMDD devrait s'occuper du lancement et de l'organisation 
de l'élaboration de la stratégie méditerranéenne de développement durable, ainsi que 
du programme de travail de la Commission pour la période 2005-2015, avec la 
méthode de travail et les moyens nécessaires pour le mener à bien. 
 
Étant donné que bon nombre des propositions émanant de la huitième CMDD devront 
être examinées et approuvées par la Treizième réunion des Parties contractantes en 
novembre  2003, il est proposé d'organiser la neuvième réunion de la CMDD vers la 
mi-mai 2004, en sorte que la période juin 2004-mars 2005 soit consacrée, de manière 
intensive, à l'élaboration de la SMDD. 
 
Il serait souhaitable que des membres de la CMDD fassent part de leur intention 
éventuelle d'accueillir et d'organiser conjointement la neuvième réunion de la CMDD, 
en offrant de prendre en charge la plus grande part, ou du moins une part substantielle 
des frais. 
 
En tant que de besoin, le Comité directeur de la CMDD devrait se réunir au 
cours de la période intersessions afin d'examiner l'état d'avancement des 
activités et de conseiller sur les prochaines étapes; le Comité directeur pourrait 
se réunir en septembre 2003 pour revoir et finaliser les versions révisées des 
“Orientations” et du document “Évaluation et perspectives de la CMDD”  avant 
de les soumettre à la réunion des Parties contractantes; il pourrait se réunir à 
nouveau en janvier 2004 pour examiner le processus préparatoire de la SMDD 
et formuler des conseils à ce sujet. 
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Introduction 
 
1. Conformément à la décision qu'elle a prise à sa septième réunion (Antalya, 
13-16 mars 2002), la Commission méditerranéenne du développement durable a tenu 
sa huitième réunion à l'Hôtel Croatia, Cavtat (Croatie), du 14 au 16 mai 2003, à 
l'aimable invitation du Gouvernement croate. 
 
Participation 

 
2. Ont pris part à la réunion les 20 membres suivants de la Commission: 
Bosnie-Herzégovine, CCI/MED (CCI Monaco-Italie), Chypre, Commission 
européenne, Croatie, Égypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Malte, MEDCITÉS, MIO-ECSDE, Municipalité d'Omisalj (Croatie), 
Principauté de Monaco, RAED, Slovénie, Tunisie. 
 
3. Les Centres d'activités régionales et autres composants du PAM ci-après 
ont également participé à la réunion: MED POL, CAR/PB, CAR/PP, CAR/PAP, 
CAR/ASP, 100 sites historiques.  
 
4. Les institutions spécialisées des Nations Unies, organisations 
intergouvernementales et autres parties ci-après ont également participé à la réunion 
en tant qu'observateurs: organisations internationales: CIESM (Commission 
internationale pour l'exploration scientifique de la mer Méditerranée), Agence 
européenne pour l'environnement, Secrétariat du Programme Baltique 21; 
programmes des Nations Unies: PNUE/Division des conventions sur l'environnement 
(GPA). 
 
5. La liste complète des participants figure à l'annexe I du présent rapport.  
 
Point 1 de l'ordre du jour:  Ouverture de la réunion 
 
6. M. Bozo Kovacevic, Ministre de l'environnement et de l'aménagement du 
territoire de la Croatie, a ouvert la réunion en souhaitant la bienvenue aux participants 
dans son pays. En tant que membre de la CMDD et membre du Bureau de la 
Commission du développement durable des Nations Unies (CDD), la Croatie tenait à 
faire de la région méditerranéenne une passerelle indispensable entre les niveaux 
mondiaux, nationaux et locaux de la mise en oeuvre des Objectifs de développement 
du Millénaire et des décisions du Sommet mondial sur le développement durable. La 
Méditerranée et ses pays riverains subissent les lourdes pressions d'un 
développement effréné et rapide qui perturbe l'écosystème délicat de la Méditerranée 
de plusieurs manières, allant de la contamination des ressources halieutiques par les 
effluents industriels à la destruction par le tourisme des habitats des espèces 
menacées. La Méditerranée est particulièrement vulnérable aux accidents 
environnementaux tels que celui du "Prestige". Dotée d'un très long littoral et d'un 
grand nombre d'îles, la Croatie est tout naturellement portée à coopérer et à s'associer 
aux activités de protection des zones marines et côtières. À cet égard, l'élaboration 
d'une Stratégie méditerranéenne de développement durable (SMDD) constitue le seul 
moyen rationnel de préserver cette région exceptionnelle. 
 
7. M. Pero Miskovic, Sous-Préfet du Comté de Dubrovnik, s'est déclaré très 
fier et très honoré de la présence de la CMDD dans un comté qui abritait 44 aires 
naturelles spécialement protégées ainsi qu'un certain nombre de parcs naturels qui 
seraient bientôt déclarés protégés. Dans cette région historique, où le premier statut 
de Dubrovnik a été promulgué en 1272, il était généralement admis que la protection 
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de la nature devait être intégrée au développement économique. L'alignement des 
plans de développement sur les normes européennes serait déterminant pour prévenir 
les activités préjudiciables à l'environnement. À ce propos, M. Miskovic a souligné que 
la génération actuelle avait une responsabilité toute particulière qui était de ne pas 
compromettre la vie des générations futures. Les travaux de la CMDD contribueraient 
à empêcher que le développement intervienne au détriment de la nature.  
 
8. M. Frano Matusic, adjoint au Maire de la Ville de Dubrovnik, a rappelé que 
le statut de Dubrovnik qui datait du XIIIème siècle portait aussi sur la protection de la 
nature et l'urbanisme. Avec sa longue tradition de commerce international et de 
contacts culturels, Dubrovnik était consciente du devoir qui lui incombait de conserver 
les ressources naturelles, en particulier la mer, dans le cadre d'une coopération étroite 
avec tous les peuples de la Méditerranée.  
 
9. M. Bernard Fautrier, Ministre de l'environnement de Monaco, Président du 
Bureau des Parties contractantes et Vice-Président du Comité directeur de la CMDD, 
a décrit le problème survenu la veille au large de son pays, probablement à la suite du 
dégazage d'un pétrolier, pour illustrer la fragilité de l'écosystème méditerranéen. La 
CMDD se trouvait à un carrefour. Le Sommet mondial sur le développement durable 
avait adopté de nouvelles orientations et la CDD des Nations Unies avait établi un 
calendrier très détaillé pour les années à venir. La CMDD s'en servirait en tant que 
repères pour formuler la SMDD dont les travaux thématiques seraient structurés avec 
précision et pour laquelle les différents acteurs devraient oeuvrer efficacement pour en 
garantir le succès. 
 
10. M. Arab Hoballah, Coordonnateur adjoint du PAM, a donné lecture d'une 
lettre de M. Lucien Chabason qui regrettait de ne pas pouvoir être présent pour des 
raisons de santé, mais rappelait que la CMDD était l'une des principales réalisations 
du système de Barcelone, censée permettre d'assurer le développement durable dans 
la région. Les travaux de la "Task Force" qui avait évalué la contribution de la CMDD 
seraient importants pour la rénovation de la CMDD. M. Chabason espérait aussi que 
la réunion contribuerait à l'adoption d'une stratégie réaliste et concrète de 
développement durable qui mettrait la CMDD sur la bonne voie. Il souhaitait à la 
CMDD le plus grand succès dans ses travaux à l'avenir. 
 
11. M. Hoballah a rappelé que le programme de travail de la CMDD s'était 
alourdi à mesure que les attentes s'étaient élevées et que le développement durable 
avait été placé plus haut sur les calendriers des institutions locales, nationales et 
régionales. Outre les vastes travaux consacrés par les centres d'appui aux questions 
thématiques, le Secrétariat avait établi un Bilan stratégique, suivi d'une Évaluation des 
perspectives de la CMDD et des travaux préparatoires de la SMDD. Ces dernières 
questions constituaient l'essentiel de l'ordre du jour de la réunion et d'importantes 
décisions seraient prises, qui détermineraient l'avenir de la CMDD, son efficacité, son 
utilité et sa durabilité. Il fallait que les propositions et décisions concernant ces 
questions renforcent et rationalisent la coopération, en particulier avec les grands 
groupes, à savoir les collectivités locales, le monde des affaires et les ONG. Il 
importait non seulement de déterminer ce qu'il fallait faire, mais aussi comment et qui 
devait le faire en tenant dûment compte de la question déterminante des moyens 
nécessaires à la mise en oeuvre. Enfin, M. Hoballah a remercié les autorités croates, 
en particulier le Ministre de l'environnement et de l'aménagement du territoire, d'avoir 
accueilli et cofinancé la réunion, ainsi que le Directeur du CAR/PAP et ses 
collaborateurs pour leur aide et leur organisation.  
 
 
 



UNEP(DEC)/MED IG.15/Inf.8 
Page 23 

 

 

Point 2 de l'ordre du jour: Élection du Comité directeur 
 
12. Conformément à l'article 17 du Règlement intérieur et après les 
consultations d'usage, la Commission a élu son nouveau Comité directeur, le 
Président du Bureau des Parties contractantes (Monaco) en étant membre d'office. La 
composition du Comité directeur était la suivante: 
 

Président:  S.E. M. B. Kovacevic (Croatie) 
Vice-Présidents: S.E. M. B. Fautrier (Monaco) 
   M. S. Antoine  (France) 
   M. A. M. Boargob (Jamahiriya arabe libyenne) 
   M. Z. Skala  (Municipalité d'Omisalj) 
   M. J.-P. Fonteneau (CCI-Med) 
Rapporteur  M. E. Adly  (RAED) 
 

Point 3 de l'ordre du jour: Adoption de l'ordre du jour et organisation des 
travaux 

 
13. Au cours d'un échange de vues sur l'ordre du jour provisoire figurant dans 
le document UNEP(DEC)/MED WG.217/2, il a été convenu qu'étant donné en 
particulier le fait que les délégations composées d'un seul membre ne pourraient pas 
suivre les travaux des deux sessions ad hoc qu'il était prévu de tenir simultanément, 
une plus grande place serait faite au débat en plénière, et moins de temps imparti aux 
sessions ad hoc. En outre, il conviendrait de consacrer suffisamment de temps à 
l'examen des questions thématiques, les plus anciennes comme les plus récentes, en 
raison de leur importance pour les travaux de la CMDD. L'ordre du jour tel que modifié 
a été adopté. 
 
14. L'absence, au début de la réunion, d'un tiers des membres de la CMDD, y 
compris d'un certain nombre de pays, mais surtout des représentants des acteurs 
socio-économiques et des collectivités locales, a donné lieu à préoccupation. L'avenir 
même de la CMDD dépendant en effet de la participation et de l'appui actifs de tous 
ses membres, il faudrait examiner de plus près la question de la représentation lors du 
débat sur l'évaluation des activités et les perspectives de la CMDD. À cet égard, le 
pays hôte n'avait ménagé aucun effort pour faciliter au maximum l'obtention des visas 
aux membres de pays qui en avaient besoin.  
 
Point 4 de l'ordre du jour: Le Sommet de Johannesburg et la Méditerranée 
 
15. Ouvrant le débat sur l'annexe IV du document UNEP(DEC)/MED 
WG.217/3, M. Hoballah a rappelé qu'au cours du processus préparatoire du Sommet 
de Johannesburg, la communauté internationale s'était souciée de passer des simples 
problèmes d'environnement à la question plus globale du développement durable, 
fondé sur une approche intégrant les dimensions environnementales, économiques et 
sociales. Cela avait à son tour élevé au premier rang la question de la gouvernance – 
moyen essentiel d'assurer la mise en oeuvre efficace des différentes stratégies. Étant 
donné la place faite aujourd'hui à la mise en oeuvre au niveau régional, en particulier 
dans les éco-régions comme la Méditerranée, les progrès réalisés au niveau 
méditerranéen pourraient servir d'exemple à d'autres régions. À cet égard, il importait 
de réaffirmer que l'on ne progresserait guère vers le développement durable dans la 
région sans prendre dûment en considération des problèmes essentiels tels que: la 
pauvreté et les besoins de base; la mondialisation, la production et les modes de 
consommation; la responsabilité partagée et les partenariats; et la gouvernance.  
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16. Au cours du débat sur la question, il a été convenu que les initiatives prises 
au niveau mondial (Sommet de Johannesburg) ou à d'autres niveaux (Union 
européenne), qui avaient une importance pour la Méditerranée devraient être 
examinées et adaptées aux conditions méditerranéennes en vue de leur mise en 
oeuvre. Les initiatives particulièrement importantes sont celles qui touchent à l'eau et à 
l'énergie, en particulier aux sources d'énergie renouvelables. Il faudrait agir à cette fin 
en coordination et en synergie avec les autres acteurs intéressés dont la FAO, le 
PNUD, la Banque mondiale, l'Union européenne et le secteur privé. Pour chaque 
objectif, il faudrait veiller avec soin à déterminer qui en serait responsable, comment et 
quand il serait atteint, et avec quels moyens. Il fallait aussi se rendre compte qu'il était 
difficile de considérer la Méditerranée comme une éco-région, en particulier du fait que 
de nombreuses Parties contractantes participaient à d'autres groupements au niveau 
international (eu égard notamment à la composition élargie de l'Union européenne), et 
évaluer objectivement si tous les États et autres parties concernées étaient en 
pratique, et au-delà de toutes leurs autres appartenances, préparés à agir dans le 
cadre d'un groupe fondé sur la Méditerranée en tant qu'éco-région. Il a aussi été 
décidé de veiller à cibler au mieux les initiatives de sensibilisation, notamment à 
organiser des événements en parallèle avec les diverses réunions, pour assurer à la 
région le degré de visibilité maximum. En ce qui concerne les principaux éléments de 
la Déclaration de Johannesburg sur le développement durable et du Plan de mise en 
oeuvre, qui sont résumés à l'annexe III du document UNEP(DEC)/MED WG.217/3, il a 
aussi été convenu de fixer des objectifs plus concrets pour chaque question en 
utilisant des données de base qui pourraient peut-être être fournies par les Centres 
d'activités régionales dans leurs domaines de compétence.  
 
Point 5 de l'ordre du jour: Vision pour le développement durable en 

Méditerranée 
 
17. M. Hoballah a ouvert le débat sur la question en rappelant que le Bilan 
stratégique approuvé en 2001 avait permis d'évaluer les progrès accomplis vers la 
protection de l'environnement et le développement durable dans la région ainsi que les 
défis à relever et les insuffisances à surmonter. Bien que les Parties contractantes et 
d'autres partenaires du PAM et de la CMDD aient avancé sur la voie du 
développement durable grâce à une approche intégrant les considérations 
économiques et sociales, dans la pratique cette approche n'avait guère progressé 
dans la région. De plus, les difficultés environnementales, économiques et sociales 
avaient été exacerbées par les coûts élevés à court terme de la libéralisation 
économique et de l'intégration dans les marchés mondiaux. Un cadre stratégique 
régional, fondé sur une vision partagée du développement durable en Méditerranée, 
était donc nécessaire pour offrir une base de coopération aux pays et partenaires 
soucieux de construire durablement un avenir commun. Les premiers éléments de 
cette vision avaient été présentés pendant l'atelier sur les orientations stratégiques 
tenu à Barcelone en mars 2003, et les observations formulées à cette occasion 
avaient été incorporées à l'annexe V du document UNEP(DEC)/MED WG 217/3.  
 
18. M. Ennabli, ex-Ministre de l'environnement de la Tunisie, présentant la 
vision méditerranéenne pour un développement durable exposée à l'annexe V, a 
souligné que le déclin économique et social de la région constituait la première 
faiblesse du développement durable en Méditerranée, encore qu'il soit contrebalancé 
par le sentiment d'appartenir à la même communauté et d'avoir un destin commun et 
par l'espoir d'un meilleur avenir fondé sur le co-développement et la confiance 
mutuelle entre les différentes parties de la Méditerranée. Cela présuppose une vision 
partagée de l'avenir et la volonté de coopérer dans le cadre d'un processus 
consensuel efficace. Il fallait que cette vision ait un caractère stratégique et reflète les 
aspirations à long terme de toutes les parties prenantes. Elle devait donc transcender 
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les frontières nationales et énoncer l'objectif d'une éco-région plus diversifiée et 
caractérisée par un environnement sain, dans laquelle la diversité naturelle serait 
protégée et où règneraient la prospérité, une plus grande démocratie et le respect du 
patrimoine culturel commun. Actuellement, toutefois, le développement de la région 
était loin d'être durable. La vision était donc une invitation à agir au niveau politique 
pour procéder à des réformes, assumer des responsabilités, faire preuve d'innovation 
et chercher des solutions économiques. Le développement durable était à l'opposé de 
la culture du "tout immédiatement" qui caractérisait l'ultralibéralisme. En réalité, ce 
n'était qu'en association avec le développement durable que la mondialisation pourrait 
aboutir à un système commercial susceptible d'être accepté. Le point de départ de la 
vision était un élargissement de toutes les initiatives déjà prises dans la région (MED 
21, Convention de Barcelone révisée, PAM Phase II et CMDD) et du Bilan stratégique 
qui avait révélé les obstacles à la transition vers le développement durable dans les 
États côtiers de la Méditerranée.  
 
19. M. Ennabli a repris les six grands défis exposés dans l'annexe: paix; 
pauvreté et inégalités; développement et conséquences pour l'environnement; 
mondialisation; productivité et innovation; et gouvernance. Pour relever ces défis, en 
particulier celui de la gouvernance, il faudrait s'appuyer sur un contrat éthique, qui 
placerait le processus de développement durable en Méditerranée dans une 
perspective constructive qui respecterait une vision partagée de la durabilité répondant 
à un impératif moral et transcendant les considérations utilitaires. La participation 
d'organisations de la société civile, représentant tout un éventail de valeurs et de 
traditions culturelles de la région, serait nécessaire. Il était évident que les principes de 
la Déclaration de Rio feraient partie intégrante du processus, qui serait aussi conçu 
pour protéger à long terme le capital physique et humain de la Méditerranée et serait 
fondé sur la réduction des écarts entre les niveaux de vie des populations de la région, 
la mobilisation des acteurs à tous les niveaux et le renforcement de la coopération 
régionale dans les domaines de la recherche-développement, du transfert de 
technologie, de la formation et de l'information. La vision devrait aboutir à une prise de 
conscience des vrais enjeux du développement de la région, des problèmes 
d'environnement, des préoccupations sociales et des grands défis à relever.  
 
20. Au cours du débat sur la vision proposée, les participants ont rendu 
hommage à M. Ennabli pour la qualité de sa contribution à cet important sujet. Il a été 
largement reconnu qu'il fallait une vision éthique avant de pouvoir aller de l'avant dans 
certains domaines techniques. La vision proposée représentait une bonne synthèse 
des différents débats sur la question et une bonne base pour faire progresser les 
travaux de mise au point, de promotion et de mise en oeuvre d'une stratégie de 
développement durable dans la région, compte tenu de réserves quant à certains 
sujets traités dans la vision. Une de ces réserves avait trait aux références à la 
mondialisation, qui étaient dans l'ensemble trop négatives. Il était admis que la 
mondialisation n'était pas un processus qui pouvait s'inverser et qu'il fallait avoir une 
attitude positive pour profiter des bienfaits de ce processus d'une manière et dans des 
conditions adaptées aux spécificités culturelles, économiques et sociales de la région 
méditerranéenne. Il conviendrait aussi de s'attacher davantage à faire reposer le 
développement et la croissance économiques de la région sur les principes énoncés 
au Sommet de Johannesburg et à la CDD, eu égard en particulier à la modification 
des modes de consommation et de production et à la gestion durable des ressources 
naturelles qui sont rares. Il faudrait aussi revoir les références à l'éducation et à 
l'emploi des femmes pour les rendre parfaitement conformes aux principes d'égalité de 
chances et de traitement des hommes et des femmes.  
 
21. Tous les intervenants ont reconnu l'importance de la dimension 
gouvernance dans la vision pour le développement durable en Méditerranée. Des 
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progrès ne pourraient être faits dans ce domaine que lorsqu'une large participation de 
toutes les parties prenantes serait assurée aux niveaux régional, national et local. Le 
développement durable étant par nature multisectoriel, il fallait donc donner la priorité 
à la participation active de tous les acteurs responsables à tous les niveaux dans les 
différents secteurs, par exemple au niveau régional, à la FAO pour l'agriculture, et au 
PNUD pour la réduction de la pauvreté. Il importait aussi de renforcer la participation 
et les synergies avec l'Union européenne, compte tenu notamment de son 
élargissement actuel, qui intéressait directement plusieurs pays méditerranéens. On a 
rappelé que la nécessité d'assurer le développement durable était une question 
débattue depuis plusieurs années mais que très peu de progrès avaient été faits 
jusqu'ici dans la pratique. En fait, la génération actuelle risquait d'être la dernière à 
pouvoir prendre des décisions et à agir pour préserver les conditions 
environnementales essentielles aux générations futures. Il était donc urgent de 
poursuivre l'élaboration et la mise en oeuvre de la stratégie de développement durable 
dans la région pour laquelle il faudrait établir une feuille de route qui définisse les 
mesures à prendre à court terme pour faire en sorte que les principaux acteurs des 
secteurs concernés aient la maîtrise de la vision et de la stratégie et y participent. 
Compte tenu de ces précisions, la réunion a pris note de la vision proposée pour le 
développement durable en Méditerranée et a prié le Secrétariat de la transmettre à la 
prochaine réunion des Parties contractantes. 
 
Point 6 de l'ordre du jour: Orientations pour la SMDD 
 
22. La réunion a examiné le projet de rapport sur les Orientations pour une 
Stratégie méditerranéenne de développement durable (SMDD) (annexe VI du 
document UNEP(DEC)/MED WG.217/3) en session ad hoc et en séance plénière. Elle 
s'est félicitée du travail accompli et a décidé que deux textes consacrés aux 
Orientations pour la SMDD seraient présentés aux Parties contractantes en 
novembre 2003: un texte bref et succinct de Recommandations pour adoption par les 
Parties contractantes, et un Rapport de synthèse (document d'information) comportant 
la teneur de la présentation de M. Ennabli et reflétant les observations formulées à la 
réunion. Les membres de la CMDD ont été invités à fournir au Secrétariat par écrit 
avant la fin de mai 2003 des propositions ou suggestions concernant le Rapport de 
synthèse. Il a été indiqué clairement que tout le projet de rapport exigeait de 
nombreuses améliorations d'ordre rédactionnel afin de le rendre plus équilibré et plus 
précis. 
 
23. S'agissant des imperfections constatées, l'attention a été appelée sur le fait 
que contrairement à l'habitude, certains titres prenaient la forme de déclarations alors 
que d'autres ne convenaient pas à la teneur de la sous-section correspondante (par 
exemple eau et pêches). Il faudrait clairement indiquer dans le Rapport de synthèse 
les raisons pour lesquelles les domaines "d'actions prioritaires" ont été retenus. Il 
serait aussi utile de faire état de tout obstacle majeur à la mise en oeuvre des actions 
futures lors de leur détermination. À propos des moyens de mise en oeuvre, il a été 
rappelé que le schéma proposé à Barcelone englobait de façon plus appropriée les 
différentes catégories, ne se limitant pas aux "partenaires", mais incluant le 
financement, les aspects institutionnels, les réformes, etc. Des observations ont 
également été formulées au sujet des références ambiguës aux questions sensibles, 
telles que le Partenariat euro-méditerranéen ou le rôle du PAM comparé à celui des 
Parties contractantes. Il fallait remplacer l'expression "produits sensibles à 
l'environnement" par une autre, plus précise, car elle était source de confusion; par 
ailleurs, le terme gouvernance avait donné lieu à des malentendus en raison d'une 
perception critique de certains gouvernements de la région. Enfin, il était prématuré de 
faire état de "conclusions", le dernier chapitre du Rapport de synthèse pouvant 
s'intituler "les étapes futures".  
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24. Mme Mourmouris, qui a présidé la session ad hoc, a fait une présentation 
orale en séance plénière des résultats de la discussion. Le rapport écrit de cette 
séance figure à l’annexe II. Ce rapport contient déjà un nombre de commentaires sur 
le Rapport de synthèse. Une fois de plus le besoin d’impliquer les parties prenantes 
dans le processus d’élaboration de la SMDD a été souligné.  Mme Mourmouris a 
indiqué que, vu le stade plutôt initial de ce long processus pour aboutir à une SMDD, il 
n’était pas possible de proposer des recommandations substantielles pour les Parties 
Contractantes pendant cette réunion. C’était alors à la CMDD de choisir si elle 
préférait présenter aux PC un texte court et succinct avec les points clés identifiés 
jusqu’ici pour orienter les étapes suivantes, ou confier la tache de préparer un projet 
de recommandations au Comité permanent qui aurait des éléments supplémentaires à 
prendre en considération après quelques mois de travail par les experts, ou s’il n’y 
avait pas des recommandations du tout sur ce sujet à la prochaine réunion des PC.   
 
25. Un débat fut déclenché sur les méthodes de travail de la CMDD. Plusieurs 
intervenants, préoccupés par la pratique des groupes ad hoc, ont indiqué que des 
questions aussi importantes que celle des orientations pour la SMDD ne devraient être 
traitées qu'en séance plénière. Il a été rappelé qu'aucune règle ni ligne d’orientation 
n'avait été énoncée avant la tenue des deux sessions ad hoc, ce qui avait abouti à 
l'adoption de méthodes différentes. Au demeurant, les sessions ad hoc ayant porté 
chacune sur des activités différentes, il fallait s'attendre que leur issue soit elle aussi 
différente, d'autant plus que l'élaboration de la SMDD n'avait fait que commencer et 
était encore en cours. De plus, quand des préoccupations ont été exprimées devant le 
fait que la CMDD serait affaiblie et son existence même remise en question si elle 
donnait simplement pour mandat à d'autres organes, tels que le Comité permanent, 
d'autoriser officiellement la production de textes en dehors des réunions de la CMDD, 
il a été donné l'assurance qu'il n'était nullement question de circonvenir la CMDD. Il a 
aussi été décidé que tous les documents seraient mis à la disposition des participants 
bien à l'avance. La réunion est convenue qu'il était essentiel d'assurer la participation 
des partenaires non gouvernementaux qui autrement pourraient être dissuadés 
d'assister aux réunions de la CMDD; les organisations non gouvernementales 
pourraient trouver difficile de justifier leur participation aux futures réunions de la 
CMDD, par exemple, si elles n'avaient aucun résultat concret à montrer. 
 
26. La réunion a examiné les propositions figurant dans le rapport de la "Task 
Force" sur l'évaluation et les perspectives de la CMDD (annexe VII du document 
UNEP(DEC)/MED WG. 217/3) tant en plénière que lors des sessions ad hoc. À la 
suite de la présentation du rapport par M. N. Geogiades, de nombreux intervenants 
ont formulé des observations sur le travail de la "Task Force", mais ils ont estimé que 
le rapport appelait un examen plus approfondi, s'agissant notamment des structures 
du PAM existantes et des causes des déficiences relevées. Un large accord s'est 
dégagé sur l'importance du rôle de la CMDD en tant que groupe de réflexion et forum 
politique de haut niveau, mais aussi sur la nécessité d'améliorer son fonctionnement et 
de veiller à ce qu'elle soit mieux à même de faire face au nouvel environnement 
mondial. Il a été convenu qu'il fallait mettre l'accent sur l'amélioration de son efficacité 
interne, et notamment sur l'établissement d'un calendrier de travail, plutôt que sur un 
développement institutionnel. Il a également été convenu que le moment était venu de 
changer la composition de la CMDD, mais que cela devrait être fait dans la flexibilité 
en invitant des experts à participer à ses travaux. Il fallait aussi s'employer à cerner les 
raisons pour lesquelles certains de ses membres s'abstenaient de participer à ses 
réunions et à ses travaux de manière à ce qu'il soit remédié à cette situation.   
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Point 7 de l'ordre du jour: Évaluation et perspectives de la CMDD 
 
27. La réunion a examiné les propositions contenues dans le rapport de la 
"Task Force" chargée d'évaluer les activités et les perspectives de la CMDD 
(annexe VII du document UNEP(DEC)/MED WG.217/3) en session ad hoc et en 
séance plénière. Après la présentation du rapport par M. N. Georgiades, de nombreux 
intervenants ont félicité la "Task Force" pour son travail, mais ont estimé que le rapport 
appelait un examen plus approfondi, en particulier les structures actuelles du PAM et 
les causes des insuffisances constatées. On a largement reconnu l'importance du rôle 
de la CMDD en tant que groupe de réflexion/instance politique de haut niveau, mais 
aussi la nécessité d'en améliorer le fonctionnement et de la rendre plus ouverte au 
nouvel environnement mondial. Il a été convenu de mettre l'accent sur l'amélioration 
de l'efficacité interne, y compris l'établissement d'un calendrier des travaux de la 
CMDD, et non sur l'élargissement institutionnel. Il a été convenu aussi que ce n'était 
pas le moment de modifier la composition de la CMDD, mais qu'elle devait faire 
preuve de souplesse en faisant appel à des experts pour participer à ses travaux. Il 
fallait aussi chercher à savoir pourquoi certains de ses membres ne participaient pas à 
ses réunions et à ses travaux de manière à pouvoir remédier à la situation. 
 
28. La réunion a relevé qu'il importait de fournir suffisamment de ressources à 
la CMDD pour lui permettre de s'acquitter des tâches spécifiques qui lui étaient 
confiées. Le financement de la CMDD elle-même devait s'inscrire dans le contexte du 
financement global du PAM et de ses composantes. S'agissant de la possibilité 
d'identifier dans ce contexte le montant total des ressources allouées aux activités 
liées au développement durable, on a expliqué qu'il serait possible d'indiquer dans le 
budget du PAM un certain nombre de postes spécifiques à cet égard mais que toutes 
les activités du PAM avaient plus ou moins directement trait au développement 
durable et qu'il serait donc extrêmement difficile d'indiquer dans une seule ligne 
budgétaire toutes les ressources utilisées à cette fin.  
 
29. Le sentiment général était que les propositions de réforme de la CMDD 
devaient viser à donner un caractère plus concret à ses travaux et être davantage 
centrées sur des questions spécifiques de manière que ses recommandations 
puissent être vraiment appliquées et susciter un intérêt plus vif auprès d'un plus grand 
nombre de parties prenantes, y compris les organismes intergouvernementaux. De 
plus, il était nécessaire d'assurer plus systématiquement le suivi de la mise en oeuvre 
des recommandations de la CMDD approuvées par les Parties contractantes, soit par 
le biais de rapports, soit dans le cadre de forums et d'activités spécifiques, organisés 
le cas échéant par l'intermédiaire des Centres d'activités régionales. La CMDD devrait 
s'attacher plus activement à tenir compte des informations fournies par le PAM, ses 
composantes et d'autres sources ainsi qu'à évaluer le degré de réalisation des 
objectifs de développement durable, à identifier les faiblesses à cet égard et à formuler 
des recommandations aux fins d'amélioration.  
 
30. Le projet de recommandations relatives à l'évaluation et aux perspectives 
de la CMDD, avec les modifications qui y ont été apportées par la réunion, figure à 
l'annexe III du présent rapport.  
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Point 8 de l'ordre du jour: Présentation et examen des questions 

"thématiques" de la CMDD: état d'avancement et 
propositions 

 
Patrimoine culturel et développement durable 
 
31. M. S. Antoine, France, a rappelé que ce thème avait été confié à la CMDD 
par les Parties contractantes à la suite de l'audit consacré en juillet 2001 au travail 
entrepris depuis 1989 dans le cadre du Programme des 100 sites historiques. À la 
réunion précédente de la CMDD, il avait été décidé qu'un programme fondé sur le 
réseau des 100 sites historiques serait consacré au patrimoine culturel de la 
Méditerranée, mais qu'il serait substantiellement rénové dans la perspective du 
développement durable et que des liens seraient établis avec les problèmes du 
développement touristique. Les activités ont été menées sous la direction de la France 
et de la Tunisie avec le concours de la Croatie, de Monaco, du Maroc et de la Turquie 
ainsi que de MedCités et la Ville de Naples. Un atelier, organisé sur cette question à 
Nice en avril 2003, avait abouti à des propositions sur la portée de la coopération, à un 
programme triennal de travail et à l'organisation d'une structure dans le cadre du PAM. 
Il avait été envisagé à cet égard de n'entreprendre les activités qu'après accord avec 
le PAM et examen par la CMDD, et décidé que la structure proposée ne serait ni un 
centre d'activités ni une institution subventionnée par le PAM. On rechercherait en 
revanche l'appui de villes, d'universités et d'instituts de recherche et on établirait un 
équilibre entre les rives de la Méditerranée. La structure aurait des relations avec 
l'UNESCO et l'ICOMOS. 
 
32. La réunion s'est félicitée de l'initiative proposée et est convenue que la 
Tunisie et la France poursuivraient le projet et en présenterait l'état d'avancement à 
une réunion future de la CMDD, si possible en 2004. La Ville de Marseille, qui avait 
coopéré à la mise en oeuvre du Programme des 100 sites historiques pendant plus de 
14 ans, maintiendrait son appui à la transformation du programme, évitant ainsi toute 
interruption dans les activités menées par le PAM dans le domaine de la culture. Le 
patrimoine culturel était essentiel à la Méditerranée et important pour le 
développement durable.  
 
Industrie et développement durable 
 
33. M. V. Macia, Directeur du Centre d'activités régionales pour une production 
plus propre (CAR/PP), a décrit la contribution du centre à la promotion du concept de 
production plus propre parmi les partenaires du secteur industriel, en particulier dans 
le cadre des activités de mise en oeuvre du plan d'actions stratégiques (PAS) du PAM 
concernant le Protocole "tellurique". Les recommandations du groupe de travail 
thématique sur l'industrie et le développement durable avaient été approuvées par les 
Parties contractantes en 2001 et, étant donné que le groupe de travail avait cessé ses 
travaux, le centre avait jugé que le PAS constituait un bon cadre pour assurer la mise 
en oeuvre de certaines de ces recommandations, eu égard notamment à l'introduction 
de normes de durabilité dans les entreprises et à la promotion du transfert de 
connaissances. Pour donner effet à ces recommandations, le centre avait notamment 
élaboré trois séries de lignes directrices régionales et un plan régional pour aider les 
pays à formuler leur propre plan d'action national compte tenu des principes de 
développement durable dans les activités industrielles. Il avait aussi travaillé sur la 
question en coordination avec d'autres centres similaires et l'ONUDI et collaboré à la 
création d'un centre de production plus propre en Bosnie-Herzégovine. Une réunion 
avait été organisée avec d'autres institutions activement préoccupées par la durabilité 
dans l'industrie méditerranéenne – PNUE, ONUDI, MED POL et Association des 
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Chambres de Commerce et d’Industrie de la Méditerranée (ASCAME) – afin 
d'examiner et d'adopter l'approche proposée pour mettre en oeuvre les 
recommandations pertinentes dans le cadre du PAS. Des connaissances avaient 
également été diffusées, notamment par des contacts avec des organisations 
représentant l'industrie.  
 
34. La réunion avait beaucoup apprécié le travail effectué par le CAR/PP dont 
l'activité ne s'était pas démentie. Il a été proposé que le centre noue des contacts avec 
la Chambre internationale du commerce en vue d'une collaboration future. La réunion 
a noté la contribution du centre à la mise en oeuvre du PAS. Elle a aussi demandé 
que des informations plus complètes lui soient fournies à l'avenir sur la mise en oeuvre 
des recommandations de la CMDD dans ce domaine et sur toutes les activités de 
suivi.  
 
Gouvernance locale (et suivi des thèmes précédents) 
 
35. M. I. Trumbic, Directeur du Programme d'actions prioritaires, Centre 
d'activités régionales (CAR/PAP), a exposé les activités entreprises par le centre pour 
mettre en oeuvre les recommandations pertinentes de la CMDD, qui touchent en 
particulier l'aménagement côtier et urbain et au tourisme durable. À la suite des 
travaux engagés par un groupe de travail précédent sur l'aménagement urbain et le 
développement durable, une importance avait été donnée à l'élaboration d'un cadre 
juridique pour la Gestion intégrée des zones côtières (GIZC) et une étude de faisabilité 
en cours était consacrée à un protocole régional sur l'aménagement côtier. Le centre 
avait aussi poursuivi la préparation de nouveaux projets d'aménagement côtier (PAC) 
dans plusieurs pays, ce qui avait permis d'identifier des parties prenantes locales, en 
particulier au Liban. Dans le domaine du renforcement des capacités, un forum 
d'information avait été créé sur le site web du centre. Les recommandations de la 
CMDD sur l'aménagement urbain et le développement durable étaient mises en 
oeuvre dans le cadre d'activités de rénovation urbaine, y compris un projet qui était 
exécuté avec l'appui de l'Union européenne. Ces activités avaient abouti à des 
contacts avec les ONG intéressées. Par ailleurs, il a été rappelé qu'à sa réunion 
précédente, la CMDD avait décidé que la question de la gouvernance locale ne ferait 
l'objet que de travaux préliminaires en vue de mettre en place un groupe de travail 
thématique sur la question à une date ultérieure. Il fallait donc espérer que des 
activités plus concrètes dans ce domaine pourraient être présentées à la prochaine 
réunion de la CMDD.  
 
36. La réunion a pris note des activités menées par le centre. Il a été proposé 
d'envisager la possibilité d'organiser une réunion sur la gouvernance locale. 
 
Gestion de la demande en eau 
 
37. M. G. Benoit, Directeur du Plan Bleu, a rappelé les activités menées depuis 
plusieurs années dans le domaine de la gestion de la demande en eau, y compris la 
réunion de Fréjus en 1997 et le récent Forum de Fiuggi sur les "Avancées de la 
gestion de la demande en eau en Méditerranée", qui a été organisé avec l'appui du 
Global Water Partnership et auquel ont participé différentes parties prenantes 
intéressées. L'eau était une ressource rare dans presque tout le bassin méditerranéen 
à cause notamment de l'augmentation constante de la demande d'eau qui 
accompagnait l'accroissement démographique et le développement du tourisme. 
Selon les analyses prospectives disponibles, une véritable crise pourrait se produire 
dans les 25 ans à venir si les modes de consommation actuels ne changent pas. Or, la 
gestion de la demande en eau permettait des économies considérables. Suivant un 
scénario, une gestion efficace de la demande en eau permettrait d'économiser plus de 
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70 km3 d'eau d'ici à 2025, ce qui représentait près d'un quart des 300 km3 d'eau 
actuellement utilisés dans la région. M. Benoit a cité un certain nombre de cas dans 
lesquels les techniques appropriées avaient été appliquées avec succès, notamment 
en Tunisie et dans l'agglomération de Rabat-Casablanca. Toutefois, on avait encore 
généralement tendance à recourir à des politiques de l'offre et non à chercher à gérer 
la demande, ce qui exigeait un profond changement dans les politiques et les 
pratiques. Les organisations concernées n'avaient généralement guère d'informations 
ou de formation. Une série d'études de cas avait fourni des indications sur les 
mesures à prendre pour promouvoir la gestion de la demande en eau, notamment par 
la conjugaison des efforts d'organisation, des instruments économiques, des outils 
administratifs et de la formation. Le Forum de Fiuggi avait abouti à une série de 
recommandations à l'intention de la CMDD qui portaient sur l'action gouvernementale, 
le renforcement des partenariats régionaux, l'appui à l'adoption des techniques de 
gestion de la demande en eau par les organisations locales et la diffusion des 
pratiques nécessaires.  
 
38. La réunion a accueilli avec satisfaction l'exposé des activités consacrées 
par le Plan Bleu à la gestion de la demande en eau qui avait fourni des informations 
très complètes et indiquait clairement aux partenaires potentiels, y compris le secteur 
industriel, les domaines dans lesquels une coopération pourrait être établie. Le Plan 
Bleu était un partenaire important dans les activités de gestion de l'eau en 
Méditerranée. Le Forum de Fiuggi était un moyen utile de créer des partenariats et de 
diffuser parmi les décideurs les connaissances scientifiques. Des initiatives analogues 
devraient être envisagées dans le cadre des activités de la CMDD. Plusieurs initiatives 
concernant l'eau étaient en cours dans la Méditerranée et la création de partenariats 
devrait être encouragée. Dans le domaine de l'eau, des fonds considérables avaient 
aussi été mis à disposition dans le cadre du Partenariat euroméditerranéen, et il était 
décevant de constater qu'aucun projet de gestion de la demande en eau n'avait été 
soumis. Pourtant, les progrès réalisés démontraient les résultats qui pouvaient être 
obtenus quand le PAM et la CMDD poursuivaient leurs activités dans un domaine 
spécifique.  
 
39. La réunion a félicité le Plan Bleu pour les activités entreprises et les 
contacts établis avec les réseaux professionnels. Elle a pris note des 
recommandations du Forum de Fiuggi et avait l'espoir que des forums de ce genre 
seraient organisés sur d'autres thèmes traités par la CMDD.  
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Libre-échange et environnement dans le contexte euro-méditerranéen 
 
40. M. G. Benoit, Directeur du Centre d'activités régionales/Plan Bleu 
(CAR/PB), et M. A. Jorio (expert du CAR/PB) ont fait état de la poursuite de l'action 
consacrée à l'impact du libre-échange sur l'environnement méditerranéen depuis la 
première phase. Les travaux ont été axés sur l'impact du libre-échange sur 
l'agriculture, secteur particulièrement important étant donné les négociations 
multilatérales et régionales en cours – mais qui n'avait pas été inclus jusqu'ici dans les 
propositions de création d'une zone de libre-échange euro-méditerranéenne – et la 
vulnérabilité du secteur agricole dans le contexte méditerranéen caractérisé par sa 
diversité. Outre les études de cas de pays, en particulier l'étude sur l'agriculture au 
Maroc, un événement particulièrement important avait été le forum régional organisé 
conjointement avec le Centre international de hautes études agronomiques 
méditerranéennes (CIHEAM), à Montpellier en mai 2002. 
 
41. Le forum avait notamment mis en évidence la très grande diversité des 
conditions entre les pays et les régions, qui faisaient peser de sérieux risques 
d'impacts sociaux, économiques et environnementaux sur certains pays vulnérables 
du sud et de l'est de la Méditerranée ainsi que d'instabilité dans ces pays et dans la 
région en cas de libéralisation non régulée et non accompagnée de fermes mesures 
d'appui pour aider les pays pendant la période de transition. Compte tenu de 
l'évolution vers la libéralisation des marchés agricoles, du recul du soutien des 
pouvoirs publics à l'agriculture et du fait que la question de la durabilité n'a pas été 
prise encore en considération dans les négociations en cours et étant donné par 
ailleurs les rôles multiples ("multifonctionnalité") de l'agriculture et des conséquences 
plus vastes aussi bien sociales et économiques qu'environnementales que pourrait 
avoir une libéralisation plus poussée, le forum avait proposé plusieurs lignes d'action 
dont certaines avaient été reprises dans les recommandations dont était saisie la 
CMDD.  
 
42. Il conviendrait de mettre au point une vision partagée des rôles multiples de 
l'agriculture et des espaces ruraux méditerranéens ainsi que des mesures concrètes 
d'accompagnement de la transition dans les pays du sud et de l'est. Il conviendrait 
également d'envisager l'avenir de l'agriculture euro-méditerranéenne et d'examiner les 
moyens d'assurer un développement agricole et rural durable. Il a été proposé 
d'organiser conjointement un forum régional en 2005. Une recommandation portait sur 
la participation de la CMDD/Plan Bleu au comité de consultation pour l'étude d'impacts 
de la zone de libre-échange euro-méditerranéenne sur le développement durable 
(étude d'impact de la durabilité), qui serait entreprise par la Commission européenne.  
 
43. Au cours du débat qui a suivi, les intervenants ont insisté sur la nécessité, 
à compter de 2003, d'engager une action concrète et d'entreprendre de nouvelles 
études sur les aspects environnementaux et les rôles multiples de l'agriculture, en 
fixant un calendrier précis, et d'élaborer des projets de programmes d'action concrets 
en vue du développement rural durable en Méditerranée. Il a été suggéré d'organiser 
au niveau ministériel des réunions pour examiner toutes les questions agricoles qui 
avaient trait à l'environnement et au développement durable en général. En réponses 
aux doutes exprimés quant à la capacité d'exercer une influence sur le processus 
d'étude d'impact, il a été expliqué que des consultations étaient en cours et qu'il y avait 
encore toute possibilité pour la CMDD d'apporter sa contribution. De plus, la prise en 
compte des considérations environnementales dans ces études était une innovation 
importante et une opportunité à ne pas manquer.  
 
44. Après un bref examen des recommandations présentées, la réunion a 
estimé qu'il était prématuré de les entériner étant donné leur libellé. À la suite d'une 
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révision, le projet suivant de recommandations sur le libre-échange et l'environnement 
dans le contexte euro-méditerranéen a été adopté: 
 

Volet agriculture et espaces ruraux 
 
La CMDD prend note avec intérêt du travail accompli dans le domaine du 
libre-échange, de l’agriculture et de l’environnement dans le contexte 
euro-méditerranéen. Elle prend note des risques d'impacts sociaux et 
environnementaux pour les espaces ruraux fragiles du sud et de l'est de la 
Méditerranée et des instabilités qui pourraient en découler dans certains pays 
et à l'échelle régionale, en cas de libéralisation non régulée et non 
accompagnée de politiques suffisantes d'aide à la transition. Compte tenu de 
l’ampleur des enjeux économiques, sociaux et environnementaux en cause, 
des calendriers de négociation, et de l'urgence d'une vision partagée et d'une 
meilleure intégration et adéquation des politiques, elle propose: 
 

• que le PAM, le Centre international de hautes études agronomiques 
méditerranéennes (CIHEAM) et les Parties contractantes assurent une 
large diffusion des travaux réalisés auprès des acteurs publics et 
professionnels, 

• que les Parties contractantes organisent le cas échéant des réunions 
interministérielles ad hoc et prennent en compte l'ensemble des 
aspects économiques, sociaux et environnementaux dans les réunions 
et négociations en cours sur l'agriculture et le commerce, notamment 
dans le cadre du Partenariat euro-méditerranéen. 

• que le PAM, en coopération avec le CIHEAM et les autres partenaires 
régionaux, ainsi qu'en synergie avec les initiatives pertinentes, 
approfondisse les aspects environnementaux et les rôles multiples de 
l’agriculture, organise en 2005 un forum avec le CIHEAM et formule des 
propositions de programmes d’action concrets pour le développement 
rural durable de l'espace euro-méditerranéen. 

 
Étude d'impact de durabilité de la zone euro-méditerranéenne de libre-échange 
 
La CMDD prend note du lancement par la Commission européenne de l'étude 
d'impact de la zone de libre-échange euro-méditerranéenne en termes de 
développement durable et demande aux Parties contractantes d'être 
pleinement associées au processus directement et pour l’intermédiaire du 
Secrétariat de la CMDD et les Centres Supports concernés, en particulier le 
Plan Bleu en participant au comité de consultation que la Commission 
européenne créera pour assurer un large consensus par toutes les parties 
concernées.  

 
Financement et coopération pour le développement durable en Méditerranée 
 
45. M. Benoit et M. Jorio ont brièvement présenté un document du Plan Bleu 
exposant le cadre et les principaux résultats et conclusions des travaux consacrés à la 
question. Ils ont également présenté quelques séries de statistiques supplémentaires, 
portant par exemple sur la concentration de l'aide et de l'investissement dans certains 
pays méditerranéens. L'accent a été mis sur l'opportunité d'organiser un forum 
régional en 2004 pour faire rapport sur les travaux achevés et tenir un débat. Devrait y 
assister un large éventail de participants comprenant, outre les représentants des 
pays, des experts compétents, des co-financiers et des ONG. Un appel a été lancé 
pour qu'un pays ou une ville offre d'accueillir le forum et de participer à son 
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financement. Aucune recommandation spécifique n'a été présentée à la réunion faute 
de temps pour présenter et examiner à fond cette question thématique.  
 
Neuvième réunion de la CMDD 
 
46. M. Hoballah a demandé aux membres de la Commission si l'un deux était 
disposé à accueillir la prochaine réunion de la CMDD en mai 2004 et à en partager les 
frais. La réunion durerait trois ou quatre jours et son ordre du jour comporterait au 
maximum quatre points qui pourraient être consacrés aux questions suivantes: 
élaboration de la SMDD, programme de travail de la CMDD pour la période 
2005-2015, coopération et financement, et libre-échange, agriculture et 
environnement. 
 
Questions diverses 
 
47. Pour la première fois, des événements ont été organisés en parallèle avec 
les réunions de la CMDD pour renforcer l'interaction, l'échange de données 
d'expérience, la compréhension mutuelle et l'efficacité de l'action conjointe concernant 
les préoccupations communes quant à la promotion du développement durable en 
Méditerranée. Trois événements ont ainsi été consacrés aux questions suivantes: 
systèmes d'inspection, par le Ministère de l'environnement et de l'aménagement du 
territoire de la Croatie, dans la soirée du 14 mai; secteur des affaires et CMDD, par la 
CCI-Med dans la soirée du 15 mai; et ONG et CMDD, par le MIO-ECSDE dans 
l'après-midi du 16 mai. La plupart des membres de la CMDD ont assisté à ces 
événements qui ont fait l'objet d'échanges de vues très constructifs. Le Secrétariat a 
été encouragé à renouveler l'expérience, qui avait été très utile, si possible lors des 
réunions futures de la CMDD. À la neuvième réunion de la CMDD, des événements 
pourraient être consacrés aux programmes Action 21 locaux et à la coopération 
régionale, par exemple avec le programme Baltique 21. 
 
Clôture de la réunion 
 
48. Mme Mourmouris a annoncé qu’elle ne suivrait plus les travaux de la 
CMDD à titre de représentant de la CE parce qu’elle changeait de poste bientôt. Elle a 
remercié tous les membres de la bonne coopération pendant toutes ces années et elle 
a promis de continuer à appuyer la CMDD à chaque occasion. M. Hoballah, au nom 
du Secrétariat et des membres de la CMDD, l’a remercié pour sa participation active 
aux travaux de la CMDD, travaux qui ont beaucoup bénéficié de ses contributions 
constructives, tout en lui souhaitent plein succès dans ses nouvelles responsabilités. 
 
49. Après l'échange usuel de courtoisies, la clôture de la réunion a été 
prononcée le vendredi 16 mai 2003, à 14 heures. 
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ANNEXE I 
 

Relevé des décisions de la Septième réunion de la Commission méditerranéenne 
du développement durable (CMDD) 

Antalya, 13-16 mars 2002 
 

 
Election du Comité directeur 
 
La Commission a élu son nouveau Comité directeur, dont la composition était la suivante: 
Président: S.E. M. F. Aytekin (Turquie), Vice-Présidents: S.E. M. B. Fautrier (Monaco), M. J. 
Echirk (Algérie), M. V. Escobar (Espagne), Mme M. Najera Aranzabal (Municipalité de 
Calvia), M. A. Benhallou (MEDENER), Rapporteur: M. M. Ibrahim (ENDA Maghreb). 
 
Evaluation et perspectives de la CMDD 
 
Après avoir examiné le rapport  présenté par le Secrétariat, la Réunion a décidé qu’une 
“task force” de la CMDD serait mise en place pour examiner les moyens de renforcer la 
Commission et de recentrer son action après le Sommet de Johannesburg. La “task 
force”devrait tenir compte de l’évolution dans d’autres régions du monde et élaborer des 
propositions complètes. (Le mandat de la “task force”, établi par l’Italie et l’Espagne, en 
collaboration avec le Secrétariat figure à l’annexe IV, appendice II, du rapport de la réunion). 
De plus, la Réunion a approuvé une version révisée du résumé des conclusions et 
recommandations incorporant les observations faites pendant le débat et remaniée de 
manière à produire un texte mieux adapté à une large diffusion (Cette version révisée figure 
à l’annexe IV, appendice I, du rapport de la réunion.). 
 
Evaluation de la mise en oeuvre et du suivi des recommandations et propositions 
d’action de la CMDD 
 
Considérant que cette question avait déjà été traitée à la réunion extraordinaire de la CMDD 
et examinant les recommandations s’y rapportant, adoptées à la Douzième réunion des 
Parties contractantes, la Réunion a décidé que des forums thématiques régionaux seraient 
organisés dans le cadre de la CMDD à l’intention des responsables nationaux dans les 
différents domaines couverts par les recommandations, et d’autres acteurs concernés.  Ces 
forums régionaux seraient ensuite suivis par d’autres activités dans les pays pour faire en 
sorte qu’un grand nombre de ceux qui étaient directement intéressés soient au courant des 
orientations et des recommandations de la CMDD et participent à leur mise en oeuvre. Il a 
été convenu de mettre d’abord cette méthodologie à l’essai dans le secteur du tourisme, qui 
avait une énorme importance dans la région et dans lequel peu avait été fait jusqu’ici pour 
donner suite aux recommandations de la CMDD. 
 
“Orientations-cadre” pour une stratégie méditerranéenne du développement durable 
 
La Réunion a rappelé que le mandat de la CMDD prévoyait d’aider les Parties contractantes 
à formuler et à mettre en oeuvre une stratégie régionale du développement durable. Il a été 
rappelé à cet égard qu’étant donné l’ampleur du sujet, pour être efficace, une telle stratégie 
devrait être axée sur un petit nombre de questions liées, par exemple, aux menaces graves 
ou irréversibles, au bien-être des populations et à la coopération régionale. Dans ce 
contexte, la Réunion a décidé que la tenue en Espagne, en octobre, d’une réunion d’experts 
chargés de préparer les orientations reposant sur les trois piliers fondamentaux en 
appliquent la méthodologie proposée était un moyen rationnel d’établir un cadre cohérent, 
une table des matières détaillée et un calendrier pour l’élaboration d’une stratégie 
méditerranéenne du développement durable en vue de l’établissement d’un avant-projet 
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succinct qui tiendrait compte d’autres initiatives pertinentes et serait soumis à la Huitième 
réunion de la CMDD. 
 
Tourisme et développement durable: un programme régional 
 
En réponse à une proposition de la Turquie visant à créer à Antalya (Turquie) un Centre 
d’activités régionales sur l’éco-tourisme (CAR/ET), transformé ensuite en programme sur le 
tourisme et le développement durable, la Réunion a décidé que la Turquie réexaminerait ses 
propositions d’élaboration d’un programme sur le tourisme et le développement durable, 
compte dûment tenu des observations formulées par la CMDD, afin de présenter une 
proposition plus détaillée à la prochaine réunion de la CMDD de manière à permettre à 
celle-ci de faire aux Parties contractantes ses recommandations en vue d’une décision 
finale. 
 
Sites historiques et développement durable 
 
La Réunion a noté qu’à leur Douzième réunion ordinaire et après une évaluation du 
Programme des 100 sites historiques, les Parties contractantes avaient demandé au 
Secrétariat de préparer, en utilisant le cadre de la CMDD s’il y avait lieu, un projet de 
nouveau programme sur le patrimoine culturel. La Réunion a décidé qu’un programme sur le 
patrimoine culturel serait entrepris par le PAM; que ce programme s’appuierait sur le réseau 
des 100 sites historiques, mais serait substantiellement rénové dans la perspective du 
développement durable; et que des liens seraient établis avec les problèmes du 
développement touristique. Il a été décidé que la France et la Tunisie assureraient la co-
présidence d’un groupe de travail. Monaco, la Turquie, le Maroc, la Croatie et la Grèce 
avaient donné leur accord pour participer à ce groupe, dont la composition restait ouverte; la 
municipalité de Naples et le réseau MEDCITES seraient invités à y participer; à l’invitation 
du représentant de la France une première réunion serait organisée par la France dans le 
délai d’une année. 
 
Nouveaux thèmes et réexamen des quelques thèmes déjà traités 
 
Réexamen des thèmes déjà traités 
 
Gestion de la demande en eau 
 
La Réunion a rappelé l’importance de l’enjeu que représentait la gestion de l’eau pour la 
région, des propositions issues des réflexions de la CMDD de 1997, et des activités 
conduites depuis par le PAM, les principaux partenaires internationaux (Conférence euro-
méditerranéenne de Turin, Forum mondial de La Haye) et certains pays. Elle a aussi 
souligné l’importance du forum régional qui serait organisé à Rome au début d’octobre 2002 
par le PAM-CAR/PB en partenariat avec le Partenariat mondial de l’eau et avec le soutien 
de la France et de l’Italie. Le forum serait l’occasion de faire le bilan détaillé des progrès 
réalisés et des difficultés rencontrées ainsi que des outils de mise en oeuvre des 
recommandations à privilégier. Le forum serait donc aussi placé sous l’égide de la CMDD. 
 
Libre-échange et environnement 
 
La Réunion a passé en revue les progrès accomplis dans ce domaine et a rappelé que la 
Commission européenne était sur le point de lancer un appel d’offres en vue d’une 
évaluation de l’impact du libre-échange sur la durabilité dans la région. Elle souhaitait que le 
PAM, qui avait la capacité d’y contribuer et grâce à l’approche participative de la CMDD, 
puisse y être pleinement associé. Il a été décidé qu’à sa prochaine réunion, le Bureau 
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examinerait la question, établirait les contacts nécessaires avec la Commission européenne 
et arrêterait les mesures que le PAM pourrait prendre à cet égard. 
 
Gouvernance locale 
 
Suite à une proposition visant à mettre en place un groupe de travail sur la gouvernance 
locale qui serait appelé à identifier les principaux problèmes de durabilité dans le contexte 
local, justifier l’action, définir des priorités, déterminer qui sont les principaux détenteurs 
d’enjeux, former une coalition de partenaires et créer un consensus concernant des champs 
politiques concrets, entreprendre des tâches maîtrisables, et mettre en oeuvre, évaluer et 
déterminer des repères, la Réunion a décidé qu’avec l’appui du CAR/PAP, le groupe de 
travail s’emploierait à produire quelques résultats identifiables, en vue de la tenue en 2003 
d’un forum qui réunirait toute une série d’acteurs. 
 
Nouveaux thèmes 
 
Agriculture et développement rural 
 
Compte tenu de l’importance de l’agriculture et du développement rural pour le 
développement durable dans la région méditerranéenne, la Réunion a décidé que la CMDD 
pourrait produire une valeur ajoutée en travaillant en partenariat avec d’autres acteurs, 
notamment le CIHEAM, la FAO et l’AIFM, ainsi qu’avec des experts nationaux. Le CAR/PAP 
avait reçu pour mandat de préparer l’établissement des contacts et partenariats nécessaires. 
Il a été décidé que la question serait ensuite examinée en profondeur et que le réseau serait 
opérationnel dans un délai d’environ 18 mois. 
 
Modes de consommation et gestion des déchets urbains 
 
S’agissant des modes de consommation et de la gestion des déchets urbains, le consensus 
qui s’était dégagé à la réunion montrait qu’il n’était pas nécessaire de se lancer 
immédiatement dans un programme de vaste ampleur, mais que l’action devrait viser 
essentiellement à tirer parti des vastes connaissances qui existaient, en particulier dans le 
domaine de la gestion des déchets, à faire le point des résultats obtenus jusqu’ici et à 
évaluer ce qu’il fallait faire à l’avenir. La valeur ajoutée que la CMDD pourrait apporter 
consisterait à faciliter la mise en place de réseaux et à procéder à des échanges 
d’expérience ainsi qu’à renforcer les capacités car, trop souvent, les autorités locales 
manquaient des ressources techniques et financières nécessaires. Il a été décidé que le 
CAR/PAP s’efforcerait d’identifier des partenaires. Cela se ferait compte tenu des 
organisations existantes, comme le METAP. Les progrès dans ce domaine feraient l’objet 
d’un rapport à la Huitième réunion de la CMDD avant que soit précisée l’orientation à donner 
à la valeur ajoutée et que soient définis les résultats escomptés dans ce domaine important. 
 
Financement et coopération pour le développement durable 
 
S’agissant d’une question essentielle pour le développement durable dans la région 
méditerranéenne, au débat sur laquelle la CMDD pourrait apporter une contribution utile en 
servant de “forum” légitime pour rassembler les différents partenaires concernés à une 
session de réflexion commune et formuler des stratégies et des propositions, la Réunion a 
décidé que le thème “financement et coopération pour le développement durable dans la 
Méditerranée”serait lancé sans délai. Il le serait sur la base du rapport présenté par le Plan 
bleu, complété par un certain nombre de considérations formulées à la réunion, notamment 
la question de la mobilisation de ressources nationales et une meilleure adéquation des 
mécanismes internationaux et bilatéraux, tels que les arrangements de reconversion de la 
dette en vue d’entreprendre des projets de développement durable. Pour mener à bien ces 
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activités, le Secrétariat ferait appel à des services d’experts au niveau régional et dans les 
pays volontaires ainsi qu’auprès des organisations financières compétentes et des 
principaux bailleurs de fonds européens et internationaux auxquels un soutien était 
demandé. Un comité directeur réunissant ces partenaires orienterait le travail d’étude et la 
préparation du forum qui devrait se tenir avant la Huitième réunion de la CMDD. 
 
Enfin, étant donné que l’agriculture et le développement rural, les modes de consommation 
et la gestion des déchets urbains, et le financement et la coopération pour le développement 
durable étaient des thèmes nouveaux, la Réunion a décidé qu’ils seraient traités tous les 
trois, mais à un rythme et à des niveaux différents, comme suit: financement et coopération 
sous forme d’un nouveau programme de vaste ampleur dont les travaux démarreraient 
immédiatement; modes de consommation et gestion des déchets par le biais de mises en 
réseau et de partenariats; agriculture et développement rural en tirant parti des travaux des 
institutions existantes en attendant le lancement d’un programme complet. 
 
Grands groupes: participation et contribution aux activités de la CMDD 
 
La Réunion a pris note des informations fournies par les représentants des grands groupes 
à ce sujet et a exprimé l’espoir que les questions dont il a été débattu quant aux moyens 
d’améliorer leur participation et leur contribution aux activités de la CMDD seraient 
examinées plus en profondeur lors du Forum des grands groupes qui se tiendrait à Naples 
vers mai 2002. 
 
Participation et contribution du PAM/CMDD au processus préparatoire du Sommet 
mondial sur le développement durable 
 
Notant les progrès réalisés par le PAM/CMDD à cet égard, la Réunion a décidé que les 
information relatives aux activités de la CMDD et au PAM devraient faire l’objet d’une plus 
large diffusion pendant tout le processus du Sommet mondial sur le développement durable. 
Il a aussi été décidé que les membres de la CMDD devraient assurer leur participation active 
au Sommet mondial afin de promouvoir la visibilité de la région et sa contribution concrète 
au développement durable. 
 
Huitième réunion de la CMDD 
 
Il a été noté que la Huitième réunion de la CMDD aurait lieu à Alger vers avril 2003. L’ordre 
du jour proposé dans le document UNEP(DEC)/MED WG. 188/2 serait précisé compte tenu 
des débats de la réunion en cours. Deux réunions du Comité directeur étaient prévues avant 
la huitième réunion. Enfin, un forum  réunissant pendant deux jours des experts spécialistes 
du financement et de la coopération pour le développement durable précéderait 
immédiatement le réunion de la CMDD. 
 
Adoption du rapport 
 
A la suite d’un échange de vues sur l’adoption du rapport, la Réunion a décidé que 
dorénavant le produit de ses réunions consisterait principalement en un relevé motivé de 
décisions, précédé d’un court préambule ne reflétant que l’esprit des débats, le tout 
n’excédant pas un document de dix pages. Les leçons de ce nouveau type de rapport 
seraient tirées à la prochaine réunion de la CMDD. 



UNEP(DEC)/MED IG.15/Inf.8 
Annexe II 

Page 1 
 

ANNEXE II 
 

6e réunion du Comité directeur de la CMDD 
(Calvià, 21et 22 novembre 2002) 

 
Relevé des décisions  

 
 
À l’ouverture de la réunion, les membres du Comité directeur se sont déclarés 
profondément préoccupés par la catastrophe maritime qui frappait présentement les 
côtes espagnoles et ils ont exprimé leur solidarité envers les autorités et la population de 
la Galicie. Ils ont saisi cette occasion pour réaffirmer qu’il s’imposait aux Parties 
contractantes de ratifier et mettre en œuvre, le plus tôt possible, la Convention de 
Barcelone et ses Protocoles, et en particulier le nouveau «Protocole relatif à la 
coopération en matière de prévention de la pollution par les navires, et, en cas de 
situation critique, de lutte contre la pollution de la mer Méditerranée». 
 
Les enseignements du Sommet de Johannesburg pour la CMDD 
 

• Prenant note de l’ensemble des objectifs et recommandations approuvés par le 
Sommet mondial du développement durable, le Comité directeur a décidé qu’il 
faudrait définir à l’échelle régionale des objectifs plus concrets, et autant que 
possible mesurables, ainsi que les moyens et partenariats indispensables à leur 
mise en œuvre, ce qui appellerait toute l’attention voulue au long du processus 
d’élaboration de la stratégie dont la finalisation était prévue pour 2005. 

 
• Parmi les objectifs proposés dans le rapport du Secrétariat, sur la base des 

conclusions du Sommet, le Comité directeur a insisté notamment sur l’éducation 
au développement durable, considérée comme un des thèmes transversaux 
essentiels. Il a également insisté sur la spécificité des problèmes de l’écorégion 
méditerranéenne, notamment en ce qui concerne la pêche, la gestion des 
ressources en eau, les pollutions, la gestion intégrée des zones côtières et le 
tourisme. Dans le domaine de l’énergie, le Comité directeur est convenu de la 
nécessité d’améliorer les pratiques existantes en termes de rendement 
énergétique et d’un  recours plus systématique aux énergies renouvelables.  

 
• Par ailleurs, conformément au Plan d’action adopté par le Sommet mondial du 

développement durable, le problème de la pauvreté ne peut plus être ignoré à 
l’échelle régionale. Par conséquent, il conviendra de privilégier les initiatives de 
type II contribuant à sa réduction, ainsi que l’identification  de partenariats pour la 
mise en œuvre des décisions par une approche participative avec la société 
civile, le secteur privé, les autorités locales et tous autres acteurs concernés. 

 
 
 Orientations pour la Stratégie méditerranéenne du développement durable  
 

• Les trois documents d’orientation soumis par les experts constituent une bonne 
base de travail, mais nécessitent certains ajustements. Les experts sont par 
conséquent appelés à veiller à une meilleure cohérence avec le rapport 
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«Environnement et développement en Méditerranée» en cours de préparation 
par le Plan Bleu et qui devrait servir de base d’information, ainsi qu’avec tout 
autre document pertinent du PAM et d’autres instances méditerranéennes ou 
internationales, tout au long du processus préparatoire de la stratégie. 

 
• Concernant le document « Environnement et ressources naturelles »: mieux 

définir les problèmes prioritaires, avec des objectifs précis, en cohérence avec 
les thématiques actuellement abordées dans le cadre du PAM, et notamment par 
le CAR/PB. 

 
• Concernant le document « Développement économique et équité sociale » : les 

problématiques macroéconomiques sont bien cadrées, avec un système 
intéressant consistant à utiliser des « signaux »; mais elles nécessitent d’être 
affinées par l’abord des problématiques sectorielles.  

 
• Concernant le document « gouvernance, questions politiques et 

institutionnelles » : éviter un débat académique superflu, en prenant soin de 
distinguer entre le processus et le concept proprement dit; la gouvernance 
devrait s’appliquer aux approches thématiques ainsi qu’aux approches générales 
et transversales. Il est important d’identifier les réformes institutionnelles 
nécessaires, ainsi que les capacités et les partenariats requis afin de définir 
l’approche pertinente, en vue d’atteindre les objectifs convenus dans le cadre 
des « Orientations ». Il a été recommandé par ailleurs de tirer les leçons 
appropriées, en termes de gouvernance, des approches thématiques, 
notamment de celles de l’eau ou de la GIZC et du tourisme. 

 
• Ces « Orientations stratégiques » doivent concerner l’ensemble de la 

Méditerranée, de ses institutions et acteurs, au-delà du cadre du PAM. Il faut de 
ce fait inciter et motiver d’autres acteurs à s’associer à la stratégie et à se 
l’approprier. Cela concerne tout particulièrement l’UE et le partenariat 
euroméditerranéen.  

 
• Il serait utile d’adopter l’approche des «signaux» dans l’ensemble du travail relatif 

aux orientations afin de dégager une vue d’ensemble plus cohérente. 
 

• La réunion d’experts sur les orientations pour la SMDD devrait établir le cadre 
méthodologique pour la préparation de la stratégie tout en retenant un certain 
nombre d’objectifs réalistes et réalisables. Cette réunion d’experts doit aussi 
proposer un plan détaillé de la stratégie, avec les processus et les moyens 
nécessaires, les partenariats, les mesures d’accompagnement et les 
responsabilités respectives, en vue de leur examen par la CMDD lors de sa 
prochaine réunion, et ensuite par les PC, étant entendu que l’élaboration de la 
stratégie elle-même se fera pendant l’année 2004. 
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Évaluations et perspectives de la CMDD 
 

• Il a été reconnu que, pour répondre aux impératifs du développement durable, le 
Secrétariat de la CMDD a besoin d’être renforcé, avec des moyens plus 
conséquents à sa disposition, et ce tout en préservant son  autonomie financière 
et opérationnelle.  

 
• En vue de la prochaine réunion des Parties contractantes, et dans la foulée du 

Sommet de Johannesburg, le moment semble particulièrement propice pour 
renforcer l’action de la Commission dans les domaines économique et social, en 
accordant toute l’attention voulue aux  ressources et à la structure d’appui 
nécessaires. À cet égard, le Comité directeur a approuvé l’idée d’un 
renforcement du Secrétariat, voire la possibilité d’une Unité d’appui jouissant 
d’une certaine autonomie dans le cadre du PAM. 

 
• Compte tenu du calendrier des réunions prévues, le Comité a estimé que la 

« task force » devrait se réunir rapidement et plus longuement pour définir avec 
précision les deux options qu’elle envisageait pour le renforcement du 
Secrétariat de la Commission, y compris l’éventualité de la mise en place d’une 
Unité d’appui distincte, avec une indication chiffrée des moyens requis en termes 
de financement et de partenariats, ainsi qu’un projet de mandat détaillé, et ce en 
accordant toute la considération voulue aux mandats des composantes du PAM. 
En conséquence, le Comité directeur a jugé qu’il s’imposait d’amorcer des 
contacts avec les partenaires éventuels, notamment l’UE, les autorités locales 
hôtes et les Parties contractantes, afin d’évaluer la faisabilité de ces propositions.  

 
• Ces propositions devront être examinées par la CMDD avant d’être soumises au 

Bureau et aux Parties contractantes dans le cadre de l’évaluation générale du 
PAM. 

 
 
Dates des réunions 

 
Eu égard à la nécessité d’une coordination avec le Bureau des Parties contractantes 

pour les questions d’intérêt commun liées à l’évaluation du PAM, les dates de certaines 
réunions ont été modifiées comme suit :  

 
Ø « Task force » : fin janvier-début février 2003 
Ø Réunion des experts (« Orientations ») première quinzaine (13-15) de mars 2003 
Ø 8e réunion de la CMDD : semaine du 5 au 9 mai 2003  

 
Suivi des propositions de la CMDD et examen des progrès accomplis  
 
    • Le Comité directeur a confirmé l’intérêt et le désir de la CMDD d’être associée, 

en jouant un rôle actif et en n’étant pas seulement consultée, à la réalisation de 
l’ « Analyse d’impact de durabilité » de la CE.   
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Huitième réunion de la CMDD 
 

• Le Comité directeur accueille avec intérêt la proposition du Secrétariat 
d’améliorer l’organisation de la réunion de la CMDD avec, autant que  possible, 
des manifestations parallèles se rapportant à des points de l’ordre du jour, et des 
conférenciers pour des exposés liminaires. 
 

    • Il est demandé au Secrétariat d’identifier de nouveaux partenaires, avec le 
concours de membres de la CMDD, et d’inviter les plus pertinents d’entre eux  au 
regard des points de l’ordre du jour; à cet égard et à titre d’exemple, une 
manifestation parallèle pourrait être organisée par la CCI/Monaco et la 
CCI/Croatie au nom de la CCI.     
 

Les membres du Comité directeur ont fait part de leur gratitude à la Municipalité de 
Calvià pour la chaleur de son hospitalité et l’excellence de son appui et de sa 
coopération dans l’organisation de la réunion. 
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ANNEXE III 
 

A. PRINCIPAUX ELEMENTS DE LA DECLARATION DE JOHANNESBURG 
SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Engagement général 
 
• engagement collectif de faire progresser et de renforcer, aux niveaux local, 

national, régional et mondial, le développement économique, le développement 
social et la protection de l’environnement, piliers interdépendants et 
complémentaires du développement durable. 

 
Objectifs primordiaux 
 
• élimination de la pauvreté 
• modification des modes de consommation et de production 
• protection et gestion du stock de ressources naturelles 
• mondialisation 
 
Engagement à l’égard du développement durable 
 
•  assurer dialogue et coopération 
• accéder aux biens ou services les plus élémentaires tels que l’eau salubre, les 

systèmes d’assainissement, le logement, l’énergie, les soins de santé, la sécurité 
alimentaire et la protection de la diversité biologique 

• accéder aux ressources financières, tirer parti de l’ouverture des marchés, 
promouvoir le renforcement des capacités, utiliser les technologies modernes 
dans le but de favoriser le développement, pratiquer les transferts de 
technologies, développer les ressources humaines et donner accès à l’éducation 
et à la formation 

 
Renforcement des alliances et des groupements régionaux 
 
• large participation 
• partenariats stables avec tous les grands groupes 
• responsabilité des entreprises 
• renforcement et amélioration de la gouvernance à tous les niveaux 
 
L’avenir est au multilatéralisme  
 
• institutions internationales et multilatérales à la fois efficaces, démocratiques et 

comptables de leurs actes 
• vérification des progrès à intervalles réguliers 
 
De l’intention à l’action 
 
• tâche collective qui doit faire intervenir tous les grands groupes et les 

gouvernements 
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B. PRINCIPAUX ELEMENTS DU PLAN DE MISE EN OEUVRE DE 
JOHANNESBURG QUI SE RAPPORTENT A LA MEDITERRANNEE ET AU PAM 

 
 

I. INTRODUCTION 
 
• Faire appel à la participation de tous les intéressés grâce à l’établissement de 

partenariats, notamment entre les gouvernements des pays du Nord et ceux des 
pays du Sud, d’une part, et entre les gouvernements et les grands groupes, 
d’autre part, l’intention étant d’atteindre les objectifs communs du développement 
durable. 

 
II. ELIMINATION DE LA PAUVRETE 
 
• Elaborer des programmes nationaux de développement durable 
• Lutter contre la désertification et atténuer les effets de la sécheresse et des 

inondations 
• Donner l’accès à une eau potable salubre et aux moyens d’assainissement de 

base 
• Améliorer considérablement les conditions de vie des 100 millions au moins 

d’hommes qui vivent dans des taudis 
 
III MODIFICATION DES MODES DE CONSOMMATION ET DE PRODUCTION 
NON VIABLES 
 
• Promouvoir l’élaboration d’un cadre décennal de programmes à l’appui des 

initiatives régionales et nationales visant à accélérer le passage à des modes de 
consommation et de production durables 

• Etablir et appuyer des programmes et des centres de production plus propre 
• Encourager l’industrie à améliorer la performance environnementale et sociale 
• Intégrer les considérations énergétiques, s’agissant notamment du rendement 

énergétique, du coût abordable et de la disponibilité de l’énergie, aux 
programmes socio-économiques 

• Accroître de façon substantielle la part mondiale des sources d’énergie 
renouvelables 

• Promouvoir la prévention et la minimisation des déchets  
• Promouvoir les efforts visant à empêcher le trafic international illégal de produits 

chimiques dangereux et de déchets dangereux 
 
IV. PROTECTION ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES AUX FINS 

DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL  
 
• réduire de moitié, d’ici à 2015, la proportion de personnes qui n’ont pas accès à 

l’eau potable ou qui n’ont pas les moyens de s’en procurer, conformément à la 
Déclaration du Millénaire, ainsi que la proportion de celles qui n’ont pas accès à 
des services d’assainissement adéquats 

• élaborer des plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources 
en eau d’ici à 2005 

• encourager l’application d’ici à 2010 de l’approche systémique dans la gestion 
des pêches 

• promouvoir une gestion intégrée des côtes et des océans 
• maintenir ou rétablir les stocks halieutiques d’ici à 2015 
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• favoriser le développement durable de l’aquaculture 
• maintenir la productivité et la diversité biologique des zones marines et côtières 

importantes et culnérables 
• élaborer des programmes d’action régionaux de mise en valeur durable des 

ressources côtières et marines 
• accélérer la mise au point de mesures visant à trouver une solution au problème 

des espèces allogènes rejetées dans l’eau de ballast 
• renforcer les capacités dans les domaines de la science, de l’information et de la 

gestions marines 
• appuyer la mise en place de stratégies efficaces aux niveaux régional, sous-

régional et national, et apporter un appui institutionnel, sur les plans scientifique 
et technique, à la lutte contre les catastrophes 

• réduire les risques d’inondation et de sécheresse dans les pays vulnérables 
• faire mieux comprendre les concepts d’utilisation, de protection et de gestion 

durables des ressources en eau 
• promouvoir la conservation ainsi que l’utilisation et la gestion durables des 

systèmes agricoles traditionnels et autochtones 
• intégrer des mesures visant à prévenir et combattre la désertification et à 

atténuer les effets de la sécheresse 
• élaborer et promouvoir des programmes, politiques et approches intégrant les 

aspects environnementaux, économiques et sociaux du développement durable 
des régions montagneuses 

• promouvoir le développement du tourisme durable 
• élaborer des programmes, notamment des programmes d’enseignement et de 

formation, encourageant le public à pratiquer l’écotourisme 
• intégrer les objectifs de la Convention (sur la diversité biologique) dans les 

programmes et politiques sectoriels et intersectoriels, aux niveaux mondial, 
régional et national 

• promouvoir le développement et l’application de l’approche écosystémique, qui 
est actuellement élaborée dans le cadre de la Convention 

• appuyer les efforts visant à examiner l’impact, négatif aussi bien que positif, des 
activités extractives et de l'exploitation des minerais et des métaux, pendant toute 
la durée d'exploitation des mines, sur l'environnement, l’économie, la santé et la 
société et, notamment, sur la santé et la sécurité des travailleurs 

 
V. LE DEVELOPPEMENT DURABLE A L’ERE DE LA MONDIALISATION 
 
• renforcer les moyens dont disposent les pays en développement pour tirer parti 

des possibilités offertes par la libéralisation du commerce 
• promouvoir activement la responsabilité et l’obligation redditionnelle des 

entreprises 
• renforcer les accords régionaux de commerce et de coopération … en vue 

d’atteindre les objectifs du développement durable 
 
VI. DEVELOPPEMENT DURABLE DES PETITS ETATS INSULAIRES EN 

DEVELOPPEMENT 
 
• aider les petits Etats insulaires en développement, notamment en élaborant des 

initiatives concrètes, à définir et gérer de manière durable leurs zones côtières et 
zones économiques exclusives, et leur plateau continental 

• élaborer des initiatives communautaires sur le tourisme durable d’ici à 2004 
• appuyer la mise au point et l’application rapide … d’indices de vulnérabilité 
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VII. DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’AFRIQUE 
 
• mettre au point des projets, programmes et partenariats … aux fins de 

l’application efficace des résultats du Processus africain de développement et de 
protection de l’environnement marin et côtier 

• fournir un appui financier et technique à l’Afrique dans les efforts qu’elle déploie 
pour appliquer, au niveau national, la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification 

• arrêter et exécuter des stratégies et plans de gestion intégrée des bassins 
fluviaux et des bassins versants 

 
VIII. MOYENS D’EXECUTION 
 
• faire en sorte que les systèmes commerciaux multilatéraux et les accords 

multilatériaux sur l’environnement s’appuient mutuellement 
• promouvoir et améliorer la prise de décisions fondées sur la science et réaffirmer 

le principe de précaution 
• poursuivre la mise en oeuvre du programme de travail de la Commission du 

développement durable sur l’éducation pour le développement durable 
• rendre la société civile plus apte à participer à la prise des décisions 
• promouvoir et mettre au point, dans le cadre des politiques, stratégies et projets, 

des méthodes de prise de décisions en faveur du développement durable aux 
niveaux local et national et, s’il y a lieu, au niveau régional 

 
IX. CADRE INSTITUTIONNEL DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Consolidation du cadre institutionnel du développement durable au niveau 
international 
 
• renforcer et mieux intégrer les trois dimensions des politiques et programmes de 

développement durable et veiller à ce que les objectifs de développement 
durable soient pleinement intégrés dans les politiques et programmes des 
organes traitant essentiellement de questions sociales 

 
Rôle et fonction de la Commission du développement durable 
 
• examiner et évaluer les progrès accomplis dans l’application d’Action 21 et 

promouvoir la poursuite de cette application 
• servir de centre de coordination des débats au sujet des partenariats propres à 

promouvoir le développement durable 
• servir d’instance d’analyse et d’échange de données d’expérience sur les 

mesures visant à faciliter la planification et la prise de décisions en matière de 
développement durable et l’application des stratégies de développement durable 

• faire en sorte que les éducateurs contribuent davantage au développement 
durable 
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Rôle des institutions internationales 
 
• renforcer la coopération entre le PNUE et les organismes et institutions 

spécialisées des Nations Unies, les institutions de Bretton Woods et l’OMC, dans 
le cadre de leurs mandats respectifs 

• le PNUE, Habitat, le PNUD et la CNUCED devraient, dans le cadre de leurs 
mandats, renforcer leur contribution aux programmes de développement durable 
et à l’application d’Action 21 à tous les niveaux, en particulier dans le domaine de 
la promotion du renforcement des capacités 

 
Renforcement des mécanismes institutionnels du développement durable à 
l’échelon régional 
 
• la mise en oeuvre d’Action 21 et des résultats du Sommet devrait être poursuivie 

aux niveaux régional et sous-régional par l’intermédiaire des commissions 
régionales et d‘autres institutions et organes régionaux et sous-régionaux 

• il faudrait améliorer la coordination et la coopération intrarégionales en faveur du 
développement durable entre les commissions régionales, les fonds, 
programmes et organismes des Nations Unies, les banques de développement 
régionales et autres institutions et organes régionaux et sous régionaux 

• faciliter et promouvoir l’intégration harmonieuse des dimensions économiques, 
sociales et environnementales du développement durable dans les travaux des 
organismes régionaux, sous-régionaux et autres 

• aider à mobiliser une assistance technique et financière et faciliter le financement 
de la mise en oeuvre des programmes et projets de développement durable 
convenus aux niveaux régional et sous-régional 

• continuer à promouvoir la participation des protagonistes du développement 
durable et encourager l’établissement e partenariats 

 
Renforcement du cadre institutionnel du développement durable à l’échelon 
national 
 
• prendre immédiatement des mesures pour donner suite plus avant à la 

formulation et l’élaboration de stratégies nationales de développement durable et 
commencer à les mettre en oeuvre avant 2005 

• promouvoir plus avant la création ou le renforcement de conseils et/ou de 
structures de coordination du développement durable au niveau national, y 
compris au niveau local 

• renforcer le rôle et les capacités des autorités locales ainsi que des protagonistes 
en ce qui concerne l’application d’Action 21 et des résultats du Sommet 

 
Participation des grands groupes 
 
• renforcer les partenariats que les protagonistes gouvernementaux et non 

gouvernementaux, notamment les grands groupes et les groupes de volontaires, 
ont constitués pour mettre en oeuvre des programmes et activités de 
développement durable à tous les niveaux 
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C. PRINCIPAUX ELEMENTS DES ENGAGEMENTS PRIS ET DES INITIATIVES 

DE MISE EN OEUVRE ANNONCEES AU SMDD 
 
 
La liste qui suit reprend certains des accords qui ont été conclus et des initiatives qui 
ont été prises au Sommet de Johannesburg. Sans être exhaustive, elle met en 
évidence certains éléments clés du Sommet. Les engagements repris sont ceux qui 
ont été convenus dans le Plan de mise en oeuvre adopté par les gouvernements à 
l’issue du Sommet. 
 
Eau et assainissement 
 
Engagement  
 
• Réduire de moitié d’ici à 2015 la proportion des personnes qui n’ont pas accès 

aux services d’assainissement; cet engagement correspond à l’objectif qui est de 
réduire de moitié d’ici à 2015 la proportion des personnes qui n’ont pas accès à 
l’eau potable. 

 
Initiatives  
 
• Les Etats-Unis ont annoncé qu’ils consacreraient 970 millions de dollars à des 

projets dans les secteurs de l’eau et de l’assainissement au cours des trois 
prochaines années. 

• L’Union européenne a annoncé la mise en oeuvre de l’initiative “Eau pour la vie” 
qui vise à engager les partenaires à atteindre les objectifs fixés dans les secteurs 
de l’eau et de l’assainissement, essentiellement en Afrique et en Asie centrale.  

• La Banque asiatique de développement a accordé un don de 5 millions de dollars 
à Habitat et un crédit accéléré de 500 millions de dollars pour le Programme 
d’approvisionnement en eau des villes asiatiques. 

• Vingt et une autres initiatives représentant au moins 20 millions de dollars de 
ressources additionnelles ont été annoncées à l’ONU. 

 
Energie  
 
Engagements  
 
• Améliorer l’accès à des services énergétiques modernes et le rendement 

énergétique et utiliser plus largement les sources d’énergie renouvelables 
• Réduire, s’il y a lieu, les subventions énergétiques en vue de leur retrait 

progressif 
• Appuyer l’objectif du NEPAD qui est de faire en sorte que 35 pour cent au moins 

de la population africaine ait accès à l’énergie dans les 20 prochaines années 
 
Initiatives  
 
• Les neuf grandes compagnies d’électricité du E7 ont conclu une série d’accords 

avec l’ONU afin de faciliter la coopération technique en faveur de projets 
concernant l’énergie durable dans les pays en développement 

• L’Union européenne a annoncé une initiative de partenariat dans le secteur 
énergétique représentant 700 millions de dollars, et les Etat-Unis ont annoncé 
qu’ils investiraient en 2003 un montant allant jusqu’à 43 millions de dollars 
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• La compagnie sud-africaine Eskom a annoncé l’établissement d’un partenariat 
visant à doter les pays voisins de services énergétiques modernes 

• L’ONU a reçu 32 propositions de partenariat pour des projets représentant au 
moins 26 millions de dollars. 

 
Santé  
 
Engagements  
• Faire en sorte que d’ici à 2020 les produits chimiques soient utilisés et produits 

dans des conditions qui ne portent pas atteinte à la santé humaine ni à 
l’environnement 

• Renforcer la coopération en vue de réduire la pollution atmosphérique 
• Améliorer d’ici à 2010 l’accès des pays en développement à des produits 

écologiques de remplacement des produits chimiques qui contribuent à 
l’appauvrissement de la couche d’ozone. 

 
Initiatives  
 
• Les Etats-Unis ont annoncé qu’ils s’engageaient à consacrer au secteur de la 

santé en 2003 un montant de 2,3 millards de dollars, dont une partie était déjà 
affectée au Fonds mondial 

• L’ONU a reçu 16 propositions de partenariat pour des projets dans le secteur de 
la santé, représentant 3 millions de dollars. 

 
Agriculture  
 
Engagements  
 
• Le FEM envisagera d’inscrire la Convention sur la lutte contre la désertification 

parmi les principaux domaines de financement 
• En Afrique, des stratégies de sécurité alimentaire seront élaborées avant 2005. 
 
Initiatives  
 
• Les Etats-Unis consacreront 90 millions de dollars en 2003 à des programmes 

d’agriculture durable 
• L’ONU a reçu 17 propositions de partenariat, représentant au moins 2 millions de 

dollars de ressources supplémentaires. 
 
Diversité biologique et gestion des écosystèmes  
 
Engagements  
 
• Réduire la diminution de diversité biologique d’ici à 2010 
• Enrayer la tendance actuelle à la dégradation des ressources naturelles 
• Rétablir d’ici à 2015 les stocks de ressources halieutiques à un niveau 

permettant d’obtenir un rendement maximum constant 
• Créer d’ici à 2012 un réseau représentatif de zones marines protégées 
• Améliorer d’ici à 2010 l’accès des pays en développement à des produits 

écologiques de remplacement des produits chimiques qui contribuent à 
l’appauvrissement de la couche d’ozone 
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• Prendre d’ici à 2004 des initiatives en vue d’appliquer le Programme mondial 

d’action pour la protection du milieu marin contre les sources de pollution 
d’origine tellurique 

 
Initiatives  
 
• L’ONU a reçu 12 initiatives de partenariat, représentant 100 millions de dollars 
• Les Etats-Unis ont annoncé qu’ils consacreraient 53 millions de dollars au 

secteur des forêts de 2002 à 2005. 
 
Questions intersectorielles  
 
Engagements  
 
• Reconnaissance du fait que l’ouverture des marchés est essentielle au 

développement de nombreux pays 
• Appui à l’élimination progressive de toutes les formes de subvention à 

l’exportation 
• Etablir un cadre décennal de programmes sur les modes de production et de 

consommation durables 
• Promouvoir activement la responsabilité et l’obligation redditionnelle des 

entreprises 
• Mettre au point et renforcer toute une série d’activités pour améliorer la 

planification préalable des catastrophes et les interventions en cas de 
catastrophe. 

 
Initiative  
 
• Accord de reconstitution du Fonds pour l’environnement mondial à concurrence 

de 3 milliards de dollars (2,92 millions annoncés avant le Sommet et 80 millions 
ajoutés par l’UE à Johannesburg) 

 
 
(publié par le Département de l’information de l’ONU 
Révisé le 12 septembre 2002) 
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ANNEXE IV 
 

REGIONAL STRATEGY FOR SUSTAINABLE DEVELOPMENT  
IN THE MEDITERRANEAN: POLICY AND TOOLS 

 
A Mediterranean Partnership Initiative in the framework of the  

World Summit on Sustainable Development 
 
 
The Mediterranean is potentially one of the eco-regions in which the concept of sustainable 
development could be implemented, as a regional test case, due to its rapid development, 
the scarcity of its natural resources, the different levels of development between riparian 
States, and also because of certain quite spectacular developments which are very specific 
to the region, such as tourism development and competition for the coastal region. 
 
The Mediterranean context 
 
Both the Mediterranean Sea and the countries fringing it, particularly their coastal areas, 
face heavy pressures, most of them the result of human activities related to uncontrolled and 
rapid development. The resident population of the Mediterranean countries has jumped from 
246 million in 1960 to 427 million in the year 2000. Urbanisation, overcrowding in coastal 
regions, evolution of consumption patterns, intensive agriculture, mass tourism, and 
unrestricted coastal area development combine to assault the natural environment –marine, 
terrestrial and water resources. These factors interact to cause pollution loads that endanger 
peoples’ quality of life. Pollution hot spots are typically found in coastal areas with semi-
enclosed gulfs and bays near important harbours, big cities and industrial areas. They 
constitute a major Mediterranean problem and a potential threat. 
 
An important quantity of untreated wastewater and many toxic substances are discharged 
into the semi-enclosed Mediterranean Sea. Transport and industries cause atmospheric 
pollution that is damaging to human health, nature and archaeological sites. Increasing sea 
transportation of oil and hazardous materials poses threats of accidental pollution. The 
delicate Mediterranean ecosystem is disturbed in a variety of ways from the contamination of 
fish by industrial effluents to the destruction of the habitats of endangered species by 
tourism. 
 
Through the United Nations Environment Programme / Mediterranean Action Plan 
(UNEP/MAP), countries bordering the Mediterranean Sea and the European Union have 
been cooperating since 1975 to improve their common Mediterranean environment. 
 
Over the past 27 years, UNEP/MAP has evolved in response to the improved understanding 
of the close relationships between environment, conservation and development. It has 
expanded its remit, and no longer focuses solely on Mediterranean sea pollution but also 
concerns itself with pollution generated on land due to the development process with 
integrated coastal zone planning and natural resource management as the key tools through 
which solutions are being sought. In the late ’80s and early ’90s, global developments in 
environmental approaches confirmed and supported MAP’s widening scope, in particular, 
Agenda 21. MAP responded in 1994 with the presentation of Agenda MED 21, adapting 
Agenda 21 to the Mediterranean context and incorporating the Rio Declaration Principles in 
the revised Barcelona Convention (1995). 
 
Throughout the history, the regular and intense exchanges and inter-relations between the 
riparian countries, which created a series of common concerns and a certain sense of 
Mediterranean identity, have characterized the Mediterranean. This provided a solid basis 
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for the cooperation in the region, notably through UNEP/MAP, for the protection of the sea in 
the beginning and progressively for the protection of the marine and coastal environment as 
well as for the promotion of sustainable development. Early enough and certainly in the ’90s, 
the Contracting Parties have developed a real sense of ownership for their MAP, providing it 
with regular financial support and showing real interest in the preparation, planning, 
monitoring and evaluation of its programme of activities. This positive situation has then 
provided opportunities for substantial additional financial resources either from partners on a 
voluntary basis or through projects, mainly from the European Union and the Global 
Environment Facility (GEF). 
 
Since the creation of MAP and mainly since the result of its activities in late ’80s and early 
’90s, several regional programmes were established, aiming at further promoting MAP 
objectives through more practical projects; among these programmes the most visible ones 
are the Mediterranean Environment Technical Assistance Programme (METAP) and the 
Euro-Mediterranean Partnership (EMP) and its Short and Medium Term Priority 
Environmental Action Programme (SMAP). 
 
The establishment of the Mediterranean Commission on Sustainable Development 
(MCSD) in 1996 demonstrated the commitment of MAP Contracting Parties to further 
working towards integrating environment and development in the entire region. The 
MCSD is composed of 36 members representing the 20 Mediterranean Countries and 
the European Community (EC); the NGOs (5); the Socio-Economic Actors (5) and the 
Local Authorities (5), the later 15 being renewed every two years to ensure a wider 
representation of the Civil Society and Major Groups. The preparation and 
endorsement in 2001 of the Strategic Review for sustainable development in the 
Mediterranean together with the decision to prepare a Mediterranean Strategy for 
Sustainable Development as a contribution to the implementation of Agenda 21, 
Agenda MED 21 and the follow up of the WSSD, are two other indicators of the 
willingness of Mediterranean Partners to protect their environment and promote 
sustainable development. 
 
These commitments were clearly expressed in the Mediterranean Declaration for the 
Johannesburg Summit prepared by the Contracting Parties to the Barcelona 
Convention at their 12th conference (Monaco, 14-17 November 2001). 
 
A quarter-century of activities has seen lot of progress and achievements, but there is still a 
long way to go towards a satisfactory protection of the environment and the promotion of 
sustainable development in the Mediterranean. To progress further towards our goals, a 
series of achievements are required; the present Partnership Initiative is expected to 
contribute to the further promotion and implementation of sustainable development in the 
Mediterranean Region, in conformity with the Agenda 21 and the Millennium Declaration 
goals. 
 
This new partnership initiative, agreed upon by concerned parties and their partners, is a 
contribution to the implementation of Agenda 21, Agenda MED 21 and the follow up of 
WSSD and its Plan of Implementation, in particular regarding its application at Regional 
levels, in this case the Mediterranean Eco-Region. 
 
Name of Partnership Initiative: Preparation of a Regional Sustainable Development 
Strategy for the Mediterranean: Policy and Tools 
 
Date of initiation: September 2002 
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Expected date of completion: 
 

o December 2005 for the preparation and adoption of the Strategy by concerned 
Partners; 

o December 2010 for the implementation of specific time-bound targets (could be 
reviewed throughout the process). 

 
Partners involved:  
 
Governments: 20 Mediterranean bordering Countries, Contracting Parties to the Barcelona 
Convention. 
 
Intergovernmental Organisations: UNEP/MAP, European Commission, as Contracting Party 
to the Barcelona Convention and Partner to METAP and EMP/SMAP, World Bank, UNDP 
and EIB as METAP Partners. Other partners would join this Initiative during the preparation 
and implementation of the Strategy. 
 
Major Groups: Some 20 Organisations from the Major Groups and Civil Society will be 
involved in the preparation of the Strategy, most of them being already active Partners to 
MAP and the MCSD such as the networks of the Mediterranean NGOs (MIO-ECSDE, 
MEDFORUM, ENDA, Friends Of the Earth, RAED, most of them already accredited to 
ECOSOC), network of Local Authorities (MEDCITIES) and of Private Sector (ASCAME, ICC, 
etc). 
 
Leading Partner: UNEP/MAP  
 
Focal Point: Lucien Chabason, Coordinator of UNEP/MAP 
Address: 48, Vassileos Konstantinou Ave.  
GR–11635 Athens 
TeL:   0030 210 7273123 
Fax:   0030 210 7253196/7 
E-mail: chabason@unepmap.gr 
 
Main objectives of the Partnership Initiative: 
 
The main objective of this proposal is to prepare and then implement a Regional Strategy for 
Sustainable Development for the Mediterranean, involving all concerned actors, most of 
them already active partners in MAP and the MCSD; in addition to the Mediterranean 
Countries, this initiative will be actively supported by Mediterranean representatives of the 
Major Groups and Civil Society, as well as, Regional Actors such as EMP/SMAP and 
METAP (these Partners are expected to provide financial support for the preparation and 
later on the implementation of the Regional Strategy).  
 
The preparatory process of this Regional Strategy makes appropriate use of relevant 
information and analysis, available at regional and national levels, notably the Strategic 
Review prepared recently as an assessment of activities related to Sustainable Development 
at national and regional levels in relation with the implementation of Agenda 21, following the 
Commission on Sustainable Development request in the framework of the preparatory 
process for the WSSD. The preparation for this Strategy will also make adequate use of the 
indicators and prospective analysis to be included in the Mediterranean Environment and 
Development Report, being elaborated by the UNEP/MAP Blue Plan Regional Activity 
Centre. This Regional Strategy will focus on relevant policies and practical tools necessary 
for building up a coherent Strategic Programme with time bound and implementable results. 
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Moreover, building on its large knowledge of the environment and development inter-
relations in the Region, as well as the commitments of the Mediterranean Partners, the 
preparatory process of the Regional Strategy for Sustainable Development will be a 
participatory one, involving all concerned actors, most of them being members of or partners 
to the MCSD; such process will then induce countries and concerned partners to prepare 
National / Local Sustainable Development Strategies. The Regional Strategy will also 
include a series of time-bound targets.  
 
The MCSD has proved to be an interesting forum for dialogue and partnership. By promoting 
its visibility at the global level, the MCSD could be strengthened and its regional case as a 
bridge between global and national / local levels could be shared with other regions that 
could draw lessons and adapt similar structures to their contexts. 
 
Expected results: 
 

o Improved Governance for regional and national sustainable development; 
o Better preparation at national and regional levels to ensure that the environment and 

trade policies are mutually supportive, in view of the Euro-Mediterranean Free-Trade 
area; 

o Better coordination and use of national and external investments in the Region; 
o Strengthening of the MCSD through a stronger implication of concerned Major 

Groups; 
o Exchange of experience among multi-stakeholders on sustainable development; 
o Publications related to and international workshops on the Mediterranean Regional 

case for exchange of experience and possible replication; 
o Awareness raising and capacity building in the field of sustainable development; 
o Coherence between regional and national approaches for sustainable development; 
o Strengthening of existing networks (MAP, METAP, SMAP, Major Groups networks) 

and interlinkages among them. 
o Specific targets of the Partnership Initiative and timeframe for their achievements: 
o To induce and assist Mediterranean Countries and partners in (to be reviewed 

throughout the preparatory process of the Strategy and better defined in 2005): 
o Establishing National Environment and Development Observatories or similar 

information and decision making tool (5–8 countries by 2010); 
o Establishing Cleaner Production Centres (7–10 countries by 2010); 
o Preparing and implementing Local Governance through coastal management and 

participatory approach (5–8 countries by 2010); 
o Halting the decline of biodiversity by managing specially protected areas of 

Mediterranean importance; 
o Developing and implementing plans for integrated management of the water 

demand, putting special emphasis on drinking water and irrigation; 
o Encouraging the establishment of National Commissions on Sustainable 

Development and the adoption of National Sustainable Development Strategies; 
o Developing and implementing a Regional Strategic Action Plan on Tourism and 

Sustainable Development (by 2006); 
o Preparing and implementing a Regional Information, Awareness and Public 

Participation Strategy (by 2006). 
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Coordination and Implementation mechanisms 
(UPDATED APRIL 2003): 
 
All 36 MCSD members (representing Mediterranean countries: 20; European Commission 
and the Majors Groups: 15) are committed to this partnership as the preparation of the 
Regional Strategy and then the follow up of its implementation constitute a commonly 
agreed task for the MCSD. 
 
Under the supervision of the Steering Committee (SC) of the MCSD, the implementation will 
be coordinated by the Secretariat of MAP and MCSD with the support of its members and 
the assistance of a team of eminent and highly qualified experts.  
 
Following the WSSD in Johannesburg, a group of 3 experts has been appointed. The 
preparatory process, launched in September 2002 for the preparation of a Mediterranean 
Strategy starting with the elaboration of coherent framework “orientations” related to the 
three pillars.  
 
In order to carefully prepare the Regional Strategy, it was decided to first define and agree 
on an “orientations framework” for the Strategy to be based on a limited set of key stakes 
and priority issues, with as far as possible some quantifiable and time-bound results; in this 
context, three background “thematic” studies related to the three pillars have been 
undertaken on “economic development and social equity”, “environment and natural 
resources” and “governance, policy and institutional issues”, all three giving due 
consideration to relevant contents of the WSSD Plan of Implementation and the Millenium 
Development Goals as well as to decisions taken by concerned partners and relevant to the 
Mediterranean regional context. 
 
Progress and Further steps: 
 
The SC, composed of four representatives of countries, and of one representing each of the 
private sector, the NGOs and the Local Authorities (actually the SC of the MCSD), until a 
more specific and appropriate SC is formed for this partnership) has reviewed a first draft for 
these three studies and discussed the framework orientations together with next steps; a 
workshop of some 50 qualified experts was then organized on 13–15 March 2003 in 
Barcelona, Spain, to further discuss the findings of the three studies and define the 
framework orientations that will be then reviewed by the members of the MCSD 
(representing countries and major groups) during the 8th meeting of the MCSD on 14–16 
May 2003 in Cavtat, Croatia. 
 
Interest from the IGOs (the World Bank, UNDP, EC and EIB) to contributing to this Regional 
Strategy has been confirmed during meetings in Brussels (December 2002), Barcelona 
(March 2003) and Brussels (April 2003) when progress on preparatory process was 
presented; more partners will be identified through the preparatory process with the objective 
of securing their effective participation and commitment in the elaboration and 
implementation of the Regional Sustainable Development Strategy. 
 
In order to ensure active participation and contribution to the preparation and implementation 
of the Sustainable Development Strategy by concerned Regional Actors, a more pro-active 
information and communication mechanism will be defined and followed so as to secure 
partnerships, commitments and ownership, with necessary means, once the first draft of the 
“Orientations” for the Regional Strategy will be finalized (end of May 2003). 
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Arrangements for funding: 
 
Announced seed money for launching this Partnership Initiative has been received, so far 
US$ 180,000 (from the UNEP / Mediterranean Trust Fund, Spain and Monaco); and already 
largely engaged / spent and once the “framework orientations” for the Regional Strategy will 
be agreed upon (May 2003), the required amount of necessary funds for next steps will be 
assessed and a funding strategy will be defined.  
Similar amounts and even more could be reasonably expected from MAP budget and from 
donor countries in addition to projects to be submitted to relevant funding agencies and 
partners. 
 
Arrangements for capacity building and technology transfer: 
 
Throughout the period of the project, several workshops for exchange of information, 
awareness raising and capacity building will be organized on specific issues such as: 

o Preparation of national Sustainable Development Strategies; 
o Exchange of experience on governance for sustainable development at the national 

and local level, with focus on participatory approach; 
o Planning for sustainable development policies in relation to some critical fields: 

tourism, transport, energy, urban and rural development, coastal management, water 
and waste management. 

 
Links of Partnership Initiative with on-going sustainable development activities at the 
international and / or regional: 
 
The preparation of the Regional Sustainable Development Strategy will take into account the 
developments within the Euro-Mediterranean partnership, more specifically the 
establishment of a Free Trade Area in the Region, the Enlargement of EU, the Euro-Arab 
cooperation, the East-Adriatic and Arab Subregional initiatives, as well as the GWP Med 
Initiative on “Water and Poverty” in the Mediterranean, the Promotion of Renewable Energy 
in the Mediterranean Region, Mediterranean Education Initiative / MEDIES, local Agenda 21 
Initiatives, and other regional Partnerships. It will benefit from the international meeting to be 
organized by France early 2004 as a contribution to this Regional Strategy. 
Monitoring arrangements: 
 
A set of monitoring and performance indicators will be identified and a reporting system 
established, to be regularly reviewed, assessed and evaluated by the MCSD and the SC and 
members / partners at the regular institutional meetings. 
 
Other relevant information: 
 
Considering the WSSD Plan of Implementation, it is important that the Commission on 
Sustainable Development gives adequate visibility to Partnerships and facilitates the 
exchange of experiences between those that address some common concerns. 
 
 
In the particular case of this Partnership, it is necessary that the Commission on Sustainable 
Development gives more importance to regional approaches, not just through the classical 
UN regions but also through eco-regions such as the UNEP Regional Seas and in particular 
the Mediterranean Region; 
 
Identifying, informing and inducing new potential partners to join and support some of the 
Partnership initiatives could also be of great support. 
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Website: www.unepmap.org 
Leading Partner: UNEP/MAP 
Contact Person: Arab Hoballah, Deputy Coordinator of UNEP/MAP 
Address:  48, Vassileos Konstantinou Ave.  
GR–11635 Athens 
TeL:   0030 210 7273126, Fax: 0030 210 7253196/7 
E-mail:  hoballah@unepmap.gr 
 
Preparation of a Regional Sustainable Development Strategy for the Mediterranean: 
Policy and Tools 
Summary: 
 
The main objective of this proposal is to prepare a Regional Strategy for Sustainable 
Development for the Mediterranean, involving all concerned actors, most of them already 
active partners in MAP and the MCSD. In addition to the Mediterranean Countries, this 
initiative will be actively supported by Mediterranean representatives of the Major Groups 
and Civil Society, as well as, Regional Actors such as EMP/SMAP and METAP (these last 
two Partners are expected to provide substantial financial support for the preparation and 
later on the implementation of the Regional Strategy). 
 
The preparatory process of this Regional Strategy will make appropriate use of relevant 
information and analysis, available at regional and national levels, notably the Strategic 
Review prepared recently as an assessment of activities related to Sustainable Development 
at national and regional levels in relation with the implementation of Agenda 21.  
This Regional Strategy will focus on relevant policies and practical tools necessary for 
building up a coherent Strategic Programme with time bound and implementable results.  
 
The expected results include the following: 
o Better preparation at national and regional levels to ensure that the environment and 

trade policies are mutually supportive, in view of the Euro-Mediterranean Free-Trade 
area; 

o Better coordination and use of national and external investments in the Region; 
o Strengthening of the MCSD through a stronger implication of concerned Major Groups; 
o Exchange of experience among multi-stakeholders on sustainable development; 
o Publications related to and international workshops on the Mediterranean Regional case 

for exchange of experience and possible replication; 
o Awareness raising and capacity building in the field of sustainable development; 
o Coherence between regional and national approached for sustainable development; and 
o Strengthening of existing networks (MAP, METAP, SMAP, Major Groups networks) and 

inter-linkages among them. 
 
Leading Partner: UNEP/MAP 
Contact Person:  Arab Hoballah  
Deputy Coordinator of UNEP/MAP 
Address:  48, Vassileos Konstantinou Ave.  
GR–11635 Athens 
TeL:   0030 210 7273126, Fax:   0030 210 7253196/7 
E-mail:  hoballah@unepmap.gr, Website:  www.unepmap.org 
 
Dates:  

o September 2002 – December 2005 for the preparation and adoption of the Strategy 
by concerned partners;  

o December 2010 for the implementation of specific time-bound targets. 
Links: Capacity-Building, technology transfer. 
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ANNEXE V 
 

RAPPORT DE L'ÉQUIPE SPÉCIALE1 CHARGÉE D'ÉVALUER LES ACTIVITÉS  
ET LES PERSPECTIVES DE LA COMMISSION MÉDITERRANÉENNE  

DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
INTRODUCTION 
 

Au cours des quelques dernières années, différentes questions touchant la 
Commission méditerranéenne du développement durable (CMDD), par exemple ses 
méthodes de travail, la qualité et l'utilité des résultats de ses activités, la mise en oeuvre et 
le suivi des recommandations formulées, la composition et la participation à ses travaux, 
etc., ont été soulevées et discutées à plusieurs occasions, soit lors des sessions de la 
CMDD, soit lors des réunions des Parties contractantes. 
 
MANDAT DE L'ÉQUIPE SPÉCIALE 
 

Les discussions susmentionnées ont débouché sur un rapport d'évaluation des 
activités et des perspectives de la CMDD qui a été discuté à la septième session de la 
Commission, à Antalya, qui contenait une évaluation approfondie des activités de la CMDD 
et qui expliquait et justifiait les améliorations et modifications à apporter à ses activités et les 
moyens supplémentaires à mettre à sa disposition, et la Commission a formulé des 
recommandations appropriées à ce sujet.  
 

Sur cette base, ainsi que sur la base de plusieurs décisions issues du processus 
parallèle du suivi des recommandations ainsi que d'une contribution des principaux groupes 
représentés à la CMDD, il a également été décidé, à Antalya, de constituer l'équipe spéciale 
pour examiner comment la CMDD pourrait être renforcée et son action recentrée à la 
lumière de la Conférence de Johannesburg. 
 

L'équipe spéciale s'est réunie à deux reprises à Barcelone le 15 octobre 2002 et les 
3 et 4 avril 2003. En se fondant pour une large part sur les discussions susmentionnées 
ainsi que sur les observations formulées par le Comité directeur de la CMDD lors de sa 
réunion de Calvia, les 21 et 22 novembre 2002, l'équipe spéciale soumet le présent rapport 
à l'examen et à l'approbation de la CMDD à sa huitième session en vue de le soumettre par 
la suite à l'approbation de la Treizième réunion des Parties contractantes.  
 

Le rapport est inspiré des préoccupations de caractère général découlant des 
recommandations formulées à Antalya tendant à assurer: 
 

• une meilleure efficacité 
• des performances améliorées 
• des ressources accrues 
• une coopération plus étroite entre les partenaires 
• une participation plus efficace 
• des propositions plus stratégiques 
• l'identification des mesures à prendre pour mettre en oeuvre les recommandations. 

 
                                                                 
1  MEMBRES DE L'ÉQUIPE SPÉCIALE: Victor Escobar, co-président (Espagne), Nicos Georgiades (Chypre), 

Magdi Ibrahim (ENDA Maghreb), Aldo Iacomelli, co-président (Italie), Patrick Van Klaveren (Monaco), 
Joan Parpal Marfà (MedCités), Khalil Attia (Tunisie), Nouri Soussi (Tunisie), Adrian Vecino Varela (Espagne), 
Guzin Arat (Turquie). SECRÉTARIAT: Arab Hoballah (UNEP/MAP), Guillaume Benoit (CAR/PB), 
Ivica Trumbic (CAR/PAP), Victor Macia et Esther Monfa (CAR/PP) 
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LA CMDD DANS LE CONTEXTE DE L'APRÈS-SOMMET MONDIAL SUR LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

La CMDD est une instance régionale de dialogue et un cadre de définition d'une 
orientation et d'une perspective régionales. Sa composition, son pluralisme et son approche 
participative donnent à la Commission un caractère distinctif en tant qu'organe de référence 
dans la région en vue de la promotion du développement durable. Jusqu'à présent, 
toutefois, elle n'a pas été utilisée comme il convient par les nombreux organes et partenaires 
qui opèrent dans la région méditerranéenne dans le domaine du développement durable en 
général par suite, en partie, de l'"enclavage" de la Commission à l'intérieur de la structure du 
PAM.  
 

Cet état de choses doit changer, la CMDD demeurant plus utile que jamais à l'ère de 
l'après-Sommet mondial sur le développement durable. Les trois principaux résultats du 
Sommet (déclaration politique, plan de mise en oeuvre, initiatives de partenariat) témoignent 
de la sagesse qu'a reflétée la création de la Commission, il y a huit ans.  
 

L'engagement général reflété dans la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable vise la responsabilité collective mondiale de promouvoir et de 
consolider les piliers interdépendants et se renforçant mutuellement du développement 
durable aux échelons local, national, régional et mondial.  
 

À ce jour, la CMDD a abordé deux des quatre objectifs généraux de la Déclaration 
(éradication de la pauvreté, transformation des structures de consommation et de 
production, protection et gestion de la base de ressources naturelles, mondialisation) mais 
les quatre sont au premier plan des préoccupations de la société civile de la région 
méditerranéenne.  
 

En outre, la Déclaration préconise un engagement réel au service du développement 
durable et met en relief la nécessité de créer des alliances et des groupes régionaux plus 
solides caractérisés par une large participation et des partenariats stables, le tout devant 
résulter d'un processus d'inclusion auquel participent tous les principaux groupes et 
gouvernements.  
 

Si l'on examine de plus près le plan de mise en oeuvre, la pertinence de l'action de la 
CMDD apparaît clairement, mais l'on constate simultanément qu'il faut réorienter sa vision 
vers les autres piliers du développement durable (développement économique et social) 
également dans le contexte de l'élaboration et de l'adoption de son nouveau programme 
d'action, comme cela sera proposé plus loin. À ce propos, il y a lieu de mettre en relief les 
questions ci-après dans les rapports qu'elles ont ou qu'elles devraient avoir avec les efforts 
entrepris dans la région de la Méditerranée et les activités du PAM et de la CMDD: 
 

• éradication de la pauvreté (par exemple programmes nationaux de développement 
durable)  

• transformation des schémas non viables de consommation et de production (par 
exemples programmes directeurs sur dix ans à l'appui des initiatives régionales et 
nationales tendant à accélérer la transition vers des schémas de consommation et 
de production durables et augmentation substantielle de la proportion que 
représentent par rapport au total les sources d'énergie renouvelables) 

• protection et gestion de la base de ressources naturelles (par exemple gestion 
intégrée des ressources hydrauliques; approche fondée sur les écosystèmes; 
gestion rationnelle des pêches; gestion intégrée des zones côtières et des océans; 
protection des zones marines et côtières; prévention et lutte contre la désertification; 
développement durable du tourisme) 
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• développement durable à l'ère de la mondialisation (par exemple renforcement des 
accords régionaux de commerce et de coopération) 

• développement durable des petits États insulaires en développement (par exemple 
gestion des zones côtières, indices de vulnérabilité) 

• développement durable en Afrique (par exemple appui financier et technique aux 
efforts déployés par l'Afrique pour mettre en oeuvre au plan national la Convention 
pour la lutte contre la désertification) 

• moyens d'exécution (complémentarité du système commercial multilatéral et des 
accords environnementaux multilatéraux; prise de décisions sur des bases 
scientifiques et réaffirmation de l'approche de précaution; éducation en vue d'un 
développement durable) 

• cadre institutionnel de développement durable (renforcement du cadre 
institutionnel du développement durable au plan international; resserrement de 
la coopération entre le PNUE et les autres organismes et institutions des 
Nations Unies; mise en oeuvre active, aux échelons régional et sous-régional, 
d'Action 21 et des décisions du Sommet grâce à une intégration judicieuse des 
dimensions du développement durable aux activités des organes régionaux, 
sous-régionaux et autres; mobilisation d'une assistance technique et financière; 
fourniture d'un financement adéquat pour la mise en oeuvre de programmes et 
de projets de développement durable convenus aux plans régiona l et 
sous-régional). 

 
Enfin, il y a les centaines d'initiatives de partenariats dans les principaux secteurs 

prioritaires que sont les ressources hydrauliques et l'assainissement; l'énergie (efficience 
énergétique, sources d'énergie renouvelables, subventions); la santé (produits chimiques, 
pollution atmosphérique); l'agriculture (désertification); la diversité biologique (forêts, aires 
protégées); ainsi que dans les domaines intersectoriels (accès aux marchés, 
consommation/production, gouvernance d'entreprises) qui offrent des occasions nouvelles 
non seulement à la CMDD mais aussi aux Parties contractantes ainsi qu'au PAM et à ses 
organes.  
 
PROPOSITIONS POUR L'AVENIR 
 

Afin d'aider la CMDD à devenir plus utile et plus efficace à l'ère de l'après-Sommet 
mondial, l'équipe spéciale invite les membres de la Commission à adopter les 
recommandations ci-après, qui devraient guider ses travaux au moins pendant la première 
décennie du nouveau Millénaire.  
 
Le mandat de la Commission après Johannesburg 
 

La CMDD devrait rester intégrée au PAM. Étant donné cependant ses fonctions, son 
mandat et sa composition, la CMDD ne doit pas et ne peut pas être considérée simplement 
comme un organe de représentation des Parties contractantes, mais plutôt comme un 
organe ayant pour vocation de servir tous les partenaires associés au processus de 
développement durable en Méditerranée, y compris d'autres organisations 
intergouvernementales. Ainsi, le mandat renouvelé de la Commission devrait tendre à 
promouvoir ce rôle plus large et à faire en sorte que les autres partenaires:  
 

• soient convaincus de la crédibilité de la Commission; 
• considèrent réellement que la Commission peut les aider à s'acquitter de leur propre 

mandat; 
• être assurés d'être "propriétaires" de la Commission.  
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Il faudrait voir dans la CMDD pas seulement un organe consultatif mais plutôt un 
groupe de réflexion ou une instance délibérante de haut niveau chargée d'identifier, 
d'évaluer et d'examiner les principaux problèmes environnementaux, économiques et 
sociaux qui se posent dans la région, d'y réfléchir, d'échanger des vues et de donner des 
avis multidimensionnels sur les questions stratégiques, l'objectif ultime étant de promouvoir 
l'intégration si ardemment souhaitée.  
 
Domaines d'intervention 
 

La Commission devrait concentrer ses efforts sur les questions ci-après, qui sont 
liées aux priorités méditerranéennes:  
 

• intégration des préoccupations environnementales aux aspects sociaux et 
économiques du développement; 

• institutionnalisation et définition du processus de développement durable; 
• sensibilisation et rôle d'orientation et de direction concernant des aspects concrets 

du développement durable et en particulier l'adaptation aux circonstances locales 
des approches et des propositions régionales.  

 
Parties prenantes/Liens 
 

Les avis de la CMDD devraient s'adresser au large public que constituent les 
institutions internationales et régionales et les gouvernements nationaux ainsi qu'aux 
organes relevant du PAM, aux institutions régionales de la société civile et au grand public.  
 

La Commission devrait agir à la demande directe de toutes les institutions du PAM 
ainsi que d'institutions internationales et régionales et prendre l'initiative d'appeler l'attention 
de l'un quelconque de ces organes sur la nécessité et l'utilité de la consulter au sujet de 
toute question pertinente.  
 
Suite donnée aux recommandations de la Commission 
 

Les préoccupations suscitées par l'absence réelle de suivi et de mise en oeuvre de 
conclusions et recommandations de la Commission ont été évoquées dans le contexte d'un 
processus parallèle et ont débouché sur une série de recommandations qui ont déjà été 
approuvées par les Parties contractantes et qu'il importe de mettre en oeuvre activement.  
 

Ce type de suivi, c'est-à-dire la mise en oeuvre des recommandations de la 
Commission, ne relève pas de la responsabilité de la CMDD. La responsabilité à cet égard, 
c'est-à-dire les mesures à prendre à cette fin, doit relever de tous les acteurs et institutions 
intéressés. Il va de soi que la responsabilité majeure à cet égard incombera aux 
gouvernements mais les responsabilités de la société civile sont tout aussi importantes.  
 

La responsabilité en ce qui concerne la suite à donner aux recommandations de la 
Commission devrait être confiée principalement à l'Unité de coordination du PAM (MEDU), 
laquelle devrait être habilitée, en ayant recours aux services du Secrétariat de la 
Commission,2 à: 
 

• intégrer au programme du PAM les recommandations déjà approuvées par les 
Parties contractantes à Monaco en vue d'améliorer la communication, de préparer 

                                                                 
2  Dans l'ensemble du rapport, l'expression "Secrétariat de la CMDD" est utilisée librement pour désigner aussi 

bien les arrangements actuels ou les futurs arrangements, comme proposé dans le rapport.  
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des plans nationaux, de promouvoir des projets de jumelage et d'utiliser d'autres 
instruments et moyens d'exécution; 

• prendre des initiatives et utiliser les circuits existants pour diffuser des informations 
sur les activités de la CMDD; à promouvoir des accords volontaires ou bilatéraux 
pour la mise en oeuvre d'une proposition; et à entreprendre des activités pilotes; 

• définir les mesures concrètes que les Parties contractantes devraient adopter pour 
améliorer la communication et la diffusion des recommandations et des propositions 
d'action de la CMDD parmi les acteurs concernés des secteurs public et privé 
nationaux et locaux ainsi que parmi les principaux groupes de la société; 

• donner des avis sur le contenu des plans nationaux qui doivent être préparés en vue 
de la mise en oeuvre et du suivi des recommandations ou de leur intégration aux 
stratégies nationales de développement durable; 

• préparer des principes directeurs spécifiques en vue de la mise en oeuvre et du suivi 
des recommandations formulées par la CMDD à propos chacune des séries 
thématiques de la Commission, y compris, lorsque cela sera possible et approprié, 
en ce qui concerne les ressources humaines, techniques et financières requises; 

• aider les Parties contractantes et les partenaires à diffuser l'information parmi tous 
les acteurs intéressés à tous les niveaux, à l'intérieur des États et au-delà, ainsi qu'à 
mettre en oeuvre les recommandations de la CMDD.  

 
Les principaux groupes devraient également s'engager à diffuser les résultats et à 

faire le nécessaire pour qu'il y soit donné suite et il faudrait les aider à préparer des 
brochures pour diffuser l'information aux échelons national et régional.  
 

Les points focaux nationaux (PFN) du PAM et les États membres de la CMDD 
devraient assumer la responsabilité conjointe, en consultation et en coordination, de diffuser 
l'information au plan national, de rendre compte des efforts déployés à cette fin, de 
promouvoir la mise en oeuvre des recommandations formulées et, d'une façon générale, de 
prendre des initiatives pour promouvoir la mise en oeuvre du suivi au plan national. En 
particulier, aucun effort ne doit être négligé pour impliquer dans ce processus les ministères 
autres que le Ministère de l'environnement, spécialement ceux qui sont investis de 
responsabilités en matière de développement durable.  
 

La Commission devra périodiquement réserver du temps pour être informée de 
l'évaluation de la situation et passer celle-ci en revue, mais il ne faudrait pas la surcharger 
en lui demandant, en fait, de suivre directement les progrès accomplis sur la voie de 
l'application de ses recommandations. Si l'on veut que la CMDD puisse s'acquitter de cette 
tâche, on pourrait envisager les mesures ci-après: 
 

• le Secrétariat de la CMDD demanderait de brefs rapports aux gouvernements et aux 
autres acteurs sur les progrès accomplis; 

• le Secrétariat de la CMDD préparerait un formulaire type pour les rapports 
concernant non seulement les questions découlant directement de l'application de la 
Convention et de son Protocole mais aussi d'autres questions liées aux résolutions et 
recommandations adoptées afin de regrouper les rapports sur les aspects juridiques 
et non juridiques du PAM; 

• le Secrétariat évaluerait la mise en oeuvre et le suivi des recommandations de la 
CMDD à intervalles de trois à cinq ans et en rendrait compte aux sessions de la 
CMDD et aux réunions des Parties contractantes; 

• des groupes de travail ou groupes ad hoc sélectionnés pourraient être autorisés à se 
réunir de temps à autre pour évaluer les résultats du suivi périodique de la mise en 
oeuvre des recommandations de la Commission. 
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Composition/Participation des divers acteurs 
 

La composition de la Commission constitue son principal atout et toutes les 
modifications éventuelles devraient préserver son ouverture, son autonomie et son caractère 
consultatif et représentatif que lui procurent des membres qui sont des experts bien informés 
des divers secteurs et de la société civile en général.  
 

La CMDD devrait continuer de compter 36 membres, 21 sièges étant réservés aux 
Parties contractantes et 15 étant alloués au secteur non gouvernemental, avec cependant 
une plus grande souplesse dans l'allocation des sièges. L'objectif général pourrait être 
d'allouer 5 sièges pour les autorités locales et régionales, l'industrie et le milieu des affaires 
et les associations pour la protection de l'environnement et la défense des consommateurs. 
La combinaison pourrait cependant fluctuer selon l'intérêt manifesté et les compétences des 
candidats proposés. Il ne devrait y avoir à aucun moment plus de 6 ou moins de 
2 représentants de l'un quelconque des secteurs susmentionnés.  
 

Trois autres sièges au maximum pourraient être alloués aux organisations 
intergouvernementales et/ou à des professionnels réputés provenant de tout secteur, 
gouvernemental ou non, des milieux universitaires ou d'associations professionnelles. Le 
Secrétariat pourrait en outre être habilité à inviter à chaque session, en tant que membres 
ad hoc, deux ou trois personnes dotées de compétences spéciales concernant une question 
inscrite à l'ordre du jour d'une réunion.  
 

Bien que le caractère informel de la Commission et la diversité de la représentation 
en son sein ne permettent pas d'adopter des critères spécifiques pour la sélection ou la 
désignation de ses membres, il faudrait à tout le moins suivre les lignes directrices ci-après:  
 

• Les membres de la Commission devraient siéger à titre personnel comme experts et 
non en qualité de représentants d'une institution quelconque, bien que l'on ne puisse 
pas méconnaître le fait qu'ils seraient désignés par des institutions des États 
membres et en particulier qu'il leur serait difficile d'agir à double titre. 

• Les États membres de la CMDD devraient être représentés à ses sessions par des 
personnalités de haut calibre de secteurs comme l'environnement, le développement 
durable, l'aménagement du territoire, le développement économique et social, de 
ministères, départements, institutions, commissions ou structures équivalentes; les 
représentants devraient être disposés à agir en tant qu'experts impartiaux sans 
nécessairement promouvoir la position de leur gouvernement et être résolus à 
promouvoir les objectifs du développement durable et les activités de la CMDD.  

• Les membres de la CMDD devraient continuer de comprendre des représentants 
d'ONG s'occupant de l'environnement et du développement, d'autorités locales et 
d'acteurs socio-économiques, mais il faudrait élargir la base de sélection (par 
exemple aux syndicats, aux fédérations de professions libérales, aux groupes de 
consommateurs, aux femmes, aux jeunes, etc.). 

• Les membres proposés par des partenaires non gouvernementaux devraient 
reconnaître qu'ils ont l'obligation de consulter leurs collègues au sujet de toute 
question spécifique. 

• Les candidatures proposées devraient être non pas des institutions ou organisations 
mais plutôt des personnalités réputées dans leurs domaines d'activités respectifs, 
compte tenu des possibilités qu'elles ont et du temps dont elles disposent pour 
participer efficacement aux travaux de la Commission.  
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• Aucun effort ne devrait être négligé pour attirer des membres de grands réseaux 
industriels ou de grandes chambres de commerce. 

• Tous les membres de la Commission doivent pouvoir faire l'apport d'une compétence 
spécifique dans les domaines de l'environnement et du développement durable. 

• Tous les membres devraient prendre l'engagement de mener de larges consultations 
au plan national sur les questions examinées par la Commission et devraient être 
tenus de diffuser largement les décisions de la Commission; cela est particulièrement 
important pour les représentants des États qui viennent d'un Ministère de 
l'environnement ayant un mandat assez limité, qui devraient faire tous les efforts 
possibles pour mobiliser le concours d'autres ministères aussi, particulièrement pour 
les questions importantes dont traite la CMDD et qui ne relèvent pas du domaine de 
compétence d'un membre déterminé. 

 
Il faudrait convenir d'une procédure simple, de préférence non répétitive, pour le 

renouvellement des membres de la Commission, par exemple en adoptant un mandat de 
trois ans pour les membres non gouvernementaux, avec la possibilité d'une reconduction du 
mandat dans des cas exceptionnels justifiée uniquement par le programme de travail de la 
Commission.   
 

Les candidatures proposées par le secteur non gouvernemental devraient être 
adressées directement à l'Unité MEDU mais les points focaux nationaux du PAM et les États 
membres de la CMDD devraient en être tenus informés et avoir le droit d'exprimer une 
opinion au sujet de leurs ressortissants.  
 

Les groupes devraient avoir toute latitude de proposer des candidatures par 
l'entremise de leurs fédérations et réseaux.  
 

Les anciens membres de la CMDD devraient être associés de façon sélective aux 
échanges d'informations, aux consultations et aux activités volontaires. 
 

Le Secrétariat de la CMDD ainsi que tout point focal national du PAM, membre de la 
CMDD ou membre de la Plateforme interorganisations (voir plus loin) pourrait identifier les 
candidats appropriés.  
 

L'Unité MEDU devrait tenir compte des propositions évaluées par le Secrétariat, 
ajouter à la liste ses propres candidats, solliciter l'avis du Comité intersessions en exercice, 
prendre la décision finale et informer tous les organes du PAM et autres organes 
méditerranéens en conséquence.  
 
Coordination intersessions 
 

La pratique selon laquelle le pays hôte de la prochaine session et le Président de la 
réunion des Parties contractantes devraient être représentés au Comité directeur de la 
CMDD (ou au comité intérimaire proposé ci-après) n'est pas réellement nécessaire et 
devrait être supprimée. 
 

Eu égard aux méthodes de travail de la Commission, l'actuel Comité directeur de 
plusieurs membres n'apparaît pas nécessaire. En revanche, les questions intersessions ne 
peuvent pas être toutes confiées au Secrétariat de la Commission.  
 

Un comité intérimaire de trois membres, composé du Président et des deux 
Vice-Présidents, de la session venant de s'achever, pourrait rester en fonctions pendant la 
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période intersessions pour prendre des décisions, assurer la liaison et donner des avis au 
Secrétariat au sujet des questions importantes qui peuvent surgir, et par exemple:  
 

• les situations à propos desquelles les règles du PNUE, du PAM et de la CMDD ne 
contiennent aucune indication; 

• les questions soumises aux Parties contractantes à propos desquelles le Secrétariat 
doit préparer des documents qui n'ont pas été approuvés par la CMDD; 

• les demandes d'avis présentées au Secrétariat par un groupe de travail; 
• les avis donnés à l'Unité MEDU sur la sélection finale des membres de la CMDD; 
• le projet d'ordre du jour d'une réunion proposée par le Secrétariat; 
• la consultation des présidents des groupes de travail intéressés touchant 

l'avancement des travaux intersessions, les difficultés spécifiques rencontrées et les 
moyens pouvant être utilisés pour les résoudre; 

• (le cas échéant) la participation, par l'entremise du Président, à la réunion des 
Parties contractantes au sujet des questions liées à des rapports factuels, les 
difficultés rencontrées et les propositions de solutions, les aspects d'un programme 
de travail à long terme exigeant une coordination et la présentation de rapports sur 
l'avancement des travaux intersessions; 

• la convocation d'une session extraordinaire de la Commission. 
 
Programme d'action 
 

La Commission devrait adopter un programme de travail pour la période 2005-2015. 
Ce programme devrait être fondé sur le plan de mise en oeuvre du Sommet mondial pour le 
développement durable, les résultats de la Conférence euroméditerranéenne des Ministres 
de l'environnement qui a eu lieu à Athènes en juillet 2002, la Stratégie méditerranéenne de 
développement durable et les autres initiatives changeantes prises dans le contexte de la 
situation méditerranéenne. Les priorités adoptées dans le cadre de ces initiatives sont 
résumées à l'appendice I pour faciliter la prise de décisions sur les questions à aborder en 
priorité.  
 

Le programme de travail définira la vocation et le mandat de la CMDD et éliminera 
par conséquent le problème lié aux changements constants d'orientation, d'emphase et 
d'approche entraînés par les initiatives ponctuelles de certains de ses membres.  
 

Le programme de travail devrait être adopté par la Commission à sa session de 2004 
une fois qu'il aura été élaboré par l'Unité MEDU en consultation avec les points focaux 
nationaux, les centres d'activités régionales et les autres acteurs intéressés de la région 
méditerranéenne. Indépendamment des questions sectorielles prioritaires (appendice I), le 
programme de travail pourrait être axé sur les questions intersectorielles ci-après: 
 

• intégration de l'environnement aux politiques sectorielles; 
• institutionnalisation des principes de responsabilité conjointe, de précaution et de 

prudence; 
• renforcement de la participation du public à la prise de décisions.  

 
Les concepts généraux ci-après pourraient guider le processus de formulation du 

programme: 
 

• Tous les secteurs du PAM, y compris ceux qui sont solidement établis, comme la 
pollution et les aires protégées, devraient reconsidérer leurs mandats et leurs 
activités de manière à contribuer à orienter l'action du PAM vers les aspects plus 
généraux du développement durable. 
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• Les thèmes à examiner qui sont trop larges et trop abstraits et qui exigent la 
réalisation d'études comparatives longues et coûteuses ou des recherches nouvelles 
devraient être évités. 

• Les questions devraient être sélectionnées en fonction de leur importance; 
• Les questions déjà examinées pourraient être reconsidérées soit pour achever leur 

analyse, soit pour élaborer de nouvelles propositions à la lumière des considérations 
d'actualité. 

• Le programme de travail devrait comporter des calendriers, des estimations de coûts 
et une indication des sources de financement. 

• Les questions à inscrire au programme de travail devraient être celles qui ont un 
caractère régional mais aussi celles qui présentent un vaste intérêt local. 

• Il faudra assurer la coordination voulue avec les questions examinées par la CMDD 
dans les domaines où les deux processus sont pertinents. 

 
D'autres lignes directrices concernant le programme sont suggérées à l'appendice II.  

 
En attendant l'adoption de son programme de travail, la CMDD, à sa session 

de 2003, devrait prendre des décisions intérimaires sur les activités à mener pendant la 
période 2003- 2004. 
 
Orientation/Direction 
 

Le Coordonnateur du PAM devrait assumer la responsabilité de veiller à ce que 
l'ensemble du processus porte sur les aspects de principe et les aspects stratégiques des 
questions à examiner pour prévenir toute tendance à une technicité et à une spécialisation 
excessive. En cas de besoin, il solliciterait l'assistance du Comité intersessions. 
 
Participation accrue des principaux groupes 
 

Il importe d'identifier les raisons qui font obstacle à une participation efficace et active 
des autorités locales et des acteurs socio-économiques, sans doute en adressant un 
questionnaire approprié aux membres actuels et aux anciens membres de la Commission. 
Les faiblesses ainsi identifiées devront alors être rectifiées pour permettre à tous les 
groupes d'exploiter les possibilités qu'offre l'existence de la CMDD et de contribuer à 
résoudre les problèmes qui se posent à elle.  
 

Les membres de la Commission devraient être encouragés à agir de manière assez 
informelle de façon à estomper progressivement la distinction faite entre les membres des 
divers groupes. L'on pourrait à cette fin, par exemple, simplifier les procédures, déléguer des 
tâches de caractère plus fondamental aux membres de la Commission autres que les États, 
les encourager à rehausser la visibilité de leur participation, etc.  
 
Action des organismes nationaux de contrepartie 
 

Il conviendrait de resserrer les liens entre la CMDD et la structure du PAM, d'une 
part, et les commissions nationales du développement durable, de l'autre.  
 

Il faudrait continuellement faire pression sur les membres de la Commission (pas 
seulement les États mais aussi les autorités locales et les principaux acteurs 
socio-économiques) pour qu'ils préparent des stratégies appropriées de développement 
durable.  
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Il faudrait organiser des ateliers régionaux et thématiques afin de promouvoir une 
prise de conscience au plan national. 
 

Une assistance pourrait être fournie aux États membres de la Commission pour les 
aider à organiser des séminaires nationaux de sensibilisation. 
 
Questions déjà abordées 
 

Les recommandations déjà formulées et adoptées pourraient être ??revues en ??vue 
de les adapter et de les institutionnaliser à la lumière des circonstances sous-régionales 
et/ou nationales et locales par le biais des structures du PAM.  
 
Processus post-recommandations 
 

Les conclusions, suggestions et recommandations de la CMDD ne devraient pas 
simplement faire l'objet d'une approbation formelle de la part des Parties contractantes, 
auxquelles incombe la responsabilité majeure de leur mise en oeuvre.  
 

En tout état de cause, les propositions ne devront pas toutes être soumises aux 
Parties contractantes ou approuvées par celles-ci. 
 

La CMDD devra identifier les organes spécifiques auxquels s'adressent ces 
recommandations.  
 

Tous les membres de la CMDD proposés par les principaux groupes devraient 
prendre l'engagement de diffuser les recommandations et propositions formulées parmi les 
groupes qui ont avancé leur candidature.  
 

Les recommandations de la CMDD ne devraient pas être soumises aux réunions des 
points focaux nationaux du PAM pour approbation mais seulement pour information et suivi.  
 

Le Secrétariat de la CMDD et les autres organes du PAM devraient, en ayant 
recours à des ressources de l'extérieur si besoin est, développer les recommandations 
stratégiques pour les expliciter et les renforcer au moyen de lignes directrices détaillées.  
 

Les résultats des travaux de la CMDD devraient revêtir la forme de manuels, de 
lignes directrices, d'autres types de publications, de séminaires, d'ateliers, etc., concernant 
la région méditerranéenne dans son ensemble, des groupes de pays ou des problèmes 
propres à tel ou tel pays et donnant des avis concrets (par exemple moyens spécifiques, 
technologies, arrangements institutionnels) de résoudre les problèmes recensés. Ces textes 
ne seraient pas préparés par la CMDD, et il faudrait utiliser plutôt les ressources de l'Unité 
MEDU, y compris le Secrétariat de la CMDD, les CAR, les Parties contractantes et les 
autres acteurs. 
 
Groupes de travail thématiques 
 

Il faudrait conserver la pratique consistant à constituer des groupes de travail 
thématiques dotés de responsables de tâches et de centres d'appui, mais cette méthode ne 
doit pas nécessairement être suivie dans tous les cas. Il faudra ménager une flexibilité 
suffisante pour pouvoir adapter les approches.  
 

Chaque groupe principal serait doté d'un responsable de tâche/coordonnateur et un 
rapporteur et appuyé par un CAR ou un autre organe intergouvernemental ou d'appui qui 
fournirait également le soutien scientifique nécessaire au groupe.  
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Les groupes de travail seraient autorisés à suivre différentes démarches, selon la 
question à l'examen, la personnalité de leurs dirigeants, leur engagement, l'appui qu'ils 
recevront des éléments intéressés du PAM ou d'autres organismes ainsi que les fonds 
disponibles.  
 

Pour faire en sorte que les membres des groupes et la CMDD aient davantage 
conscience d'être "propriétaires" des résultats, la planification de leurs activités et leur travail 
ne devraient pas reposer dans une trop large mesure que sur les CAR, le responsable de 
tâche ou un expert de l'extérieur. Il faudrait d'emblée assurer une participation et une 
contribution entières de tous les membres du groupe.  
 

Les activités des groupes de travail ne devraient pas se poursuivre plus longtemps 
que nécessaire (12-18 mois).  
 

Une nouvelle approche qui pourrait être suivie consisterait à utiliser un système plus 
structuré caractérisé par les éléments suivants: 
 

• il pourrait être créé des groupes de travail permanents composés exclusivement de 
membres de la CMDD, qui s'occuperaient de thèmes de caractère plus général qui 
seraient définis d'un commun accord; 

• des groupes ad hoc pourraient être constitués dans les cas où l'on ne peut pas se 
permettre le luxe de consacrer beaucoup de temps à une question ou entreprendre 
une analyse complète sur une question non couverte par un groupe permanent; 

• les activités des groupes de travail ad hoc seraient considérées comme achevées 
avec l'adoption des recommandations proposées; 

• les groupes de travail permanents s'occuperaient des grandes questions 
particulièrement importantes pour la Méditerranée qui doivent faire l'objet d'une 
attention constante; ces groupes pourraient être chargés de grandes questions 
intersectorielles pour pouvoir centrer l'attention des membres, renforcer leur 
participation, donner l'occasion d'efforts de suivi plus systématiques et permettre une 
intervention rapide lorsque celle-ci est demandée; en outre, les groupes pourraient 
examiner toute question liée à leur principal thème d'activités.  

 
Experts de l'extérieur 
 

Les experts de l'extérieur ne devraient pas participer plus que de besoin aux travaux 
de la Commission.  
 

Il faudrait mobiliser de nouveaux acteurs, comme les organisations internationales ou 
d'éminents experts méditerranéens pour l'examen de questions à propos desquelles le PAM 
ne dispose pas des compétences requises.  
 

Il existe également en Méditerranée, indépendamment du PAM, d'autres centres qui 
s'occupent de questions en rapport avec ce dernier, et il faudrait qu'ils participent comme il 
convient aux activités.  
 

L'Unité MEDU, y compris le Secrétariat de la CMDD et les CAR, ainsi que les autres 
partenaires de la région méditerranéenne, devraient également identifier les experts les plus 
réputés concernant le thème à l'examen.  
 
Réunions  
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Les réunions plénières devraient être conçues comme des "remue-méninges" et des 
sessions interactives entre experts dont la mission est de faire librement l'apport de leurs 
idées, commentaires et suggestions.  
 

Les rapports des réunions devraient mentionner spécifiquement les membres étant 
intervenus et ayant contribué à la discussion. Le débat devrait revêtir la forme d'un dialogue 
structuré entre les membres visant non pas à parvenir à un consensus mais plutôt à 
identifier les préoccupations, problèmes ou suggestions les plus largement acceptés.  
 

Pour chaque point, un membre, de préférence un rapporteur ou un spécialiste du 
PAM, devrait assumer la responsabilité de faire un exposé général de la question afin de 
lancer la discussion.  
 

Les rapporteurs des groupes présenteraient leurs évaluations sous forme de 
document de travail à examiner.  

 
L'organisation de sessions informelles pendant les réunions de la CMDD (mais pas 

parallèlement aux réunions plénières) devrait être une méthode plus systématiquement 
appliquée afin que la réunion plénière puisse faire fond sur les résultats d'un examen 
approfondi des questions.  
 

La Commission devrait se réunir en session ordinaire une fois par an. Les sessions 
ne devraient pas durer plus de trois jours. Les questions à débattre à un moment déterminé 
devraient être limitées. Les textes à discuter devraient être distribués deux mois à l'avance.  
 

La pratique consistant à organiser des réunions dans divers pays devrait être 
maintenue, mais les propositions d'accueillir les réunions de la Commission devraient 
s'accompagner d'un engagement réel du pays hôte de ne négliger aucun effort pour assurer 
la visibilité voulue à la CMDD et à ses sessions en mettant en relief ce qui a été réalisé dans 
le pays grâce à la mise en oeuvre des recommandations de la CMDD et en appuyant la 
session au moyen d'une contribution financière substantielle.  
 

S'il ne peut pas être envisagé d'autres formules réalistes comme celles qui sont 
exposées ci-dessus, les sessions devraient se tenir à Athènes, où leur service peut être 
mieux assuré grâce aux ressources de l'Unité MEDU, ou dans la localité où opérera le 
Secrétariat de la Commission si celui-ci devient réalité.  
 
Moyens de financement 
 

À l'ère post-Johannesburg et compte tenu des résultats de la Conférence 
ministérielle d'Athènes, il serait bon que l'Unité MEDU entreprenne un effort concerté pour 
identifier les sources et moyens de garantir un financement plus stable et plus spécifique 
pour le fonctionnement de la CMDD et des centres qui lui fournissent un appui.  
 

Le budget du PAM devrait comporter une ligne budgétaire distincte pour la 
Commission, y compris toutes les activités de l'Unité MEDU et des CAR qui sont 
directement ou indirectement liées aux activités de la Commission et au développement 
durable.  
 

Il faudra revoir les priorités établies conformément à la Convention et au PAM à la 
lumière des résultats du Sommet mondial sur le développement durable ainsi que des 
dernières orientations de la nouvelle Stratégie du développement durable dans la 
Méditerranée, et les fonds alloués aux activités liées à la CMDD et au développement 
durable devront être accrus comme il convient.  
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En leur qualité de centres d'appui, et en étroite coopération avec le Secrétariat de la 
CMDD et les responsables de tâche, les CAR devront mobiliser les ressources humaines et 
financières et les compétences additionnelles nécessaires pour les activités de la CMDD 
qu'ils appuient.  
 

Afin de mettre en oeuvre les recommandations approuvées, l'Unité MEDU, le 
Secrétariat de la CMDD et les CAR devront être encouragés à mobiliser des fonds d'autres 
sources aussi.  
 

Tout ce qui précède met en relief la nécessité d'élaborer une stratégie de 
mobilisation de ressources (tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du PAM), en tant qu'élément 
indispensable des autres stratégies élaborées sous les auspices du PAM. Il faudrait par 
conséquent, à cette fin, confier à l'Unité MEDU le mandat approprié.  
 
Partenariats 
 

La CMDD se trouve particulièrement bien placée pour consolider en Méditerranée la 
dimension régionale de Johannesburg.  
 

Aucun effort ne doit être négligé pour établir un lien avec les engagements pris et les 
initiatives de mise en oeuvre annoncées à Johannesburg ou depuis lors qui revêtent un 
intérêt particulier pour la Méditerranée ou dans le cas desquels les travaux déjà réalisés et 
l'expérience acquise peuvent être mis à profit grâce à une participation des institutions 
méditerranéennes. Une liste indicative de telles initiatives du type II figure à l'appendice III.  
 

En outre la Commission devrait encourager vivement ses membres à promouvoir 
d'autres initiatives pour encourager la création de partenariats entre les pays et acteurs 
méditerranéens, resserrer la coopération régionale, rationaliser les moyens 
intergouvernementaux de prise de décisions et consolider la coopération à l'échelon 
sous-régional sur les questions d'intérêt commun. À cette fin, le processus pourrait être 
guidé par ce qu'il est convenu d'appeler les "critères de Bali" pour les partenariats créés 
dans le contexte du Sommet mondial (appendice IV).  
 
Amélioration des arrangements institutionnels 
 

Une politique d'inaction au sujet des questions institutionnelles n'est pas une option 
pour la Commission et pour les Parties contractantes étant donné que ces questions, si elles 
ne sont pas résolues, risquent de miner la structure tout entière. Un "statu quo" ne peut pas 
être envisagé dans le contexte du nouveau cadre proposé étant donné que le personnel et 
les fonds dont disposent actuellement le PAM et surtout l'Unité MEDU ne permettraient pas 
même de maintenir les activités de la CMDD à leur niveau existant.  
 

Le Secrétariat de la CMDD et les CAR qui l'appuient en entreprenant des activités 
liées au développement durable doivent être étoffés si l'on veut que la Commission soit à la 
hauteur des défis de notre époque et réponde aux espoirs qui ont été placés en elle.  
 

Il est proposé un processus séquentiel et évolutif à deux ou trois étapes pour 
renforcer les structures institutionnelles et améliorer ainsi sensiblement la situation:  
 

Première étape: nomination dès que possible (2004) d'un nouvel administrateur, 
auquel seraient fournis les services d'appui nécessaires et qui serait affecté à plein temps à 
l'Unité MEDU pour appuyer le Secrétariat de la CMDD, ce qui supposerait une augmentation 
d'environ 100 000 euros du budget PAM/MEDU. Cette mesure atténuerait quelque peu les 
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pressions qui s'exercent sur les ressources existantes et permettrait de remédier en partie 
aux faiblesses constatées dans des domaines comme la coopération régionale, la visibilité 
et la communication, des questions stratégiques et de politique générale, etc.   
 

Deuxième étape: l'Unité MEDU continuerait d'assurer le Secrétariat de la CMDD et 
des organes associés par le biais d'un service déterminé plus spécifiquement chargé de 
cette tâche. Sous la direction du Coordonnateur, ce service gérerait l'ensemble du 
processus, coordonnerait les activités, identifierait les résultats et les propositions 
satisfaisants, suivrait la mise en oeuvre des recommandations, mobiliserait la participation 
des membres intéressés au moyen de projets spécifiques, rehausserait la visibilité de la 
CMDD et s'emploierait, indépendamment des efforts nécessaires de mobilisation de 
ressources, à obtenir le concours actif d'un plus grand nombre de partenaires. Une 
assistance serait fournie aux centres d'appui qui s'occupent principalement d'activités liées 
au développement durable.  
 

L'on estime qu'il faudrait étoffer le personnel, ce qui serait fait pendant la période 
2005-2006. Au moins quatre administrateurs (deux pour le Secrétariat de la CMDD, dont les 
services seraient financés au titre du budget du PAM, et deux ou trois autres qui seraient 
détachés auprès du Secrétariat de la CMDD et des centres d'appui par des pays ou 
partenaires), ainsi que l'appui nécessaire et un budget opérationnel approprié, 
amélioreraient incontestablement l'efficience des structures institutionnelles, permettraient à 
la Commission de s'acquitter efficacement de son mandat et remédieraient à la plupart des 
faiblesses actuelles. Cela supposerait une augmentation d'environ 250 000 euros du budget 
PMA/MEDU, étant entendu que les experts détachés travailleraient pour les centres d'appui 
(CAR) intéressés et l'Unité MEDU. Cela étant, le principal risque de conflits entre le 
Secrétariat de la CMDD et les activités générales du PAM tiendrait essentiellement à la 
nature des différences entre leurs priorités respectives, à leurs méthodes de travail et au 
type de résultats visés. Il appartiendra au Coordonnateur de veiller à ce que de tels risques 
ne se matérialisent pas.  
 

Troisième étape: la possibilité d'établir dans le cadre du système du PAM, d'ici 
à 2007, un véritable Secrétariat de la CMDD pourrait être étudiée plus avant, notamment en 
sollicitant des manifestations d'intérêt de la part de pays hôtes, municipalités/partenaires de 
financement éventuels.  
 

L'on estime, à titre provisoire, que ce Secrétariat aurait besoin d'un budget d'environ 
1 million d'euros par an. 
 

Le Secrétariat serait doté de ses propres moyens, compte dûment tenu des 
responsabilités pertinentes de l'Unité MEDU, telles qu'elles sont définies dans la deuxième 
phase du PAM. Il s'occuperait exclusivement de la CMDD et du développement durable et, 
bien qu'en constituant un élément du cadre institutionnel du PAM, desservirait l'ensemble de 
la région méditerranéenne, y compris aux fins de la Plateforme interorganisations proposée. 
Ainsi, il devrait être doté d'un statut international ou du statut d'organe des Nations Unies 
pour pouvoir, à terme, attirer plus facilement d'autres partenaires. Il devrait également être 
doté d'une certaine autonomie d'action pour pouvoir mener des discussions plus ouvertes et 
mobiliser le concours d'experts éminents de haut calibre pour l'examen des questions 
stratégiques et de politique générale pertinentes.  
 

Le Secrétariat pourrait être basé soit à l'Unité MEDU, à Athènes, soit ailleurs si un 
pays et/ou une municipalité de l'accueillir et de prendre en charge au moins un quart de ses 
dépenses, avec un clair partenariat avec la Commission européenne (qui accepterait de 
payer également un quart de ses coûts).  
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Le Secrétariat de la CMDD s'occuperait des questions de coordination, s'attacherait 

à jouer un rôle de catalyseur entre les partenaires et les groupes, mènerait une campagne 
de sensibilisation, apporterait un appui d'accompagnement pour les questions liées aux 
stratégies et politiques de développement durable, s'attacherait à rationaliser la coopération 
régionale, mobiliserait des ressources, constituerait un cadre pour les activités entreprises, 
assurerait le suivi de la Stratégie régionale de développement durable, etc.  
 

La CMDD continuerait d'avoir recours aux avis, aux indications, à l'appui et aux 
efforts de suivi de l'Unité MEDU et de ses CAR.  
 

Le Secrétariat permettrait d'améliorer l'efficacité organisationnelle et la productivité 
ainsi que la qualité des activités et serait également censé fournir une assistance aux CAR 
d'appui en resserrant la coordination, en mobilisant des moyens supplémentaires, en 
recherchant des partenaires actifs, etc.  
 

Le mandat, les tâches, les structures et le mécanisme de gestion et la composition 
du budget du Secrétariat de la CMDD, tel qu'il pourrait être constitué à terme, sont examinés 
plus en détail à l'appendice V.   
 
Coopération/Coordination 
 

Les représentants des CAR devraient prendre part aux réunions de la CMDD et 
des groupes, lorsque leur contribution est requise, en consultation avec l'Unité 
MEDU/Secrétariat de la CMDD.  
 

Il faudrait établir un échange plus systématique de vues et de données d'expérience 
avec la Commission du développement durable (CDD) de l'ONU et les autres organismes 
qui s'occupent du développement durable aux échelons national ou international. Pour 
commencer, les contacts devraient tendre à déterminer quels sont les éléments qui ont 
empêché certains d'entre eux de participer au processus.  
 

Le Secrétariat de la CMDD pourrait prendre des initiatives pour resserrer la 
coopération avec les institutions financières internationales, comme la Banque mondiale ou 
le Fonds monétaire international, ou des banques régionales, comme la Banque 
européenne d'investissement.  
 

Les relations entre la CMDD et les points focaux nationaux du PAM devront être 
revues de près, spécialement par l'Unité MEDU/Secrétariat de la CMDD, en vue de les 
améliorer. Une interaction plus étroite, des réunions conjointes et de nouveaux efforts de 
promotion contribueraient à éliminer l'actuel sentiment de scepticisme et d'antagonisme, 
particulièrement en ce qui concerne certaines initiatives.  
 

L'Unité MEDU devrait encourager les Parties contractantes à exploiter dans toute la 
mesure possible le potentiel de la CMDD.  
 
Plateforme interorganisations sur le développement durable en Méditerranée 
 

La CMDD n'est pas une émanation régionale de la Commission du développement 
durable de l'ONU. Toutefois, elle devrait continuer de s'efforcer d'établir de meilleures 
relations de travail avec cette dernière, en intensifiant ses démarches auprès d'elle et du 
PNUE, avec l'appui des représentants permanents des Parties contractantes auprès de ces 
organes.  
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Les activités de la Commission pourraient beaucoup faciliter les travaux des autres 
organes qui opèrent en Méditerranée et, conformément au Plan de mise en oeuvre de 
Johannesburg, les aider à renforcer leur contribution au développement durable et à 
appliquer une approche cohérente à l'examen des changements environnementaux dans la 
région.  
 

De plus, la coopération entre les multiples organismes des Nations Unies et la 
coordination entre leurs programmes et activités demeure insuffisante, ce qui se traduit par 
des doubles emplois et une augmentation de leurs dépenses de fonctionnement. Il n'est pas 
facile d'évaluer leurs activités en Méditerranée étant donné que les programmes concernent 
spécifiquement chacun des pays de la région et que les projets émanent de différentes 
institutions spécialisées sans qu'il existe aucune coordination intégrée entre elles.  
 

Par conséquent, en ce qui concerne l'interaction avec les autres organisations 
intergouvernementales qui opèrent dans la région, il faudra aborder la question dans le 
contexte des efforts entrepris pour améliorer la gouvernance environnementale mondiale 
dans leur ensemble, tels qu'ils sont reflétés dans l'Accord de Cartagena sur la gouvernance 
conclu sous les auspices du PNUE et dans le Plan de mise en oeuvre de Johannesburg. 
  

En ce qui concerne la décision de Cartagena sur la gouvernance, il y a lieu de 
relever que le PNUE a abordé ce problème de gouvernance environnementale mondiale 
dans le contexte de la Décision SS.VII/1 adoptée par le Conseil d'administration le 
15 février 2002, portant approbation du rapport sur la gouvernance environnementale 
internationale, lequel comportait, entre autres, des propositions tendant à améliorer la 
cohérence du processus de formulation des politiques environnementales internationales, à 
améliorer la coordination et l'efficacité des accords environnementaux multilatéraux et à 
resserrer la coordination au sein du système des Nations Unies.  
 

Aux termes du paragraphe 134 du Plan de mise en oeuvre du Sommet mondial sur 
le développement durable, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a été 
prié, en agissant par l'entremise du Conseil de coordination des chefs de secrétariat des 
organismes du système des Nations Unies et notamment au moyen d'efforts informels de 
collaboration, de continuer à promouvoir la coopération et la coordination interorganisations 
en matière de développement durable à l'échelle du système dans son ensemble. Les 
autres paragraphes pertinents du Plan sont les suivants: le paragraphe 66 (se félicite de la 
création d'instances régionales et sous-régionales pour promouvoir le développement 
durable et encourage leur développement); le paragraphe 120 (demande que les 
organisations et organes internationaux chargés du développement durable soient 
renforcés); le paragraphe 141 (encourage une mise en oeuvre ... aux échelons régional et 
sous-régional par l'intermédiaire ... d'autres institutions et organes régionaux et 
sous-régionaux); etc. 
 

Compte tenu de ce qui précède ainsi que des efforts entrepris pour élaborer et 
mettre en oeuvre une stratégie méditerranéenne de développement durable, il est proposé 
d'établir une "Plateforme interorganisations sur le développement durable en Méditerranée" 
qui constituerait une instance et un mécanisme qui encourageraient clairement les 
institutions qui s'occupent du développement durable à collaborer et à resserrer la 
cohérence, la coordination, l'interaction et l'intégration des politiques, programmes, plans et 
projets au niveau régional.  
 

Il est donc vivement conseillé à l'Unité MEDU de jouer un rôle de catalyseur et de 
relancer les initiatives tendant à élaborer une Plateforme interorganisations informelle en 
consultation avec les bureaux régionaux des organismes qui s'occupent du développement 
durable, dont on trouvera une liste non exhaustive à l'appendice VI.  
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À cet égard, il faudrait examiner de très près les initiatives réussies qu'ont prises 
l'Unité MEDU et les CAR pour attirer d'autres partenaires afin de s'en inspirer.  
 

La Plateforme pourrait être élaborée sur la base du modèle du CODD, émanation 
directe d'Action 21, tout en évitant le principal écueil qui a conduit à son remplacement, à 
savoir l'opposition de ceux qui considéraient qu'il ne devait pas formuler de suggestions 
quant aux activités à entreprendre ni analyser et suivre leur efficacité.  
 

La coordination serait assurée surtout par des mécanismes informels et souples 
plutôt que par des organes subsidiaires formels.  
 

Avec le temps, et grâce à la confiance créée peu à peu, la Plateforme pourrait, 
conjointement avec le PAM, superviser la CMDD et son Secrétariat en tirant parti des 
avantages comparatifs du PAM dans les domaines d'activités respectifs des partenaires 
participants et ceux de la Commission dans son rôle de facilitation. La CMDD pourraient 
ainsi également centrer ses activités sur les aspects intersectoriels de problèmes sectoriels 
spécifiques.  
 

Il va de soi que le modus operandi de la Plateforme devrait être défini à la suite de 
consultations entre les organes intéressés. Pour ce qui est de ses objectifs, ces derniers 
pourraient être inspirés en partie des paragraphes 129 et 130 du Plan de mise en oeuvre de 
Johannesburg et être par conséquent les suivants: 
 

• promouvoir la coordination interorganisations; 
• améliorer l'efficience et l'efficacité en limitant les chevauchements d'activités et les 

doubles emplois; 
• échanger des informations sur les progrès accomplis et promouvoir la mise en 

oeuvre continue du développement durable; 
• jouer le rôle de point focal pour l'examen des partenariats de nature à promouvoir le 

développement durable; 
• identifier, parmi les thèmes du programme WEHAB et les questions nouvelles et 

émergentes, ceux qui permettraient d'exercer un effet de levier dans les principaux 
domaines, et surtout dans les domaines social et économique; 

• constituer une instance pour l'analyse et l'échange de données d'expérience sur les 
mesures propres à faciliter la planification et la prise de décisions en matière de 
développement durable et la mise en oeuvre des stratégies de développement 
durable; 

• examiner périodiquement les problèmes liés à l'environnement et au développement 
durable en Méditerranée pour veiller à ce qu'il soit tenu compte comme il convient et 
au moment opportun des problèmes environnementaux émergents pouvant avoir de 
larges répercussions internationales; 

• donner des avis sur la composition de la CMDD; 
• sélectionner les membres des groupes de travail pour faciliter leurs activités; 
• encourager la complémentarité entre les programmes de travail des différents 

organismes qui s'occupent d'aspects spécifiques du développement durable; 
• produire un effet de synergie entre les programmes et processus et mieux intégrer 

les politiques, calendriers, domaines prioritaires et objectifs; 
• assurer l'interface avec le Partenariat Euroméditerranéen: 
• identifier les problèmes nouveaux et émergents; 
• identifier les problèmes de politique générale et les principales lacunes et contraintes 

qui affectent le développement durable dans la région méditerranéenne.  
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Quelle que soit la démarche suivie, toutefois, il faudra convaincre les partenaires 
intergouvernementaux qu'ils seront associés au processus sur un pied d'égalité et qu'ils 
participeront à un système crédible. Or, cette crédibilité ne pourra être établie que par les 
réalisations effectives de la Commission.  
 

Quelle que soit la suite donnée à la suggestion ci-dessus, les représentants des 
diverses institutions devraient systématiquement être invités à assister aux réunions de la 
CMDD, compte tenu du rapport entre les questions à l'examen et leurs intérêts et leurs 
activités, et même aux réunions des groupes de travail, selon les questions qui seront 
examinées au cours de chacune de leurs sessions et leurs domaines de compétence ou leur 
expérience. Leur participation devrait être assortie d'un droit de participer au débat sur un 
pied d'égalité en tant que parties prenantes, d'apporter une contribution substantielle et 
d'intervenir activement à n'importe quel moment du débat.  
 
Visibilité/Communication 
 

Il faudrait s'attacher en priorité à afficher des informations sur les activités de la 
CMDD sur les sites web nationaux et préparer des brochures nationales à ce sujet.  
 

Il faudrait organiser des réunions thématiques régionales qui seraient suivies d'autres 
activités au plan national.  
 

Il conviendrait également de promouvoir l'échange de données d'expérience avec 
d'autres initiatives semblables dans d'autres régions, particulièrement au niveau 
sous-régional. 
 

Le Secrétariat devrait fournir une assistance pour la diffusion de l'information auprès 
des points focaux nationaux.  
 

Il faudrait utiliser au mieux le potentiel qu'offrent les ressources humaines actuelles 
et les arrangements existants au sein de l'Unité MEDU et, si besoin est, avoir recours à des 
avis spécialisés de l'extérieur pour mener un programme qui rehausserait la visibilité non 
seulement de la CMDD mais aussi du PAM lui-même, qui demeure relativement peu connu 
par les administrations nationales et la société civile.  
 

Le Secrétariat de la CMDD devrait s'employer à diffuser les résultats des activités de 
la Commission, suivre l'avancement des activités entreprises, encourager tous les acteurs à 
participer au processus, faciliter les échanges d'informations, lancer une campagne de 
sensibilisation pour faire connaître la CMDD et encourager les Parties contractantes à 
adopter des programmes-cadres nationaux pour l'environnement.  
 

Tous ces éléments devraient faire partie intégrante d'une stratégie structurée de 
communication et l'Unité MEDU devrait être chargée de développer ce type d'activité.  
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RELATION ENTRE LES ARRANGEMENTS PROPOSÉS ET LES ARRANGEMENTS 
ACTUELS 
 

Toutes les tentatives de développement et de transformation des organisations 
contiennent en puissance le germe d'un mécontentement et font craindre un 
bouleversement des systèmes établis, composés de sous-systèmes connexes et 
interdépendants ayant entre eux des interactions dynamiques.  
 

Les propositions figurant dans ce rapport ne font pas exception à cette règle. Des 
tentatives semblables, au sein du système des Nations Unies, ont suscité des controverses. 
Certaines ont également été "tuées" par les réactions qu'elles ont provoquées. La résistance 
au changement, après tout, est l'un des principaux facteurs qui font obstacle aux tentatives 
de renouveau des organisations, le changement suscitant toujours des menaces qui se 
traduisent par des attitudes essentiellement défensives.  
 

En l'occurrence, il n'y a aucune raison véritable de penser que de telles 
préoccupations se matérialisent. La CMDD, en comparaison d'autres structures 
institutionnelles, est de création assez récente, et il ne s'est pas écoulé assez de temps pour 
que s'établissent et s'enracinent des rapports de "clientélisme". En outre, les propositions 
prennent comme point de départ le système actuel et visent à promouvoir un changement 
qui a été spécifiquement demandé par les parties en cause, changement qui serait mené à 
bien grâce à un processus pleinement participatif et transparent.  
 

C'est donc dans ce contexte qu'il faut envisager les relations entre les arrangements 
proposés et le système existant.  
 
Unité de coordination du Plan d'action pour la Méditerranée (PNUE/MEDU) 
 

L'Unité de coordination du PAM (Unité MEDU) est fondée sur les centres d'activités 
régionales et toute rationalisation des arrangements relatifs au Secrétariat de la CMDD 
aurait incontestablement pour effet de renforcer le rôle de l'Unité MEDU, tandis que le 
Secrétariat, qui serait pour l'essentiel caractérisé par des liens institutionnels et 
organisationnels avec l'Unité MEDU semblables à ceux des centres d'activités régionales, 
n'appellerait pas nécessairement de modifications substantielles qui puissent avoir un 
impact significatif.  
 

L'on a cependant souvent constaté, aux échelons aussi bien national 
qu'international, que de telles tentatives ont eu un effet contraire au but recherché dans la 
mesure où elles ont encouragé les nouveaux acteurs à tirer la couverture à soi, ce qui a fini 
par être une source de conflits qui a perturbé le fonctionnement de l'ensemble du système. 
Par conséquent, et surtout si le Secrétariat de la CMDD se trouve en définitive 
matériellement séparé de l'Unité MEDU, il faudra veiller, au moyen de dispositions formelles, 
qu'il n'y ait là aucune connotation d'indépendance: le Secrétariat devra continuer de faire 
partie du PAM et de travailler dans le cadre constitué par celui-ci, même s'il réussit à 
travailler en étroite coopération avec d'autres institutions, exactement comme les centres 
d'activités régionales opèrent actuellement.  
 

Les relations entre l'Unité MEDU et les autres centres vont également se trouver 
affectées si ceux-ci sont tentés de resserrer leurs liens avec le Secrétariat, surtout si celui-ci 
est accueilli par un pays résolu à en garantir le succès et préparé à investir 
considérablement dans ses activités.  
 

L'Unité MEDU devrait être habilitée à superviser les activités du Secrétariat et devrait 
assurer leur coordination avec celle des centres d'activités régionales. Cet effort de 
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coordination de l'Unité MEDU devrait tendre à garantir l'intégration et la répartition 
harmonieuse des différentes activités des centres et du Secrétariat de sorte qu'elles 
produisent un effet de synergie dans le contexte du PAM. De même, il faudra s'employer à 
éliminer dès leur apparition toute tendance à la défense d'intérêts de clocher qui risquerait 
de compromettre l'efficience et l'efficacité du PAM. Il faudrait par conséquent donner à 
l'Unité MEDU un mandat très clair d'agir dès qu'il apparaît nécessaire de déterminer s'il 
existe des chevauchements entre les activités du Secrétariat et celles d'un centre d'activités 
régionales quelconque.  
 

L'Unité MEDU, par ailleurs, conserverait toutes ses fonctions et attributions actuelles, 
comme les suivantes: 
 

• planification, organisation, information et coopération avec des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales; 

• relations avec les programmes internationaux, y compris les accords 
environnementaux multilatéraux; 

• coordination de la Stratégie d'information; 
• gestion des questions diplomatiques/politiques; 
• coordination et mise en oeuvre:  

o du Programme d'évaluation et de maîtrise de la pollution dans la région 
méditerranéenne (MED POL) 

o des instruments juridiques connexes (Protocoles "tellurique", "immersions" et 
"déchets dangereux")  

o du Programme d'actions stratégiques (PAS)  
o de l'élaboration et du suivi des programmes nationaux de surveillance continue  
o du suivi technique de la mise en oeuvre des Protocoles "tellurique", "immersions" 

et "déchets dangereux"  
o du suivi technique de la mise en oeuvre du PAS  
o du suivi du cadre juridique du PAM  
o de la coopération avec les ONG  
o du programme d'information  
o du projet méditerranéen du FEM. 

 
Centres d'activités régionales 
 

Les attributions, responsabilités et domaines de compétence des centres sont bien 
définis et ne devraient guère être affectés par les propositions formulées.  
 

Il importe au plus haut point de mettre en relief la distinction claire qui doit être 
maintenue entre les attributions du Secrétariat de la CMDD (coordination, questions de 
politique générale et questions stratégiques, etc.) et les attributions des centres d'appui des 
CAR (essentiellement pour les "questions thématiques" et les activités connexes, y compris 
un certain suivi).   
 

Néanmoins, les centres d'activités régionales devraient identifier les conditions 
optimales de leurs partenariats avec la CMDD et le Secrétariat, ce qu'ils ne pourront faire 
que lorsque l'Unité MEDU les encouragera à recentrer leurs programmes sur des questions 
plus directement liées au développement durable. Cela leur permettrait d'élargir les 
perspectives, aujourd'hui essentiellement sectorielles, sans pour autant perdre leur ciblage 
initial.  
 

Tous les CAR devraient être associés plus étroitement au processus étant donné 
qu'ils ont beaucoup à offrir et en même temps beaucoup à gagner. Ils devraient continuer de 
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jouer le rôle de centres d'appui pour les aspects scientifiques et techniques des activités 
"thématiques" de la CMDD et continuer de faciliter le travail de la CMDD et de ses groupes, 
et notamment en: 
 

• passant en revue (sans entreprendre de recherche) les questions spécifiques pour 
rassembler des données de référence; 

• identifiant les lacunes des politiques générales ainsi que les problèmes qu'elles 
posent de manière à préparer le travail de la Commission; 

• échangeant des vues et des observations au sujet des recommandations formulées; 
• fournissant des services de secrétariat aux groupes qu'ils appuient; 
• notifiant les questions qui appellent un examen ou des avis; 
• intégrant, en en faisant une synthèse, les conclusions des évaluations thématiques 

afin de mieux comprendre les interfaces scientifiques et les arbitrages à opérer, du 
point de vue des politiques et de la technologie, entre différentes questions; 

• faisant rapport sur l'avancement des activités; 
• menant des activités de suivi, d'analyse et d'évaluation; 
• fournissant une information en retour sur les enseignements retirés des activités et 

l'expérience acquise au niveau des pays; 
• tenant à jour les informations sur les pays et les bases de données; 
• fournissant au PAM et à la CMDD des avis scientifiques et techniques liés à 

l'exécution des activités relevant de leurs domaines de compétence.  
 

Les changements proposés offrent également une occasion unique d'entreprendre 
un examen indépendant plus approfondi du mandat et des activités des centres, 
particulièrement ceux qui ont été créés il y a longtemps et qui sont axés sur le rôle 
traditionnel et les objectifs du PAM et de la Convention. Il se peut qu'il faille renouveler leurs 
rôles et leurs mandats, et un recentrage des programmes pourrait s'avérer bénéfique pour le 
PAM. Par exemple, les composantes et les programmes traditionnels de formation ont peut-
être atteint leur but et il se peut que les pays soient aujourd'hui à même d'agir de façon 
autonome ou sur la base d'arrangements bilatéraux. Les fonds disponibles pourraient alors 
être réaffectés aux questions liées à l'intégration horizontale (c'est-à-dire l'intégration de 
questions comme la biodiversité et les aires et espèces protégées aux politiques nationales 
concernant l'agriculture, le tourisme, etc.). 
 

Ainsi, si elles sont définies comme il convient et mises en oeuvre efficacement, les 
modifications envisagées pourraient être dans l'intérêt des centres d'appui du PAM et ne pas 
créer de conflits.  
 
CONCLUSION 
 

L'objectif initial qui a présidé à la création de la CMDD est encore plus valable 
aujourd'hui.  
 

La structure actuelle du PAM n'est pas en mesure de s'occuper de toutes les 
questions liées au développement durable, particulièrement celles qui sont en rapport avec 
les piliers du développement économique et social. La CMDD permet d'actualiser l'approche 
appliquée par le PAM à la protection de la mer Méditerranée de sorte qu'ils répondent aux 
préoccupations mondiales contemporaines et reflètent une meilleure compréhension du 
développement durable.  
 

Il faudra doter la CMDD renouvelée d'un mandat qui soit clairement développé ainsi 
que d'un appui suffisant pour qu'elle puisse s'acquitter de ses tâches.  
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Les forces motrices qui apparaissent au début du nouveau Millénaire sont toutes 
positives, et le modèle révisé qui est proposé a pour but d'en tirer le meilleur parti. Ces 
forces sont le très vif souci que le public manifeste pour l'environnement; l'évolution des 
valeurs et des priorités; des systèmes hautement pluralistes de prise de décisions; la 
transparence; l'apparition de nouveaux acteurs; les initiatives communautaires; le 
dynamisme des ordres du jour politiques nationaux; et le processus post-Sommet mondial 
sur le développement durable.  
 
ÉTAPE SUIVANTE 
 

À titre d'étape suivante, l'Unité de coordination devrait soumettre les propositions de 
l'équipe spéciale à l'approbation finale de la CMDD à sa huitième session, qui doit se tenir à 
Cavtat (Croatie), et les distribuer pour observations à tous les autres acteurs 
intergouvernementaux de la région méditerranéenne en vue de soumettre les propositions 
aux Parties contractantes lors de leur réunion de Catane, en novembre 2003, en même 
temps que les observations et propositions reçues. Un comité intersessions pourrait aider 
l'Unité MEDU à évaluer ces observations et propositions.  
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APPENDICE I 

 
 

QUESTIONS PRIORITAIRES EN MÉDITERRANÉE DÉCOULANT DE PROCESSUS 
MONDIAUX OU RÉGIONAUX 

 
Il y a lieu de mettre en relief les questions prioritaires ci-après qui sont ou qui devraient être 
liées aux spécificités méditerranéennes: 
 
Déclaration d'Athènes des Ministres euroméditerranéens de l'environnement 
 

• maintien des domaines d'actions prioritaires existants du SMAP; 
• intégration de l'environnement à l'agriculture et au tourisme; 
• promotion de l'intégration de l'environnement à tous les secteurs de coopération 

économique régionale prioritaires (eau, industrie, transports et société de 
l'information); 

• complémentarité entre le commerce et la protection de l'environnement; 
• approbation des évaluations d'impact sur la durabilité; 
• changements climatiques/élévation du niveau de la mer;  
• promotion d'une gestion intégrée et rationnelle des ressources hydrauliques et de 

l'efficacité de l'utilisation des eaux; 
• promotion des sources d'énergie renouvelables, de la consommation de l'énergie et 

de l'amélioration du rendement énergétique; 
• promotion d'une gestion urbaine durable dans les zones côtières, notamment au 

moyen de programmes locaux Action 21; 
• maîtrise et inversion de la tendance à la diminution de la biodiversité dans la région 

méditerranéenne; 
• élimination des causes de la désertification et de la dégradation des sols; 

 
CEDARE 
 
Les programmes prioritaires du CEDARE concernent: 
 

• la gestion des sols et des ressources hydrauliques; 
• la gestion des ressources des zones côtières; 
• l'urbanisation des établissements humains; 
• les aspects socio-économiques du développement durable. 

 
Priorités du sixième plan d'action pour l'environnement (PAE)  
 
Le sixième PAE a identifié quatre domaines environnementaux qui appellent d'urgence une 
action:  
 
Changements climatiques (évaluations afin de préparer des mesures régionales 
d'adaptation dans des domaines comme la gestion des ressources hydrauliques, la 
conservation de la biodiversité et la prévention de la désertification et des inondations).   
 
Nature et biodiversité (promotion de l'intégration de la biodiversité aux politiques agricoles et 
encouragement d'un développement rural durable; agriculture biologique et agro-
biodiversité; approche équilibrée du rôle multifonctionnel des communautés rurales). 
 
Environnement et santé et qualité de vie (atténuation de l'impact négatif des facteurs 
environnementaux sur la santé humaine et amélioration de la qualité de vie grâce à une 
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prise en considération accrue des liens entre la dégradation de l'environnement et les 
risques pour la santé). 
 
Utilisation et gestion durables des ressources naturelles et des déchets (impact des 
subventions sur les ressources naturelles et les déchets). 
 
Outre ces quatre secteurs, le sixième PAE a identifié trois domaines intersectoriels: 
Approches stratégiques (intégration, production/consommation durables, partenariats); 
Problèmes internationaux (promotion de la complémentarité entre le commerce et la 
protection de l'environnement compte dûment tenu de la dimension environnementale dans 
les évaluations de l'impact sur la durabilité des accords commerciaux multilatéraux); et 
Formulation de politiques environnementales.  
 
Déclaration de Johannesburg  
 
L'engagement général reflété dans la Déclaration de Johannesburg sur le développement 
durable vise la responsabilité collective mondiale de promouvoir et de consolider les piliers 
interdépendants et se renforçant mutuellement du développement durable aux échelons 
local, national, régional et mondial. 
 
À ce jour, la CMDD a abordé deux des quatre objectifs généraux de la Déclaration 
(éradication de la pauvreté, transformation des schémas de consommation et de production, 
protection et gestion de la base de ressources naturelles, mondialisation).    
 
En outre, la Déclaration préconise un engagement réel au service du développement 
durable et met en relief la nécessité de créer des alliances et des groupes régionaux plus 
solides caractérisés par une large participation et des partenariats stables, le tout devant 
résulter d'un processus d'inclusion auquel participent tous les principaux groupes et 
gouvernements. 
 
Plan de mise en oeuvre de Johannesburg  
 

• éradication de la pauvreté (par exemple programmes nationaux de développement 
durable)  

• transformation des schémas non viables de consommation et de production (par 
exemple programmes directeurs sur dix ans à l'appui des initiatives régionales et 
nationales tendant à accélérer la transition vers des schémas de consommation et 
de production durables et augmentation substantielle de la proportion que 
représentent par rapport au total les sources d'énergie renouvelables; corriger les 
schémas non durables de production et de consommation dans les pays développés; 
aider les pays en développement à mettre en place des politiques et des outils à 
cette fin. Il faudra formuler et promouvoir un cadre décennal de programmes qui 
constituera le principal instrument pour réaliser cet objectif) 

• protection et gestion de la base de ressources naturelles (par exemple gestion 
intégrée des ressources hydrauliques; approche fondée sur les écosystèmes; 
gestion rationnelle des pêches; gestion intégrée des zones côtières et des océans; 
protection des zones marines et côtières; prévention et lutte contre la désertification; 
développement durable du tourisme) 

• développement durable à l'ère de la mondialisation (par exemple renforcement des 
accords régionaux de commerce et de coopération) 

• développement durable des petits États insulaires en développement (par exemple 
gestion des zones côtières, indices de vulnérabilité) 
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• développement durable en Afrique (par exemple appui financier et technique aux 

efforts déployés par l'Afrique pour mettre en oeuvre au plan national la Convention 
pour la lutte contre la désertification) 

• moyens d'exécution (prise de décisions sur des bases scientifiques et réaffirmation 
de l'approche de précaution; éducation en vue d'un développement durable). 

 
Phase II du PAM: domaines d'activités prioritaires 
 

• intégration de l'environnement et du développement (stratégies nationales de 
développement durable) 

• gestion intégrée des ressources naturelles (gestion intégrée des ressources 
hydrauliques; lutte contre l'érosion et la désertification; code de conduite pour une 
pêche responsable) 

• gestion intégrée des zones côtières 
• agriculture (agriculture durable et développement rural) 
• industrie et énergie (promouvoir et faciliter l'utilisation de sources d'énergie nouvelles 

et renouvelables) 
• tourisme (diversification du tourisme) 
• développement urbain et environnement (encourager les décideurs municipaux à 

mettre en oeuvre des politiques de développement durable) 
• conservation de la nature, des paysages et des sites (préparation et approbation de 

stratégies nationales pour la conservation de la biodiversité) 
 
Commission méditerranéenne du développement durable 
 

• gestion de la demande d'eau 
• gestion durable des zones côtières 
• information, sensibilisation, éducation environnementale et participation du public 
• tourisme et développement durable 
• indicateurs de développement durable 
• libre-échange et environnement 
• industrie et développement durable 
• gestion urbaine 
• coopération et financement en vue du développement durable 
• gouvernance locale 
• agriculture et développement rural 
• schémas de consommation et gestion des déchets 

 
Déclaration méditerranéenne élaborée en vue du Sommet de Johannesburg  
 

• gestion des ressources naturelles et lutte contre la pollution (agriculture durable, 
consommation respectueuse de l'environnement) 

• cadre institutionnel et juridique (Principes de Rio – principe de précaution, principe 
"pollueur-payeur", responsabilité commune et différenciée) 

• coopération, partenariats et financement (incitations à des investissements 
respectueux de l'environnement et socialement responsables; élimination des 
subventions qui ont un impact néfaste sur l'environnement et échange de créances 
contre des programmes pour la nature et le développement durable) 

 
METAP IV 
 

• gestion des déchets, y compris des déchets solides et dangereux 
• gestion de la qualité des eaux, y compris gestion intégrée des zones côtières 
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• politiques et législations, y compris coûts de la dégradation de l'environnement, 
renforcement des évaluations environnementales et environnement et commerce 

• gestion des savoirs  
 
Objectifs du Millénaire 
 
Assurer un développement respectueux de l'environnement d'ici à 2015 grâce à l'intégration 
des principes du développement durable aux politiques et aux programmes nationaux, et 
inversion de la tendance à la dégradation des ressources naturelles. 
 
Initiatives de partenariats 
 
Les centaines d'initiatives adoptées en matière de partenariats portent sur les principaux 
secteurs prioritaires que sont l'eau et l'assainissement; l'énergie (rendement énergétique, 
sources d'énergie renouvelables, subventions); la santé (produits chimiques, pollution 
atmosphérique); l'agriculture (désertification); et la diversité biologique (forêts, zones 
protégées); ainsi que sur des questions intersectorielles (accès aux marchés, 
consommation/production, responsabilité des entreprises). 
 
SMAP   
 

• gestion intégrée des ressources hydrauliques (élaboration de plans de gestion des 
bassins fluviaux et des bassins versants) 

• gestion intégrée des zones côtières (plans intégrés de gestion environnementale et 
programmes de développement durable pour les îles méditerranéennes) 

• lutte contre la désertification (promotion de changements d'attitude et de processus 
participatifs, en particulier pour les agriculteurs, les éleveurs et les autres groupes 
sociaux intéressés) 

 
Priorités de l'examen stratégique 
 

• gestion de la demande d'eau 
• tourisme 
• agriculture 
• énergie 
• transports 
• libre-échange et environnement 
• information et sensibilisation 
• indicateurs de développement durable 
• aménagement du territoire 
• gestion côtière et développement urbain 
• stratégies nationales d'encouragement et d'exécution 

 
Initiative WEHAB  
 
Cette initiative, qui complète le Plan de mise en oeuvre, a également contribué à rehausser 
la pertinence des résultats du Sommet pour le monde dans son ensemble. Il a été identifié 
cinq principaux domaines d'activités: eau et assainissement; énergie; santé; agriculture; et 
biodiversité et gestion des écosystèmes.  
 
 
Stratégie méditerranéenne de développement durable 
(travail en cours – section devant être achevée en juin 2003) 
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APPENDICE II 
 

PROJET INDICATIF D'UN PROGRAMME DE TRAVAIL FUTUR POUR LA CMDD 
 
Il importe pour la CMDD d'adopter un programme de travail pour définir sa perspective et 
l'orientation de ses activités et remédier ainsi aux problèmes que posent actuellement les 
changements constants de direction, d'emphase et d'approches résultant des initiatives 
ponctuelles de certains de ses membres.  
 
Il est essentiel que la Commission cible ses activités si l'on veut que son programme de 
travail soit gérable, efficace et pertinent. 
 
Le programme de travail de la CMDD devrait par conséquent être élaboré dans le contexte 
d'un ordre du jour plus ciblé que le précédent, en ménageant une flexibilité suffisante pour 
pouvoir examiner les questions nouvelles et émergentes à mesure qu'elles surgissent.  
 
Cependant, la gamme des questions à examiner est très vaste, même si la plupart d'entre 
elles sont déjà discutées au sein de différentes instances intergouvernementales. On ne 
peut et ne doit donc pas attendre de la Commission qu'elle examine toutes les dimensions 
de toutes les questions. Des questions intersectorielles prioritaires, comme l'éradication de 
la pauvreté, la mondialisation, la parité entre les sexes, la création d'un environnement 
propice, le transfert de technologies ou les moyens d'exécution font l'objet de larges débats 
de politique générale au sein d'instances plus spécialisées. Les questions doivent être 
considérées comme des éléments fondamentaux dans l'analyse de chaque thème et il faut 
éviter de les aborder de manière isolée.  
 
Critères de sélection des questions 
 
La CMDD est censée définir, tout en évitant les doubles emplois, une perspective intégrée 
concernant l'interdépendance entre les trois composantes du développement durable ainsi 
qu'entre les questions touchant les ressources naturelles et les questions 
socio-économiques.  
 
Les considérations et concepts généraux ci-après pourraient guider le processus de 
conception du programme de travail et de l'organisation des travaux de la CMDD.  
 

• éviter de faire double emploi avec les travaux d'autres instances ou organes 
spécialisés 

• tous les secteurs du PAM devraient bénéficier d'un réexamen par des personnes de 
l'extérieur et la société civile 

• il faudra éviter d'aborder des thèmes qui sont trop larges et trop conceptuels et qui 
exigent la réalisation d'études comparatives coûteuses et longues ou des recherches 
nouvelles 

• les questions à examiner devraient être sélectionnées en fonction de leur importance 
• les questions liées aux ressources naturelles et aux secteurs pertinents de 

l'économie comme l'eau, l'énergie, la biodiversité, la terre et l'agriculture, le tourisme, 
etc., revêtent une importance primordiale 

• les questions déjà examinées pourraient être revues, soit pour en achever 
l'évaluation, soit pour élaborer de nouvelles propositions à la lumière des 
préoccupations nouvelles 

• les questions à examiner devraient avoir une portée régionale mais sans laisser de 
côté celles qui suscitent de larges préoccupations locales, comme les schémas 
durables de consommation et de production et la gouvernance 
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• le programme de travail devrait comporter des calendriers, des estimations de coûts 
et une indication des sources de financement 

 
Questions prioritaires 
 
Les priorités devraient être arrêtées compte tenu de celles qui ont déjà été identifiées dans 
le contexte de différentes initiatives mondiales et régionales et qui concernent la 
Méditerranée (appendice I) ainsi que celles qui seront fixées par la Stratégie 
méditerranéenne de développement durable.  
 
Organisation des travaux  
 
On pourrait parvenir de différentes façons à rétrécir le ciblage des activités dans le contexte 
des futurs cycles de travail de la CMDD. Il importe d'éviter une présélection rigide des 
thèmes qui fixerait à l'avance l'ordre du jour des dix prochaines années, ne ménagerait 
guère de flexibilité et remettrait à bien des années l'examen de questions d'importance 
vitale. De même, en ne fixant pas au préalable un programme de travail thématique mais en 
sélectionnant quelques secteurs à intervalles de quelques années, on pourrait disposer 
d'une flexibilité maximum, mais la sélection des secteurs risque de s'avérer difficile faute 
d'un accord sur les questions à aborder par la suite.  
 
Le programme des dix prochaines années devrait être suffisamment souple pour que la 
Commission puisse examiner les défis émergents. Il faudrait pour cela ménager la possibilité 
de modifier le programme de travail au fil des ans. Simultanément, il importe de garantir un 
certain degré de prévisibilité et de flexibilité dans le programme de travail pour pouvoir 
mener des préparatifs à plus longue échéance.  
 
Il est probable que la Commission du développement durable de l'ONU procédera par 
alternance à l'examen de la mise en oeuvre des décisions adoptées une année et à des 
discussions et négociations de politique générale l'année suivante. La CMDD pourrait 
s'inspirer de cette formule en l'élargissant, c'est-à-dire en examinant tour à tour les questions 
de politique générale et la mise en oeuvre des activités.  
 
Le programme de travail pourrait être fondé sur l'hypothèse qu'il y aurait de 30 à 
32 membres actifs simultanément, ce qui donnerait à la Commission la possibilité de 
constituer de 4 à 7 groupes de travail de composition diverse, dont 3 pourraient être des 
groupes de travail permanents.  
 
Il serait bon de présélectionner de deux à quatre thèmes généraux (examen de thèmes 
nouveaux ou réexamen de thèmes déjà examinés) pour chaque session, et un ou deux 
thèmes pourraient être déterminés lors de sessions futures. Cela aurait l'avantage de 
combiner "prévisibilité" et "flexibilité".  
 
La Commission pourrait ainsi, en 2004, élaborer son programme de travail pluriannuel en 
déterminant les secteurs qu'elle entend examiner au cours des dix années suivantes, tout en 
ménageant la possibilité d'aborder des questions émergentes ou de nouveaux défis à 
relativement bref délai ou de revenir sur des questions abordées lors de cycles antérieurs si 
besoin est.  
 
L'on trouvera ci-dessous un modèle purement indicatif de ce programme de travail: 
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Année Nature de la session But général de la session Questions proposées 

pour examen  
2004 Session d'organisation/ 

d'examen 
• création des groupes de travail 

permanents 
• sélection des questions à 

examiner en 2005 et 2006  
• création des groupes de travail 

ad hoc 
• examen de questions 

antérieures  

Nouvelles questions 
5 questions sélectionnées 
en 2004 
 
Questions antérieures 
1 question sélectionnée 
en 2004 

2005 Session de fond • rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2005/ 
adoption de recommandations 

 

2006 Session d'organisation/ 
de fond 

• rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2006/ 
adoption de recommandations 

• sélection des questions à 
examiner en 2007 et en 2008  

• création de groupes de travail 
ad hoc 

Questions nouvelles 
5 questions sélectionnées 
en 2004 
2 questions sélectionnées 
en 2006 
 

2007 Session de fond/ 
d'examen 

• rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2007/ 
adoption de recommandations 

• examen de questions 
antérieures 

Questions antérieures 
1 question sélectionnée 
en 2004 
 

2008 Session d'organisation/ 
de fond/d'examen 

• rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2008/ 
adoption de recommandations 

• sélection des questions à 
examiner en 2009 et 2010  

• création de groupes de travail 
ad hoc 

• examen de questions 
antérieures 

• examen des progrès accomplis 
dans la mise en oeuvre des 
recommandations de 2005  

Nouvelles questions 
5 questions sélectionnées 
en 2004 
2 questions sélectionnées 
en 2008 
 
Questions antérieures 
1 question sélectionnée 
en 2004 
 

2009 Session de fond/ 
d'examen 

• rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2009/ 
adoption de recommandations 

• examen de questions 
antérieures 

Questions antérieures 
1 question sélectionnée 
en 2004 
 

2010 Session d'organisation/ 
de fond 

• rapports des groupes de travail 
sur les questions de 2010/ 
adoption de recommandations 

• sélection des questions à 
examiner en 2011 et 2012 

• création de groupes de travail 
ad hoc 

Questions nouvelles 
3 questions sélectionnées 
en 2004 
2 questions sélectionnées 
en 2010 
 
Questions antérieures  
1 question sélectionnée 
en 2004 

2011 Session de fond/ 
d'examen  

• rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2011/ 
adoption de recommandations 

• examen de questions 
antérieures 

• examen des progrès accomplis 

Questions antérieures 
1 question sélectionnée 
en 2004 
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Année Nature de la session But général de la session Questions proposées 

pour examen  
dans la mise en oeuvre des 
recommandations de 2006  

2012 Session d'organisation/ 
de fond  

• rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2012/ 
adoption de recommandations 

• sélection des questions à 
examiner en 2013 et 2014  

• création de groupes de travail 
ad hoc 

Questions nouvelles 
2 questions sélectionnées 
en 2004 
3 questions sélectionnées 
en 2012 

2013 Session d'examen • examen des progrès accomplis 
dans la mise en oeuvre des 
recommandations de 2007, 
2008 et 2009 

 

2014 Session de fond/ 
d'examen/session de 
préparation du Sommet 
de la Terre de 2015  

• rapport des groupes de travail 
sur les questions de 2013 et 
2014/adoption de 
recommandations 

• examen des progrès accomplis 
dans la mise en oeuvre des 
recommandations de 2010 et 
2011  

• contribution au Sommet de la 
Terre 

 

2015 Sommet de la Terre 2015 • évaluation/réexamen du rôle de 
la CMDD 
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APPENDICE III 

 
PARTENARIATS POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS LE CONTEXTE 

DE LA MÉDITERRANÉE 
 
 
Partenariat avec le Gouvernement belge, les institutions scientifiques belges, les centres du 
GCRAI et les partenaires méridionaux pour la promotion de la recherche agricole au service 
du développement. 
Partenaires chefs de file: centres du GCRAI. 
 
Promotion du développement durable dans les systèmes méridionaux de recherche 
agricole. 
Partenaire chef de file: AGROPOLIS, France/Secrétariat du GFAR, Rome. 
 
Promotion des sources d'énergie renouvelables dans la région méditerranéenne. 
Partenaire chef de file: Ministère de l'environnement et de l'aménagement du territoire de 
l'Italie, Rome. 
 
Mécanisme euroméditerranéen pour la gestion des ressources hydrauliques et la lutte 
contre la pauvreté (EuroMed WPF). 
Partenaire chef de file: Global Water Partnership Mediterranean, Athènes. 
 
Initiative de l'UE sur l'eau: L'eau pour la vie. 
Partenaire chef de file: Commission européenne, États membres de l'UE et autres. 
 
Gestion durable des ressources hydrauliques dans les Balkans et le sud-est de la région 
méditerranéenne. 
Partenaire chef de file: région de la Crète. 
 
ADRICOSM – projet pilote de système de gestion intégrée des zones côtières et des 
bassins fluviaux dans la région de l'Adriatique. 
Partenaire chef de file: Ministère de l'environnement et de l'aménagement du territoire de 
l'Italie, Rome. 
 
Cadre intégré d'outils de mise en oeuvre du développement durable dans les petites îles 
(SUSTIS) 
Partenaire chef de file: Office de l'environnement et du plan de Malte. 
 
Processus africain de développement et de protection de l'environnement marin et côtier en 
Afrique subsaharienne. 
Partenaire chef de file: Advisory Committee on Protection of the Sea (ACOPS), Londres. 
 
Renforcement des capacités d'application des TCI pour la mise en place de systèmes 
d'information environnementale pour le développement durable en Afrique – SISEI. 
Partenaire chef de file: UNITAR/OSS, Suisse/Tunisie. 
 
SIRMA: économie d'eau dans les systèmes d'irrigation du Maghreb. 
Partenaire chef de file: Gouvernement français. 
 
Initiative méditerranéenne d'éducation pour l'environnement et la durabilité (MEDIES). 
Partenaires chefs de file: Gouvernement de la Grèce, MIO-ECSDE/UNESCO. 
 
Forum sur la mer Adriatique: Programme local Action 21 pour la région de la mer Adriatique. 
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Partenaire chef de file:Ville d'Ancône, Italie. 
 
Campagnes régionales pour des villes durables tendant à promouvoir des programmes 
locaux Action 21. 
Partenaire chef de file: Commission européenne, Direction générale environnement. 
 
Préparation d'une Stratégie régionale de développement durable en Méditerranée. 
Partenaire chef de file: PNUE/PAM, Athènes. 
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APPENDICE IV 

 
PRINCIPES DIRECTEURS APPLICABLES AUX PARTENARIATS POUR UN 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Les principes directeurs ci-après, qui ont été présentés à la quatrième session de la 
Commission préparatoire du Sommet mondial sur le développement durable, à Bali, 
pourraient servir de modèle et être appliqués ou adaptés pour la préparation et la création 
de nouveaux partenariats méditerranéens pour la promotion du développement durable 
dans la région.  
 
"Il conviendrait de suivre les principes directeurs ci-après lors de la conception et de la mise 
en oeuvre de tous les partenariats créés dans le cadre des résultats du Sommet mondial sur 
le développement durable. 
 
Objectifs et partenariats 
 
Les partenariats pour un développement durable constituent des engagements spécifiques 
des divers partenaires de contribuer et de renforcer la mise en oeuvre des résultats des 
négociations intergouvernementales entreprises sous l'égide du Sommet mondial sur le 
développement durable (Programme d'action et Déclaration politique) ainsi que d'aider à 
mettre en oeuvre Action 21 et les Objectifs de développement du Millénaire.  
 
Caractère volontaire/respect des valeurs et des principes fondamentaux 
 
Les partenariats sont une "auto-organisation" volontaire et sont fondés sur le respect mutuel 
et les responsabilités partagées des partenaires, compte tenu des principes consacrés dans 
la Déclaration de Rio et des valeurs reflétées dans la Déclaration du Millénaire.  
 
Liens avec les objectifs convenus au plan mondial 
 
Les partenariats doivent compléter les résultats convenus au plan intergouvernemental lors 
du Sommet mondial: ils ne sont pas censés se substituer aux engagements assumés par les 
gouvernements, mais plutôt être des mécanismes d'exécution des engagements convenus 
au plan mondial en mobilisant la capacité de susciter une action sur le terrain. Les 
partenariats doivent reposer sur les résultats convenus au plan intergouvernemental lors du 
Sommet mondial (Programme d'action et Déclaration politique) et contribuer à la réalisation 
des objectifs d'Action 21 et des Objectifs de développement du Millénaire. 
 
Approche intégrée du développement durable 
 
Les partenariats doivent intégrer à leur conception et à leur mise en oeuvre les dimensions 
économiques, sociales et environnementales du développement durable. Ils doivent donc 
être conformes, lorsqu'il y a lieu, aux stratégies de développement durable et aux stratégies 
de réduction de la pauvreté des pays, régions et communautés où ils sont exécutés.  
 
Approche multi-parties prenantes 
 
Les partenariats doivent reposer sur une approche multi-parties prenantes et, de préférence, 
impliquer une large gamme d'acteurs dans un domaine d'activités déterminé. Ils peuvent 
être structurés en combinant des partenaires très divers, comme gouvernements, groupes 
régionaux, autorités locales, acteurs non gouvernementaux, institutions internationales et 
partenaires du secteur privé. Tous les partenaires doivent être associés dès les premiers 
stades à la constitution du partenariat de sorte que celui-ci repose sur une approche 
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authentiquement participative. À mesure que les partenariats évoluent, cependant, il importe 
de ménager la possibilité pour de nouveaux partenaires de s'y associer sur un pied d'égalité.  
 
Transparence et obligation redditionnelle 
 
Les partenariats doivent être constitués et mis en oeuvre de façon ouverte et transparente et 
de bonne foi, de sorte que le processus débouchant sur leur création et ses résultats soient 
l'aboutissement des efforts communs de tous les partenaires et que tous ceux-ci soient 
également responsables. Les partenariats devront prévoir les mécanismes nécessaires pour 
suivre et examiner leur performance en comparaison des objectifs et des buts fixés et pour 
faire rapport à ce sujet à intervalles périodiques ("auto-rapports"). Ces rapports devront être 
accessibles au public.  
 
Résultats tangibles 
 
Chaque partenariat devrait définir les résultats et avantages escomptés. Les partenariats 
doivent avoir des objectifs clairement définis et fixer des objectifs mesurables et spécifiques 
et des calendriers de réalisation. Tous les partenaires doivent s'engager expressément à 
jouer le rôle qui leur revient dans la réalisation des buts et des objectifs des partenariats. 
 
Mécanismes de financement 
 
Il conviendra d'identifier les sources de financement disponibles et/ou escomptées. Si l'on 
veut qu'un partenariat soit reconnu lors du Sommet, son financement initial au moins devra 
être assuré à ce moment-là. 
 
Nouveaux partenariats/partenariats à valeur ajoutée 
 
Idéalement, les partenariats pour un développement durable devraient être "nouveaux", 
c'est-à-dire créés dans le cadre du processus du Sommet mondial sur le développement 
durable. Dans le cas de partenariats existants, il faudra que ceux-ci offrent une nette valeur 
ajoutée dans le contexte du Sommet mondial (par exemple, association de partenaires plus 
nombreux, reproduction d'une initiative ou extension d'une activité à une autre région 
géographique, augmentation des ressources financières, etc.).  
 
Participation locale et impact international 
 
Si une participation active des communautés locales à la conception et à la création des 
partenariats est vivement encouragée (approche à partir de la base), les partenariats doivent 
avoir un impact international, c'est-à-dire que leur impact doit s'étendre au-delà des 
frontières nationales (aux plans mondial, régional et/ou sous-régional).  
 
Processus de suivi 
 
Les partenariats devront tenir la Commission du développement durable informée de leurs 
activités et des progrès accomplis sur la voie de la réalisation de leurs objectifs. La 
Commission du développement durable devrait jouer le rôle de point focal pour la discussion 
des partenariats qui encouragent le développement durable, notamment en diffusant des 
informations sur les enseignements retirés, les progrès accomplis et les pratiques optimales. 
 
La possibilité de créer des partenariats pour le développement durable persistera après le 
Sommet mondial sur le développement durable. La contribution des partenariats après le 
Sommet sera examinée dans le contexte du processus de suivi."  
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APPENDICE V 
 
RENFORCEMENT DE LA CMDD GRÂCE À LA CONSTITUTION D'UN SECRÉTARIAT 

SPÉCIAL PLEINEMENT OPÉRATIONNEL À TEMPS COMPLET 
 
 
Fonctions du Secrétariat 
 
Il conviendra de ne pas confier d'activités de caractère véritablement opérationnel au 
Secrétariat pour éviter les chevauchements avec le mandat et le programme de travail des 
centres d'activités régionales et les perturbations inutiles que cela pourrait créer parmi les 
institutions et le personnel de l'Unité MEDU.  
 
Les tâches du Secrétariat seraient: 
 

• aider à identifier les lacunes dans les politiques concernant les structures 
d'évaluation du développement durable; 

• appuyer le fonctionnement au jour le jour de la CMDD; 
• resserrer les liens avec la société civile et mettre au point des modalités novatrices 

de partenariat; 
• coordonner au niveau de l'ensemble du système la réaction aux activités de la 

CMDD; 
• promouvoir un dialogue actif et continu avec les gouvernements, la société civile et 

les autres organisations internationales dans le but de constituer des partenariats 
pour résoudre les questions et problèmes clés liés au développement durable; 

• établir des liens étroits entre les processus parallèles et indépendants actuels et 
ceux de la CMDD; 

• assurer le service des réunions conjointes de divers organes; 
• appuyer la Plateforme interorganisations sur le développement durable en 

Méditerranée;  
• s'occuper de la coordination des activités des groupes de travail; 
• mener un effort de sensibilisation; 
• mobiliser des ressources; 
• rendre compte aux sessions de la CMDD pour faciliter un suivi plus transparent du 

processus; 
• suivre la mise en oeuvre des activités par les divers acteurs membres des centres 

d'activités régionales, conformément au programme de travail et recommandations; 
• formuler des recommandations pour améliorer l'efficacité de la mise en oeuvre; 
• préparer des rapports sur les questions liées au développement durable; 
• préparer des rapports sur les progrès accomplis sur la voie de l'élimination des 

obstacles et des difficultés; 
• apporter une perspective de développement socio-économique aux activités d'autres 

mécanismes; 
• s'acquitter de tâches de représentation dans le contexte des processus 

intergouvernementaux et interorganisations extérieurs à la CMDD. 
 
Personnel du Secrétariat de la CMDD 
 
Chef du Secrétariat 
 
Planification et coordination du programme de travail de la CMDD; supervision des tâches 
confiées au personnel; gestion de l'appui stratégique du Secrétariat; liaison avec les 
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organes gouvernementaux et les mécanismes internes du PAM; relations extérieures; 
planification des programmes et des budgets; questions juridiques.  
 
Développement socio-économique 
 
Aspects socio-économiques; schémas de consommation et de production; commerce et 
développement durable; financement et développement durable; industrie; tourisme; 
énergie; transports; stratégies nationales de développement durable.  
 
Intégration des politiques, institutions et coordination des programmes 
 
Élaboration des politiques; examen de la documentation pour en garantir la cohérence; 
liaison avec d'autres entités; interaction avec les principaux groupes; information du 
public/publications; appui de caractère général aux programmes; institutions nationales, 
régionales et internationales. 
 
Environnement/ressources naturelles 
 
Gestion intégrée et mise en valeur des ressources en eau douce; services consultatifs sur 
les politiques et la coopération technique concernant la mise en valeur et la gestion des 
ressources hydrauliques; zones côtières; aspects sectoriels des ressources naturelles; 
océans et terre.  
 
Assistant à l'information/à la communication 
 
Information; indicateurs; lignes directrices concernant les rapports; analyse des informations 
présentées; site d'information sur Internet.  
 
Assistants thématiques pour les questions liées aux centres d'activités régionales 
 
Fonctions du personnel 
 

• élaboration de documents et de rapports, d'informations générales, de plans de 
travail et de calendriers en rapport avec les divers domaines d'activités; 

• préparation des contrats des consultants et suivi de leur travail; 
• élaboration d'arrangements de travail avec d'autres institutions; 
• contribution à la préparation et à l'organisation des réunions; 
• collaboration avec les centres d'activités régionales pour la préparation de rapports 

d'activité; 
• suivi de la supervision au jour le jour des activités; 
• préparation de rapports annuels sur le budget et de rapports financiers ponctuels; 
• aide à l'Unité MEDU pour la préparation d'importantes délibérations et conférences 

intergouvernementales consacrées à des questions d'intérêt commun; 
• aide à la préparation de réunions d'experts et de leurs résultats, y compris sélection 

des experts et des thèmes à examiner; aspects logistiques des réunions, y compris 
élaboration des ordres du jour, des lettres d'invitation, des comptes rendus et des 
rapports finals; conclusion des arrangements administratifs nécessaires avec le 
ministère compétent du gouvernement; 

• contribution aux activités d'information ou de sensibilisation du public; 
• maintien de relations de travail avec les délégations, les experts de l'extérieur et 

d'autres organisations internationales; 
• préparation et/ou examen d'observations, d'études, de déclarations, etc., concernant 

le développement durable; 
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• fourniture de services consultatifs sur les rapports et identification des améliorations 

possibles; 
• prise de contact avec les donateurs pour fournir un appui; 
• formulation d'options et de stratégies de financement; 
• mobilisation du concours des donateurs pour appuyer les composantes relevant des 

domaines d'activité prioritaires; 
• évaluation de la mesure dans laquelle les objectifs fixés ont été réalisés; 
• fourniture d'une assistance aux institutions intéressées pour la mise en place de 

réseaux nationaux et régionaux avec les organisations de la société civile et les ONG 
qui s'occupent de questions environnementales; 

• examen des documents nationaux.  
 
Le Secrétariat n'a pas besoin de Conseil de gestion, qui entraînerait par ailleurs un surcroît 
considérable de coûts (coût des réunions, y compris services d'interprétation, documentation 
et voyages; examen de la documentation; services supplémentaires de secrétariat; coûts de 
la documentation; résumés; procédures d'élection; etc.).  
 
Si le Secrétariat est créé à l'intérieur des structures de l'Unité MEDU, le Coordonnateur du 
PAM aurait pour responsabilité de superviser les activités du Secrétariat, de s'occuper des 
tâches d'évaluation et de suivi et de prendre des décisions sur les questions de fond. Si le 
Secrétariat est constitué en dehors de l'Unité MEDU, il pourrait être supervisé par le 
Coordonnateur du PAM, avec la participation de deux des institutions qui participent à la 
Plateforme interorganisations, désignées par roulement pour un mandat de deux ans.  
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Coûts du Secrétariat 
 
Idéalement, le Secrétariat aurait besoin d'un budget d'environ 1 million d'euros par an3 (un 
peu moins s'il est créé à l'intérieur des structures de l'Unité MEDU, à Athènes, ce qui 
supposerait quelques économies au titre des services d'appui et des coûts opérationnels) 
qui se décomposerait approximativement comme suit: 
 
 Euros 
4 administrateurs (chef du Secrétariat, expert de l'environnement/des 
ressources naturelles, expert du développement économique et social, expert 
des questions politiques et institutionnelles); tous les intéressés devant avoir 
l'expérience de la mobilisation des ressources et de bonnes aptitudes à la 
communication.  
 

400 000 

3 assistants (1 assistant à l'information et à la communication dont les services 
seraient couverts par le projet et 2 assistants pour les questions thématiques 
qui seraient détachés par des pays ou des partenaires méditerranéens ou 
européens et qui pourraient travailler directement auprès des CAR intéressés 
en leur qualité de centres d'appui pour les questions considérées). 
 

100 000 

Personnel d'appui (2 secrétaires, 1 technicien/informaticien, un commis à 
l'administration et aux finances). 
 

150 000  

Activités: préparation et diffusion de documents stratégiques, préparation des 
réunions de travail et des ateliers concernant la coordination régionale et les 
questions de stratégies de politique générale, les activités scientifiques et 
techniques "thématiques" réalisées directement par les centres d'appui 
(généralement les centres d'activités régionales du PAM mais aussi par 
d'autres partenaires, selon qu'il conviendra). 
 

150 000  

Principales sessions de la CMDD 4 et réunions du Comité directeur 
 

50 000  

Frais de voyage  
 

50 000  

Frais de fonctionnement (téléphone, électricité, publications, traductions, 
communications, dépenses diverses) 
 

100 000 

Total 1 000 000 
 
 
 

                                                                 
3  Dans le budget du PAM pour l'exercice biennal 2002-2003, un montant d'environ 175 000 euros par an est 

alloué aux activités du Secrétariat et de l'Unité MEDU concernant la CMDD; s'il est constitué une unité 
d'appui spécifique, ce montant atteindrait 250 000 euros. Il importe de noter qu'un montant de 155 000 euros 
environ a également été alloué au CAR/PB et au CAR/PAP, principalement en leur qualité de centres d'appui 
aux activités liées à la CMDD; il va de soi que ces allocations devraient être maintenues et, si possible, 
accrues.  

4   À la lumière de l'expérience, il serait réaliste de penser que les pays et partenaires pourraient apporter aux 
activités et aux réunions de la CMDD un appui financier supplémentaire d'environ 100 000 euros ou plus par 
an.  
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APPENDICE VI 

 
 
ORGANES QUI S'OCCUPENT DU DÉVELOPPEMENT DURABLE EN MÉDITERRANÉE 

(liste non exhaustive – à compléter) 
 
 
AIEA 
 
L'AIEA collabore avec le PAM par l'entremise de son Laboratoire d'étude du milieu marin, à 
Monaco, à l'évaluation des substances radioactives et des composés organiques et à 
l'établissement de normes de référence pour l'analyse des principaux polluants. Avec l'appui 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement, il a été mis au point différentes 
formes de surveillance du milieu marin à l'échelle mondiale.  
 
BEI 
 
L'intérêt que la Banque européenne d'investissement porte à la protection de 
l'environnement se reflète dans le financement qu'elle accorde pour des projets concernant 
la mobilisation des ressources hydrauliques, la pollution atmosphérique, l'environnement 
urbain, la lutte contre l'érosion et l'approvisionnement en gaz naturel.  
 
Banque islamique de développement 
 
La Banque a pour objet de promouvoir le développement économique et le progrès social de 
ses 53 pays membres, dont 9 sont des pays méditerranéens. Bien qu'elle reconnaisse 
l'importance des considérations environnementales dans les projets qu'elle finance, cet 
aspect ne fait pas encore l'objet d'une stratégie spécifique.  
 
Banque mondiale 
 
Les initiatives de la Banque mondiale ont porté principalement sur cinq des principaux 
problèmes de la région: utilisation excessive des ressources hydrauliques; désertification 
des terres arables; urbanisation sauvage; pollution atmosphérique dans les régions les plus 
peuplées; et menaces qui pèsent sur les ressources marines et côtières.  
 
CEDARE 
 
Le CEDARE regroupe 32 pays arabes et européens, et plusieurs des pays arabes sont 
Parties contractantes et membres de la CMDD. Il est doté d'une unité d'information sur 
l'environnement et d'une unité de documentation qui sont l'une et l'autre opérationnelles et 
qui auraient intérêt à utiliser son point d'ancrage méditerranéen.  
 
CNUED 
 
Le programme "Méditerranée 2000" est un programme de renforcement des capacités des 
PME qui, sur une période de trois ans, a pour but de stimuler leur expansion et d'améliorer 
leur compétitivité dans six pays en développement du bassin de la Méditerranée. Le 
programme "Mondialisation, libéralisation et développement durable" est administré 
conjointement avec le PNUD.  
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Commissions/Bureaux régionaux de l'ONU et du PNUE 
 
FAO 
 
La FAO constitue le point focal de la Commission du développement durable de l'ONU pour 
les questions concernant les sols, les forêts, les montagnes et l'agriculture, le milieu marin et 
les pêches, la gestion des ressources hydrauliques, les ressources génétiques et la gestion 
des bassins fluviaux. 
 
FEM 
 
Le Fonds pour l'environnement mondial s'occupe des problèmes environnementaux 
d'envergure mondiale: changements climatiques, biodiversité, eaux internationales et 
protection de la couche d'ozone. En Méditerranée, le Fonds a financé des activités globales 
sur la biodiversité, la conservation des zones humides et des écosystèmes côtiers, les 
changements climatiques, la réduction des émissions de gaz qui appauvrissent la couche 
d'ozone, les eaux internationales, etc.  
 
Fonds international de développement agricole (FIDA)  
 
Le FIDA appuie certains projets de coopération intergouvernementale en matière de 
développement durable dans les bassins fluviaux partagés. Il a également mené un 
programme d'aide alimentaire à l'appui d'activités de conservation de l'environnement et de 
développement de certaines activités agricoles.  
 
FNUAP 
 
Le FNUAP appuie les travaux menés dans la région dans des domaines comme la santé 
infantile, la création de services de maternité, l'analyse des facteurs qui influent sur la santé 
des femmes, l'accès au service de planification de la famille, la maternité sans risque et la 
lutte contre les pratiques discriminatoires à l'égard des femmes.  
 
Ligue des États arabes 
 
Créée en 1945, la Ligue joue un rôle de concertation entre ses 22 États membres. Elle 
collabore avec différentes organisations régionales à la mise en oeuvre d'activités liées au 
développement durable, bien qu'il ne lui soit pas facile d'élaborer une réelle stratégie qui lui 
soit propre dans la mesure où elle est essentiellement une entité de caractère politique. 
Dans ce contexte, le Conseil des Ministres arabes de l'environnement pourrait jouer un 
important rôle moteur pour promouvoir la coopération régionale et le développement 
durable.  
 
METAP  
 
Lancé en 1989 sur l'initiative de la Banque mondiale comme mécanisme opérationnel dans 
le cadre du Programme méditerranéen pour l'environnement (PME) avec la participation de 
la BEI, du PNUD et de la CE, le METAP (Programme d'assistance technique pour 
l'environnement méditerranéen) a élaboré une stratégie spécifique de développement 
durable pour 14 pays de la région.  
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OCDE  
 
L'OCDE fournit une assistance aux pays membres essentiellement par le biais du Comité 
des politiques environnementales et des groupes de travail conjoints sur l'agriculture et 
l'environnement, sur le commerce et l'environnement, ainsi que dans le contexte des 
réunions conjointes des experts de la fiscalité et de l'environnement. Ensemble, toutes ces 
activités contribuent aux études intersectorielles menées par l'OCDE au sujet du 
développement durable.  
 
OMI 
 
L'OMI collabore étroitement avec le PAM en Méditerranée et appuie et supervise les 
activités du REMPEC, à Malte.  
 
OMM 
 
L'OMM a collaboré avec le PAM à la surveillance continue, à la modélisation et à l'évaluation 
de la pollution transportée par l'atmosphère en mer Méditerranée. Elle a également 
contribué à l'évaluation de l'impact à long terme des changements climatiques sur le milieu 
marin et l'environnement côtier.  
 
OMS 
 
Dans le cadre du PAM, l'OMS participe directement aux activités du MED POL ainsi qu'à la 
préparation et à la mise en oeuvre du programme d'actions stratégiques; d'autres 
programmes de l'OMS affectent également la région méditerranéenne, comme le 
programme Les villes et la santé et le programme de Maîtrise des zoonoses en 
Méditerranée. 
 
PNUD 
 
Le PNUD a manifesté clairement sa volonté de promouvoir la protection de l'environnement 
et le développement durable, aussi bien directement par ses propres programmes de 
caractère régional et national ainsi qu'indirectement par son financement d'activités 
spécifiques réalisées par d'autres organismes du système des Nations Unies.  
 
Union européenne (et ses institutions comme l'AEE) 
 
Les activités menées par l'Union européenne dans la mer Méditerranée en sa qualité de 
Partie contractante au PAM, de partenaire du METAP, de promoteur du Partenariat 
euroméditerranéen et d'institution comptant parmi ses membres six pays méditerranéens, 
revêtent une importance stratégique.  
 
UNESCO 
Tous les programmes de l'UNESCO comportent une composante méditerranéenne; tel est 
notamment le cas du MAB et de son réseau de réserves de la biosphère ainsi que de son 
programme de surveillance intégrée des réserves de la biosphère (BRIM). Le programme 
INSULA a pour but, entre autres, de faciliter la mise en réseau des réserves de la biosphère 
dans la Méditerranée et l'on a entrepris l'élaboration de programmes concernant les 
problèmes énergétiques qui se posent dans les îles du bassin méditerranéen. Le 
programme MED-GOOS rassemble des données sur la dégradation de l'environnement, les 
changements climatiques et la gestion des zones côtières. La COI participe activement à 
plusieurs des activités d'évaluation de la pollution menées par le PAM.  
 



UNEP(DEC)/MED IG.15/Inf.8 
Annexe V 
Page 42 
 

RÉSUMÉ 
 

ÉLÉMENTS ESSENTIELS DU RAPPORT DE L'ÉQUIPE SPÉCIALE CHARGÉE 
D'ÉVALUER LES ACTIVITÉS ET LES PERSPECTIVES DE LA CMDD ADOPTÉ PAR LA 

COMMISSION 
 

1. La CMDD devrait être un groupe de réflexion/une instance politique de haut niveau 
et être chargée d'identifier, d'évaluer et d'examiner les principales questions 
environnementales, économiques et sociales qui se posent dans la région. La 
Commission devrait donner des avis aux institutions internationales et régionales et 
aux gouvernements nationaux ainsi qu'à tous les organes du PAM et à la société 
civile. 

 
2. Les activités de la Commission doivent faciliter les travaux des autres organes qui 

opèrent en Méditerranée et aider ces derniers à renforcer leur contribution au 
développement durable et à appliquer une approche régionale plus cohérente. Dans 
le contexte des efforts d'ensemble tendant à améliorer la gouvernance de 
l'environnement mondial, tels qu'ils sont reflétés dans l'accord sur la gouvernance 
conclu à Cartagena sous l'égide du PNUE et dans le Plan de mise en oeuvre de 
Johannesburg, l'Unité MEDU est instamment engagée à jouer un rôle de catalyseur 
et à relancer les initiatives concernant l'élaboration d'une plateforme informelle 
interorganisations en Méditerranée en consultation avec les bureaux régionaux des 
organismes qui s'occupent des questions liées au développement dans la région. 

 
3. Les recommandations de la CMDD ne devraient pas simplement être soumises à 

l'approbation formelle des Parties contractantes, auxquelles incombe au premier chef 
la responsabilité de leur mise en oeuvre. Le Secrétariat de la CMDD et les autres 
organes du PAM, en ayant recours à des ressources externes si besoin est, 
devraient développer les recommandations stratégiques, les expliciter et les 
renforcer au moyen de lignes directrices détaillées. 

 
4. La responsabilité de la mise en oeuvre des recommandations formulées continuera 

d'incomber à tous les acteurs et institutions intéressés. Le suivi, pour l'essentiel, 
devra être confié à l'Unité MEDU. Le Secrétariat de la CMDD devrait évaluer tous les 
trois à cinq ans la mise en oeuvre des recommandations formulées par la CMDD et 
la suite qui y a été donnée et faire rapport à ce sujet aux réunions de la CMDD et des 
Parties contractantes. 

 
5. La CMDD devrait continuer de se composer de 36 membres, 15 sièges étant alloués 

aux secteurs non gouvernementaux, sous réserve néanmoins d'une plus grande 
flexibilité dans leur allocation. Les représentants de ces secteurs ne devraient à 
aucun moment être plus de six ou moins de deux. En outre, trois sièges 
supplémentaires au maximum devraient être alloués aux organisations 
intergouvernementales. Par ailleurs, deux ou trois membres ad hoc pourraient être 
invités à chaque session s'ils ont des compétences particulières concernant les 
questions inscrites à l'ordre du jour. 

 
6. La Commission se réunirait en session ordinaire une fois par an, pendant trois jours, 

et examinerait à chaque occasion un nombre limité de questions. La pratique 
consistant à tenir les sessions dans divers pays serait maintenue, mais les 
propositions d'accueillir ces réunions devraient aller de pair avec une contribution 
substantielle du pays hôte à la fourniture des services logistiques nécessaires. 
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7. Les raisons qui entravent une participation efficace et active de certains groupes 

seront identifiées et il sera remédié aux lacunes constatées pour permettre à tous les 
groupes de tirer parti des possibilités et de relever les défis liés aux activités de la 
CMDD et d'y contribuer. 

 
8. Les représentants des différentes institutions devraient être invités non seulement 

aux sessions de la CMDD mais aussi, dans la mesure où les questions examinées 
ont un rapport avec leur domaine de compétence, aux réunions des groupes de 
travail, auxquels ils participeraient sur un pied d'égalité avec les Parties prenantes. 

 
9. Il sera constitué des groupes de travail permanents qui seront chargés d'examiner 

des thèmes généraux à convenir et il sera créé des groupes de travail ad hoc pour 
étudier des questions spécifiques. Des experts d'organisations internationales ou 
d'éminents experts méditerranéens seront invités à participer au processus. Il existe 
également en dehors des structures du PAM d'autres centres qui opèrent en 
Méditerranée qui seront invités à participer aux activités selon qu'il conviendra. 

 
10. Un comité de trois membres, composé du Président et des deux Vice-Présidents de 

la session venant de s'achever, devrait être constitué pour la période intersession 
afin de prendre des décisions, d'assurer la liaison et de donner des avis au 
Secrétariat sur les questions importantes qui pourraient surgir. Le Coordonnateur du 
PAM devrait assumer la responsabilité de veiller à ce que l'ensemble du processus 
se déroule conformément aux aspects de politique générale et aux aspects 
stratégiques des questions traitées. 

 
11. Aucun effort ne sera négligé pour établir des liens avec initiatives de type II de 

Johannesburg qui revêtent un intérêt particulier pour la Méditerranée. En outre, la 
Commission encouragera vivement ses membres à lancer de nouvelles initiatives de 
partenariat conformément aux "critères de Bali" établis pour les partenariats créés 
sous l'égide du Sommet mondial sur le développement durable. 

 
12. Il est proposé de constituer un Secrétariat de la CMDD sur la base d'un processus 

séquentiel et évolutif. Dans un premier temps (2004), il faudrait affecter à l'Unité 
MEDU un nouvel administrateur, auquel seraient fournis les services d'appui 
nécessaires, qui s'occuperait à plein temps du Secrétariat de la CMDD. Cela serait 
suivi (2005 à 2006) par la mise sur pied d'un service de secrétariat plus spécialisé 
qui aurait sans doute besoin d'au moins quatre administrateurs (deux pour le 
Secrétariat de la CMDD, dont les services seraient financés au titre du budget du 
PAM, et trois qui seraient détachés par des pays ou partenaires auprès des centres 
d'appui), auquel seraient fournis les services d'appui nécessaires et qui disposerait 
d'un budget opérationnel. Il faudrait explorer plus avant la possibilité de créer d'ici à 
2007, dans le cadre du PAM, un secrétariat qui soit propre à la CMDD, ainsi que 
l'intérêt qu'ont manifesté à ce sujet d'éventuels pays hôtes, municipalités/partenaires 
de financement. Le Secrétariat s'occuperait uniquement des activités de la CMDD et 
du développement durable et, bien que rattaché au cadre du PAM, desservirait 
l'ensemble de la Méditerranée. Le Secrétariat pourrait être basé à l'Unité MEDU, à 
Athènes, ou ailleurs, si un pays et/ou municipalité offre de l'accueillir. 

 
13. Outre ses attributions et son mandat actuels, l'Unité MEDU devrait superviser les 

activités du Secrétariat et assurer leur coordination avec celles des CAR et intervenir 
dans tous les cas où il apparaîtrait nécessaire de déterminer s'il existe des 
chevauchements d'activités. 
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14. Il conviendra de maintenir une claire distinction entre les attributions du Secrétariat 
de la CMDD (coordination, questions de politiques générales et questions 
stratégiques, etc.) et celles des centres d'activités régionales d'appui 
(essentiellement l'examen des "questions thématiques" et les activités connexes, y 
compris certaines activités de suivi). 

 
15. Tous les centres d'activités régionales sont encouragés à recentrer leurs 

programmes pour les axer davantage sur les questions liées au développement 
durable, à jouer le rôle de centres d'appui pour les aspects scientifiques et 
techniques des activités "thématiques" de la CMDD et à continuer de faciliter les 
travaux de la CMDD et de ses groupes. 

 
16. Il conviendrait d'utiliser au mieux le potentiel représenté par les ressources en 

personnel et les arrangements pertinents actuels de l'Unité MEDU, en ayant recours 
à des avis spécialisés de l'extérieur si besoin est, pour rehausser la visibilité non 
seulement de la CMDD mais du PAM lui-même en tant qu'élément faisant partie 
intégrante d'une stratégie structurée de communication. 

 
17. Le budget du PAM devrait comporter une rubrique distincte pour la Commission, y 

compris toutes les activités de l'Unité MEDU et des CAR en rapport avec le 
développement durable. Il faudrait élaborer une stratégie de mobilisation de 
ressources, élément indispensable à la mise en oeuvre des autres stratégies 
élaborées sous les auspices du PAM. 

 
18. Lors de sa session de 2004, la Commission adoptera un programme de travail pour 

la période 2005-2015, sur la base des priorités définies dans différentes initiatives 
mondiales et régionales pertinentes en rapport avec les spécificités de la 
Méditerranée. 




